
CONVOCATION zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

des membres du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux 
de Communication dont le siège social est situé Tour Lyon Bercy 
173/175 rue de Bercy - CS 10205 - 75588 - Paris Cedex 12 

SEANCE DU COMITE DU SIPPEREC 
DU JEUDI 17 OCTOBRE 2024 A 10 HEURES 

ORDRE DU JOUR 

Désignation du secrétaire de séance. 

Aff aire n°1 Approbation du procès-verbal du comité du 21 juin 2024 

Aff aire n°2 Compte-rendu des attributions exercées par le Président par délégation du comité syndical. 

Aff aire n°3 Rapport d'orientations budgétaires de l'exercice 2025 

Aff aire n°4 Rapport d'orientations budgétaires du budget annexe de la régie Gényo pour l'exercice 
2025 

Aff aire n°5 Délégation d'attribution au Président 

Aff aire n°6 Réseau de géothermie sur le territoire des communes d'Arcueil et de Gentilly - ArGéo : 
Rapport d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°7 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Bagneux et de Châtillon 
(Bagéops) : Rapport d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°8 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Rosny-sous-Bois, Noisy-le-Sec 
et Montreuil - YGéo : Rapport d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°9 Réseau de chaleur géothermique situé sur le territoire des communes de Bobigny et 
Drancy - Gényo : Bilan d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°10 Réseau de géothermie: Rapports d'activité de la délégation de service public de la Société 
publique locale SEER pour l'année 2023 

Aff aire n°11 Réseau de géothermie : Rapports d'activité de la délégation de service public et de la 
société publique locale UniGéo pour les années 2022 et 2023 

Aff aire n°12 SEM IDF Investissements & Territoires: Rapport d'activité de l'exercice 2023 

Aff aire n°13 Concession de distribution publique et de fourniture d'électricité du SIPPEREC : Rapport 
d'activité pour l'année 2023. 

Aff aire n°14 Concessions de distribution publique et de fourniture d'électricité du SIPPEREC sur le 
territoire de Villiers-sur-Marne : Rapports d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°15 Concession de distribution publique d'électricité du SIPPEREC sur le territoire de 
SUD'ELEG : Rapport d'activité pour l'année 2023 
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Aff aire n°16 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBARéseau très haut débit Irisé: Rapport d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°17 Réseau de communications électroniques très haut débit : Rapports d'activité pour l'année 
2023 des sociétés QOTICO TELECOM, QOTICO INFRASTRUCTURE, QOTICO 
INFRASTRUCTURE IDF, QOTICO TELECOM IDF 

Aff aire n°18 Réseaux câblés: Rapports d'activité des 14 réseaux câblés pour l'année 2023 

Aff aire n°19 Réseau de communications électroniques très haut débit: Changement d'actionnariat des 
sociétés délégataires des concessions lots 1, 2 et 3 des réseaux câblés 

Aff aire n°20 Réseau très haut débit Europ'Essonne : rapport d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°21 Réseau très haut débit Sequantic : Rapport d'activité pour l'année 2023 

Aff aire n°22 Réseau très haut débit Sequantic : Rapport du contrôle financier et patrimonial portant sur 
les exercices 2020 et 2021 

Aff aire n°23 Réseau très haut débit Sequantic : Avenant n°21 à la convention de concession 

Aff aire n°24 SEM SIPEnR : Prise de participation dans le capital et souscription d'obligations 
convertibles de sociétés dans le domaine des énergies renouvelables 

Aff aire n°25 Adhésion de la commune de Croissy-Beaubourg au SIPPEREC au titre de la compétence 
"Infrastructures de charge" 

Aff aire n°26 Affaire de personnel 

Aff aire n°27 Convention de coopération internationale avec Electriciens sans frontières pour le 
"Programme Café Lumière à Madagascar 

Questions diverses. 

Calendrier. 
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• zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA1rcperec 
Service public 
des e11er91es et eu numerique 

COMITÉ SYNDICAL DU 17 OCTOBRE 2024 

Affaire 1 

Titre : App robation du Procès-verbal du com ité syndical du 20 juin 2024 

Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les 
Réseaux de Communication, dont les membres ont été légalement convoqués le 14 juin 2024, s'est 
réuni le 20 juin 2024 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 10 heures 25 sous la présidence de Monsieur Jacques J.P. MARTIN, à 
l'immeuble Vivacity situé 155 rue de Bercy à Paris 12ème_ 

L'ordre du jour était le suivant : 

Aff aire n°1 Approbation du procès-verbal du comité du 21 mars 2024 

Aff aire n°2 Compte-rendu des attributions exercées par le Président par délégation du comité syndical. 

Aff aire n°3 Election du (de la) 7ème Vice-Président(e). 

Aff aire n°4 Désignation d'un représentant du SIPPEREC au Conseil d'administration de la SEM 
SIPEnR 

Aff aire n°5 Compte de gestion du receveur, compte administratif de l'exercice 2023 et affectation du 
résultat. 

Aff aire n°6 Budget annexe de la régie Gényo : Compte de gestion du receveur, compte administratif 
de l'exercice 2023 et affectation du résultat. 

Aff aire n°7 Budget supplémentaire de l'exercice 2024. 

Aff aire n°8 Budget annexe de la régie Gényo : Budget supplémentaire de l'exercice 2024. 

Aff aire n°9 Modification de la gestion de la régie d'avance du SIPPEREC. 

Aff aire n°10 Charte de déontologie pour les agents et les élus du SIPPEREC. 

Aff aire n°11 Rapport d'activité de la commission consultative des services publics locaux pour l'année 
2023. 

Aff aire n°12 Bilan d'activité de la convention de partenariat avec EDF et Enedis pour l'exercice 2023. 
Révision à la hausse des enveloppes communales 2024. 

Aff aire n°13 Bilan du contrôle relatif aux incidents de coupures électriques notifiés au SIPPEREC pour 
l'exercice 2023. 

Aff aire 14 Contrôle in situ mené sur 104 postes de distribution publique de la concession électricité. 

Aff aire 15 Projet de géothermie sur les communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la­ 
Reine : lancement d'une délégation de service public en vue de son attribution à la Société 
publique locale « GéoSud92 ». 

Aff aire 16 Prise de participation du SIPPEREC au capital de la SEM Essonne Energies. 

Aff aire 17 SEM SIPEnR: rapport d'activité de l'exercice 2023. 
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Affaire 18 

Affaire 19 

Affaire 20 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Bilan d'activité du SPASER pour l'année 2023 

Affaire de personnel 

Adhésion de la commune de Noisy-le-Grand au SIPPEREC au titre de la compétence 
« développement des énergies renouvelables » 

Pour les affaires communes : 

Etaient présents : 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LENZ! 
(Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. KEITA (Bagnolet), M. HIRSCH (Bobigny), 
M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. BAVIERE 
(Boulogne-Billancourt), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. LECLERC (Bry-sur-Marne), M. BESNARD 
(Cachan), M. DUBUS (Champigny-sur-Marne), M. BENOIT (Charenton-le-Pont), M. DESSEN 
(Châtenay-Malabry), Mme MONTSENY (Châtillon), M. MAUVARIN (Chaville), M. TAUPIN (Chevilly­ 
Larue), Mme BRULANT (Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), Mme COLOMBO (Clichy-la-Garenne), 
Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), M. GAULON (Dugny), M. AYYILDIZ 
(Epinay-sur-Seine), Mme. BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), M. DAMIANI (Fontenay-sous-Bois), 
M. LEQUE (Gagny), Mme JAY (Gentilly), M. RIO (Grigny), M. POURSIN (Jouy-en-Josas), 
M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme MONTEIRO (Le Bourget), Mme ROUSSELIN (Le 
Perreux-sur-Marne), M. POUMETTE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), 
M. ALBUQUERQUE (Limeil-Brévannes), M. CARRATALA (Livry-Gargan), M. BARNOYER (Maisons­ 
Alfort), M. AARSSE (Malakoff), Mme GLEMAS (Montreuil), Mme NGO (Morangis), M. GAUCHE­ 
CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. AMIMAR (Pantin), M. MELIN (Ris-Orangis), 
M. ELFASSY (Romainville), M. ATTARD (Rungis), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), 
M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge), M. RI OTTON 
(Sceaux), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. BULTEAU (Suresnes), M. BARGES (Valenton), M. VOISINE 
(Vanves), Mme KACIMI (Villejuif), M. LALOE (Villeneuve-le-Roi), M. LECUYER (Villeneuve-Saint­ 
Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 

Ont donné pouvoir : 

Mme PECCOLO (Arcueil) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà M. AARSSE (Malakoff), M. CHAUVEAU (Sainte-Geneviève-des-Bois) à 
M. BESNARD (Cachan), M. MANGIN (Drancy) à M. BARNOYER (Maisons-Alfort), Mme PITROU (Issy­ 
les-Moulineaux) à Mme LIMOGE (Courbevoie), Mme CECCALDI-RAYNAUD (Puteaux) à M. MARTIN 
(Nogent-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes) à Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé). 

Pour la compétence « électricité » : 

Etaient présents : 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LENZ! 
(Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. KEITA (Bagnolet), M. HIRSCH (Bobigny), 
M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. BAVIERE 
(Boulogne-Billancourt), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. LECLERC (Bry-sur-Marne), M. BESNARD 
(Cachan), M. DUBUS (Champigny-sur-Marne), M. BENOIT (Charenton-le-Pont), M. DESSEN 
(Châtenay-Malabry), Mme MONTSENY (Châtillon), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), Mme BRULANT 
(Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), Mme COLOMBO (Clichy-la-Garenne), Mme MAATOUGUI 
(Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), M. GAULON (Dugny), M. AYYILDIZ (Epinay-sur-Seine), 
Mme. BEKIARI (Fontenay- aux-Roses), M. DAMIAN! (Fontenay-sous-Bois), Mme JAY (Gentilly), 
M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme MONTEIRO (Le Bourget), Mme ROUSSELIN 
(Le Perreux-sur-Marne), M. POUMETTE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), 
M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. AARSSE (Malakoff), Mme GLEMAS (Montreuil), M. GAUCHE­ 
CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. AMIMAR (Pantin), M. ELFASSY 
(Romainville), M. ATTARD (Rungis), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), M. PETTENI (Saint­ 
Maur-des-Fossés), M. RI OTTON (Sceaux), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. BUL TEAU (Suresnes), 
M. BARGES (Valenton), M. VOISINE (Vanves), Mme KACIMI (Villejuif), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), 
Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 
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Ont donné pouvoir : 

Mme PECCOLO (Arcueil) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà M. AARSSE (Malakoff), M. MANGIN (Drancy) à M. BARNOYER (Maisons­ 
Alfort), Mme PITROU (Issy-les-Moulineaux) à Mme LIMOGE (Courbevoie), zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAM. CECCALDI-RAYNAUD 
(Puteaux) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes) à Mme CROCHETON­ 
BOYER (Saint-Mandé). 

Pour la compétence « Développement des énergies renouvelables » : 

Etaient présents : 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), 
M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. KEITA (Bagnolet), M. HIRSCH (Bobigny), M. LETELLIER­ 
DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. LECLERC (Bry-sur-Marne), 
M. BESNARD (Cachan), M. DUBUS (Champigny-sur-Marne), M. BENOIT (Charenton-le-Pont), 
Mme MONTSENY (Châtillon), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), Mme BRULANT (Choisy-le-Roi), 
M. CRESPI (Clamart), Mme COLOMBO (Clichy-la-Garenne), Mme MAATOUGUI (Colombes), 
Mme LIMOGE (Courbevoie), M. AYYILDIZ (Epinay-sur-Seine), Mme. BEKIARI (Fontenay- aux-Roses), 
M. DAMIAN! (Fontenay-sous-Bois), M. LEQUE (Gagny), Mme JAY (Gentilly), M. RIO (Grigny), 
M. POURSIN (Jouy-en-Josas), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme ROUSSELIN 
(Le Perreux-sur-Marne), M. POUMETTE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), 
M. ALBUQUERQUE (Limeil-Brévannes), M. CARRATALA (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), 
Mme. GLEMAS (Montreuil), Mme NGO (Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN 
(Nogent-sur-Marne), M. AMIMAR (Pantin), M. MELIN (Ris-Orangis), M. ELFASSY (Romainville), 
M. ATTARD (Rungis), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur­ 
Orge), M. RI OTTON (Sceaux), M. BUL TEAU (Suresnes), M. BARGES (Valenton), Mme KACIMI 
(Villejuif), M. LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), Mme KABBOURI 
(Vitry-sur-Seine). 

Ont donné pouvoir : 

Mme PECCOLO (Arcueil) à M. AARSSE (Malakoff), M. CHAUVEAU (Sainte-Geneviève-des-Bois) à 
M. BESNARD (Cachan), M. MANGIN (Drancy) à M. BARNOYER (Maisons-Alfort), Mme PITROU (Issy­ 
les-Moulineaux) à Mme LIMOGE (Courbevoie), Mme. CECCALDI-RA YNAUD (Puteaux) à M. MARTIN 
(Nogent), M. LOUVIGNE (Vincennes) à Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé). 

En présence des délégués réunis et représentés, le Président constate que le quorum est atteint et 
déclare la séance ouverte à 1 0h25. Il souhaite la bienvenue aux délégués pour ce deuxième comité de 
l'année et exprime ses sincères remerciements pour leur engagement au sein du SIPPEREC. 

Avant d'aborder l'ordre du jour, il évoque quelques sujets d'actualité. En effet, le Président rappelle la 
célébration du 22 avril dernier, lors de l'assemblée générale constitutive de la toute nouvelle Société 
Publique Locale de géothermie : GéoSud92. Cet événement a eu lieu en présence des maires de 
Fontenay-aux-Roses, de Sceaux et de Bourg-la-Reine, ainsi que de Madame Marie-Pierre Limoge 
Présidente élue, et de Madame Julie Charitat, Directrice générale. Il est prévu que les travaux de forage 
des puits géothermiques débutent au quatrième trimestre 2025 sur le complexe sportif du Panorama à 
Fontenay-aux-Roses. À terme, ce réseau alimentera l'équivalent de plus de 15 000 logements. Le 
Président félicite toutes celles et ceux qui contribuent au succès de ce projet prometteur. 

Il poursuit en mentionnant sa participation, le 11 juin dernier, aux côtés de Madame Florence Crocheton­ 
Boyer, Vice-Présidente, de Monsieur Laurent Cathala, Maire de Créteil et Président du SMITDUVM 
(Syndicat Mixte de Traitement des Déchets Urbains du Val-de-Marne), à la cérémonie de pose de la 
première pierre de la plus grande station de production et de distribution d'hydrogène vert, renouvelable, 
en France. Ce projet, réalisé par la SEM SIPEnR en collaboration avec Suez, la Caisse des dépôts et 
le SMITDUVM, se situe à Créteil. La mise en service et la délivrance des premières molécules d'H2 
sont prévues pour 2025. Le Président adresse ses félicitations à tous ceux qui ont œuvré à la réalisation 
de ce projet d'avenir. 

De plus, le Président aborde des questions d'actualité préoccupantes. Il exprime son inquiétude face à 
la montée en puissance de certaines idéologies extrémistes qui menacent les valeurs fondamentales 
de notre démocratie et de notre société. En ces temps marqués par de nombreuses incertitudes, il 
rappelle l'importance du consensus et de la collaboration. 
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En outre, il souligne que nous vivons dans un monde en constante évolution, où les enjeux et les 
problématiques se multiplient, s'inscrivant dans un processus mondial de révolution écologique. Il insiste 
sur la nécessité de trouver des solutions communes et de mettre de côté les certitudes individuelles 
pour avancer ensemble dans la bonne direction. Une direction choisie par le SIPPEREC depuis 100 
ans, ayant pour objectif d'offrir un service public de qualité aux communes adhérentes. C'est une 
démarche exigeante, mais essentielle pour construire un avenir partagé et meilleur pour tous. 

Enfin, le Président remercie toutes les personnes présentes pour leur engagement quotidien en faveur 
du consensus et de la recherche permanente de convergence. Leur dévouement et leur engagement 
pour le bien commun constituent une source d'inspiration et de motivation pour tous. Il conclut cette 
introduction sur une note d'espoir et d'optimisme, convaincu que c'est grâce à cet état d'esprit que les 
obstacles présents et futurs pourront être surmontés ensemble. 

Conformément aux articles L.2121-15 et L.5211-1 du Code général des collectivités territoriales, le 
Comité désigne à l'unanimité Madame Florence Crocheton-Boyer, déléguée titulaire de Saint-Mandé et 
Vice-présidente, comme secrétaire de séance. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Aff aire n° 1 
Approbation du procès-ver bal du comité du 14 décembre 2023 

Le Président soumet à l'approbation des délégués le procès-verbal du Comité syndical du 20 juin 2024. 
En l'absence de remarque, le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 

Aff aire n° 2 
Comp te-rendu d es attr ibut ions exercées par le Président par délégation du comité syndical 

Rapporteur: Jacques J.P. Martin, Président et président de séance. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de rendre compte des attributions exercées par le Président par 
délégation du Comité syndical, conformément à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités 
territoriales. 

2. Décisions 

Num éro Date Objet Domaine 

Convention de mise zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà disposition de service Assistance à la réalisation 
24-66 21/02/2024 d'une centrale photovoltaïque dans le cadre de la construction d'un Photovoltaïque 

complexe sportif: JOINTVILLE-LE-PONT 

Attribution de subventions relatives aux infrastructures de recharge 
destinées aux véhicules électriques dans les bâtiments (parking 

Concession 
24-67 22/02/2024 intérieur et aires de stationnement situés dans l'enceinte des terrains et 

électricité 
bâtiments) des collectivités adhérentes financées par le fonds de 
partenariat au titre de l'article 3.1.3.B.C 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux de 
maitrise de l'énergie concernant les bâtiments appartenant aux 

24-68 22/02/2024 communes ou groupements de communes et aux offices publics de Concession 

l'habitat de moins de 7 000 logements financés par le fonds de électricité 

partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.a 
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Numéro Date Objet Domaine zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux de 
Concession 

24-69 22/02/2024 maitrise de l'énergie concernant l'éclairage public financées par le 
électricité 

fonds de partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.a 

Convention de soutien financier au titre du dispositif "Politique régionale 
de soutien zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'électromobilité" Références ELECTROMOBILITE- 

24-70 23/02/2024 
SIPPEREC-I NST ALLA Tl ON-SUBVENTION N6 Asnières-sur-Seine 

Mobilité propre 
Bourg-la-Reine Nanterre Sceaux Bobigny Bondy Pantin Saint-Ouen 
Arcueil Bry-sur-Marne Choisy-le-Roi Saint-Mandé Saint-Maur-des- 
Fossés Villiers-sur-Marne : REGION IDF 

Convention de soutien financier au titre du dispositif "Politique régionale 

24-71 23/02/2024 
de soutien à l'électromobilité" Références ELECTROMOBILITE- 

Mobilité propre 
SIPPEREC-INSTALLATION-SUBVENTION N4 Courbevoie-Noisy-le- 
Sec Perreux-sur-Marne : REGION IDF 

Convention de soutien financier au titre du dispositif "Politique régionale de 

24-72 23/02/2024 
soutien à l'électromobilité" Références ELECTROMOBILITE-SIPPEREC 

Divers 
INSTALLATION-SUBVENTION N6 Drancy - L'Hay les Roses - Villejuif: 
REGION IDF 

Convention de soutien financier au titre du dispositif "Politique régionale 

24-73 23/02/2024 
de soutien à l'électromobilité" Références ELECTROMOBILITE- 

Divers 
SIPPEREC-INSTALLATION SUBVENTION N9 Brunoy-Thiais 
REGION IDF 

Convention de soutien financier au titre du dispositif "Politique régionale 

24-74 23/02/2024 
de soutien à l'électromobilité" Références ELECTROMOBILITE- 

Mobilité propre 
SIPPEREC-INSTALLATION SUBVENTION N5 Les Lilas- Rungis- 
Valenton- Bezons : REGION IDF 

Police d'abonnement - mise en service provisoire - Fourniture d'énergie 
24-75 23/02/2024 calorifique avec appoint et secours total centralisé - Résidence Max Gényo 

Jacob : TERIDEAL 

24-76 23/02/2024 
Police d'abonnement fourniture d'énergie calorifique avec appoint et 

Gényo 
secours total centralisé - Nom de Poste- LE BELVEDERE 

Convention de raccordement Fixation des droits de raccordement pour 
24-77 04/03/2024 la fourniture d'énergie calorifique avec appoint et secours total Gényo 

centralisé - Nom de Poste- LE BELVEDERE 

24-78 06/03/2024 
Acte constitutif du groupement de commandes pour l'élaboration d'une Commande 
solution d'externalisation du parc IRVE publique 

24-79 06/03/2024 Contrat de mise à disposition de locaux SIPPEREC-SIFUREP Divers 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain du 
24-80 06/03/2024 réseau aérien de communications électroniques avec le réseau public Enfouissement 

de distribution d'électricité. Rue République à Rosny-sous-Bois. 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain du 
24-81 06/03/2024 réseau aérien de communications électroniques avec le réseau public Enfouissement 

de distribution d'électricité. Rue Danton à Rosny-sous-Bois. 
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Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain du 
24-82 06/03/2024 réseau aérien de communications électroniques avec le réseau public Enfouissement 

de distribution d'électricité. Rue du Docteur Roux zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Rosny-sous-Bois. 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain du 
24-83 06/03/2024 réseau aérien de communications électroniques avec le réseau public Enfouissement 

de distribution d'électricité. Rue Jean Moulin à Rosny-sous-Bois. 

24-84 12/03/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Syndicat Mixte 

SIPP'n'CO 
Essonne Numérique. 

24-85 12/03/2024 
Convention de restitution de terrain Parcelle B 15 à Colombes (poste Concession 
COUBERTIN) électricité 

24-86 12/03/2024 
Convention d'occupation du domaine public non constitutive de droits Infrastructures 
réels : BOBIGNY de charge 

24-87 12/03/2024 
Convention de restitution de terrain Parcelle 03 à Colombes (poste Infrastructures 
STALINGRAD) de charge 

24-88 12/03/2024 
Convention d'occupation du domaine public non constitutive de droits 1 nfrastructu res 
réels : ASNIERES-SUR-SEINE de charge 

24-89 13/03/2024 
Convention de restitution de terrain Commune de Montreuil - Parcelle Concession 
Al337 électricité 

24-90 13/03/2024 Déplacement à Ourbelille les 19 et 20 avril 2024 Divers 

24-91 13/03/2024 
Convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre du Maîtrise de 
Programme CEE ACTE PRO-INN052 l'énergie 

Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage, pour la réalisation 

24-92 13/03/2024 
d'une centrale photovoltaïque et des travaux sur les toitures des 

Photovoltaïque 
bâtiments des ateliers municipaux et du service de propriété urbaine : 
CACHAN 

Convention de financement pour la réalisation d'une centrale 
24-93 13/03/2024 photovoltaïque sur la toiture des bâtiments des ateliers municipaux et Photovoltaïque 

du service de propriété urbaine au 244, rue Gabrielle Péri : CACHAN 

Convention de mise à disposition de toiture pour la pose et 

24-94 13/03/2024 
l'exploitation d'une installation de production d'énergie photovoltaïque 

Photovoltaïque 
sur les toitures des bâtiments des ateliers municipaux et du service de 
propreté urbaine au 244, rue Gabrielle Péri : CACHAN 

24-95 14/03/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Société 

SIPP'n'CO 
Publique Locale CITALLIA. 

24-96 14/03/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Communauté 

SIPP'n'CO 
de communes de la Brie Nangissienne. 

Convention relative à l'usage des supports des réseaux publics de 

24-97 14/03/2024 
distribution d'électricité basse tension (BT) et haute tension (HTA) 

Numérique 
aériens pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau de 
communications électroniques 
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Convention relative à l'usage des supports des réseaux publics 

24-98 14/03/2024 
de distribution d'électricité basse tension (BT) et haute tension 

Numérique 
(HTA) aériens pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau 
de communications électroniques 

24-99 14/03/2024 
Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE Maîtrise de 
SIGEIF- SIPPEREC : GENNEVILLIERS l'énergie 

24-100 15/03/2024 Convention d'adhésion à la centrale d'achat. SPL GEOMALAK SIPP'n'CO 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-101 18/03/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue Charles lnfroit (du n°54 à n°112) à 
Champigny-sur-Marne. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-102 19/03/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement 
établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue Joseph Lahuec à Châtenay-Malabry. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-103 20/03/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement 
établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue de La République à Rosny-sous-Bois 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-104 20/03/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue Normandie -Niémen n° 1 à n°33) à 
Romainville 

24-106 25/03/2024 Ordre de transfert 33727 : ECONOMIE D'ENERGIE 
Maîtrise de 

l'énergie 

Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE Maîtrise de 
24-107 27/03/2024 SIGEIF- SIPEREC : DOURDAN l'énergie 

Convention d'occupation du domaine public non constitutive de 1 nfrastructu res 
24-108 27/03/2024 droits réels: L'HAY-LES-ROSES de charge 

24-109 28/03/2024 
Avenant n°1 à la convention d'adhésion à la centrale d'achat 

SIPP'n'CO 
SIPP'n'CO. Val d'Oise Habitat 

Convention de cc-maitrise pour la mise en souterrain des 
réseaux de distribution publique d'électricité et de 

24-111 02/04/2024 communications électroniques situés rue Charles de Gaulle (n°1 Enfouissement 
au n°13), rue Charles de Gaulle (n°118 au n°140) et rue de la 
Procession à Sucy-en-Brie 

Convention financière pour la mise en souterrain des réseaux de 
communications électroniques de l'opérateur Orange. Rue 

24-112 02/04/2024 Charles de Gaulle (n°1 au n°13), rue Charles de Gaulle (n°118 Enfouissement 
au n°140) et rue de la Procession à Sucy-en-Brie Opération n° 
SUCYB231 

Convention de mise à disposition d'une centrale de production 
24-113 02/04/2024 solaire photovoltaïque (Déjà existante) : LE PERREUX-SUR- Photovoltaïque zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

MARNE 
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24-114 02/04/2024 
Convention de mise zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà disposition d'agents du SIPPEREC 

Divers 
auprès de la Régie GENYO (OGA moyens et ressources) 

24-115 02/04/2024 
Convention de mise à disposition d'agents du SIPPEREC 

Divers 
auprès de la Régie GENYO (Responsable Finances) 

Convention de mise à disposition du SIPPEREC auprès de la 
24-116 02/04/2024 Régie GENYO (Directeur de commande publique et des affaires Divers 

juridiques) 

24-117 02/04/2024 
Convention de mise à disposition d'agents du SIPPEREC 

Divers 
auprès de la Régie GENYO (Directrice des finances) 

24-118 09/04/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Ville de 

SIPP'n'CO 
Breuillet 

Convention de mise à disposition de services Assistance à la 

24-119 09/04/2024 
réalisation d'une centrale solaire photovoltaïque dans le cadre 

Photovoltaïque 
de la construction du Centre Technique Municipal LA 
GARENNE-COLOMBES 

Opération de création d'une centrale de production d'électricité 
24-120 09/04/2024 photovoltaïque Opération N°PVILMA2201 : VILLIERS-SUR- Photovoltaïque 

MARNE 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 

24-121 10/04/2024 
de l'énergie concernant les études de l'éclairage public Concession 
financées par le fonds de partenariat au titre de l'article électricité 
3.1.3.A.a : VITRY-SUR-SEINE 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 
de maîtrise de l'énergie concernant les bâtiments appartenant 

24-122 10/04/2024 
aux communes ou groupements de communes et aux offices Concession 
publics de l'habitat de moins de 7 000 logements financés par le électricité 
fonds de partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.a : DRANCY, 
BOULOGNE-BILLANCOURT, CACHAN, BRY-SUR-MARNE 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 
Concession 

24-123 11/04/2024 de maitrise de l'énergie concernant l'éclairage public financées 
électricité par le fonds de partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.a : 

24-124 12/04/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. 

SIPP'n'CO 
Muséum National d'Histoire Naturelle 

24-125 12/04/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. 

SIPP'n'CO 
Association Pour l'Emploi des Cadres (A.P.E.C.) 

24-126 15/04/2024 Désaffectation et déclassement Parcelle Al337 à Montreuil 
Concession 
électricité 

24-127 16/04/2024 
Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE Maîtrise de 
SIGEIF- SIPEREC: FLEURY-MEUROGIS l'énergie 

24-128 16/04/2024 
Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE Maîtrise de 
SIGEIF- SIPEREC : CROSNE l'énergie 
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24-129 17/04/2024 
Avenant n° 1 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la convention SIPP'n'CO. EST ENSEMBLE 

SIPP'n'CO 
HABITAT 

24-130 18/04/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Opéra 

SIPP'n'CO 
National de Paris. 

24-131 18/04/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Mairie 

SIPP'n'CO 
d'Etampes. 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain 

24-132 18/04/2024 
du réseau aérien de communications électroniques avec le 

Enfouissement réseau public de distribution d'électricité. Rue des Pommiers à 
Clamart 
Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain 

24-133 18/04/2024 du réseau aérien de communications électroniques avec le Enfouissement 
réseau public de distribution d'électricité. Rue Pasteur à Clamart 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain 

24-134 18/04/2024 
du réseau aérien de communications électroniques avec le 

Enfouissement réseau public de distribution d'électricité. Rue de !'Ermitage à 
Clamart 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain 
du réseau aérien de communications électroniques avec le 

24-135 18/04/2024 réseau public de Enfouissement 
distribution d'électricité. Avenue du Bois Tardieu à Clamart 

Convention de cession d'équipements primaires en sous- 
24-136 18/04/2024 stations Sequens Frédéric Chopin : SEQUENS - Bagéops Géothermie 

Convention de cession d'équipements primaires en sous- 
24-137 18/04/2024 stations Sequens Résidence Debussy : SEQUENS - Bagéops Géothermie 

24-138 18/04/2024 
Convention de cession d'équipements primaires en sous- 

Géothermie 
stations Sequens Résidence Prokoviev : SEQUENS - Bagéops 

24-139 18/04/2024 
Convention LUM'ACTE aide au financement pour la réalisation Maîtrise de 
d'études sur le patrimoine éclairage public: IVRY-SUR-SEINE l'énergie 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage pour la mise en souterrain 
des réseaux de distribution publique d'électricité et de 

24-140 23/04/2024 communications électroniques impasse du Baron Saillard, villa Enfouissement 
Magnier et rue des Mobiles situés à Epinay-sur-Seine. 
Ooération n° PLACOEP211 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-141 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Avenue Anatole France (n° 38 à 57) à 
Colombes 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-142 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 

d'ouvrage - Option B. Rue de Chamberet à Clamart 
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Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-143 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Avenue Gabriel Péri (n° 3 au n° 50) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 
I=" ,, ,~, - -;:li IY-Rnc::oc, 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-144 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Avenue Gabriel Péri (n° 50 au n° 115) à 
Fontenay-aux-Roses 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-145 24/04/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue Briant à Fontenay-aux-Roses 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-146 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue de La Roue à Fontenay-aux-Roses 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-147 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue Simon L'Etoile (n° 1 à 4) à Fontenay- 
aux-Rcsas 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-148 24/04/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue des Néfliers à Montreuil 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-149 24/04/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Impasse Philippe Triaire à Nanterre 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-150 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue Philippe Triaire à Nanterre 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-151 24/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue Saint Cloud (n°27 au n°142) à 
Nanterre 

4-152 26/04/2024 Convention de mise à disposition de locaux : SIPEnR Divers 

Convention relative à la mise en œuvre d'actions et 
24-153 29/04/2024 d'installations de production et de distribution d'énergie Géothermie 

géothermique : LE KREMLIN BICETRE 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-154 29/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue Saint-Antoine T1 (n°1 à n°76) à 
Montreuil 
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Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-155 29/04/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement 
établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Avenue Paul Signac zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Montreuil 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-156 29/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue Rochebrune (n°31 à n°39 et n°63 a 
n°71) à Montreuil 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-157 29/04/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B.Rue De Rosny (entre le n°1 et le n°27 et 
entre le n°133 et n°153) à Montreuil 

24-158 02/05/2024 
Participation du SIPPEREC au congrès de la FNCCR du 26 au 

Divers 
28 juin 2024 

24-159 03/05/2024 Convention de mise à disposition des locaux : SPL GEOMALAK Divers 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-160 06/05/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement 
établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue Normandie Niemen aux Lilas 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des 

24-161 06/05/2024 réseaux aériens de communications électroniques d'Orange Enfouissement 
établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue du Docteur Variot à Rosny-sous-Bois 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-162 06/05/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement 
établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue Danton à Rosny-sous-Bois 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

24-163 06/05/2024 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

Enfouissement 
établis sur supports communs sous délégation de maîtrise 
d'ouvrage - Option B. Rue des Carrières à Rosny-sous-Bois 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
des réseaux aériens de communications électroniques d'Orange 

24-164 06/05/2024 établis sur supports communs sous délégation de maîtrise Enfouissement 
d'ouvrage - Option B. Rue des Berthaud (entre rue Paul Cavaré 
et rue du Chevalier de la Barre) à Rosny-sous-Bois 

24-165 07/05/2024 
Opération de création d'une centrale de production d'électricité 

Photovoltaïque 
photovoltaïque 

24-166 07/05/2024 
Opération de création d'une centrale de production d'électricité 

Photovoltaïque 
photovoltaïque 

24-167 07/05/2024 
Opération de création d'une centrale de production d'électricité 

Photovoltaïque 
photovoltaïque 

24-168 07/05/2024 
Opération de création d'une centrale de production d'électricité 

Photovoltaïque 
photovoltaïque 
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24-169 16/05/2024 
Convention d'adhésion zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la centrale d'achat SIPP'n'CO. Ville de SIPP'n'CO 
Boissise-le-Roi 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage pour la mise en souterrain 
des réseaux de distribution publique d'électricité et de 

24-170 16/05/2024 communications électroniques sur le territoire de !'Etablissement Enfouissement 
Public Territorial Plaine Commune. Rue du Canal à Saint-Denis. 
Opération n° PLACO241 

24-171 16/05/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Société 

SIPP'n'CO 
d'Economie Mixte Pays de Meaux Habitat 

Convention d'occupation du domaine non constitutive de droits 
1 nfrastructu res 

24-172 16/05/2024 de 
réels : BEZONS 

charge 

Procès-verbal de mise à disposition par la commune de Bezons 1 nfrastructu res 
24-173 16/05/2024 au SIPPEREC pour l'exercice de sa compétence infrastructure de 

de charge : BEZONS charge 

Convention financière pour la mise en souterrain des réseaux de 

24-174 16/05/2024 
communications électroniques de l'opérateur Orange, sur le 

Enfouissement 
territoire de !'Etablissement Public Territorial Plaine Commune. 
Rue du Canal à Saint- Denis. Opération n° PLACO241 

24-175 22/05/2024 
Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE- Maîtrise de 
SIGEIF- SIPPEREC : DRANCY l'énergie 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 

24-176 22/05/2024 
de Concession 
maitrise de l'énergie concernant l'éclairage public financées par électricité 
le fonds de partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.a 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 
de maitrise de l'énergie concernant les bâtiments appartenant 

Concession 
24-177 22/05/2024 aux communes ou groupements de communes et aux offices 

électricité 
publics de l'habitat de moins de 7 000 logements financés par le 
fonds de partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.a 

Attribution de subventions relatives aux véhicules électriques ou 
Concession 

24-178 22/05/2024 hybrides rechargeables financées par le fonds de partenariat au 
électricité 

titre de l'article 3.1.3.B.d 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 

24-179 22/05/2024 
de la maitrise de l'énergie concernant les études des bâtiments Concession 
communaux financées par le fonds de partenariat au titre de électricité 
l'article 3.1.3.A.a 

24-180 28/05/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. 

SIPP'n'CO 
Chancellerie des Universités de Paris 

24-181 30/05/2024 
Convention de Subvention pour le cofinancement d'une étude 

Divers 
relative à la résilience des réseaux numériques 

24-182 31/05/2024 
Mise à disposition d'1 assistante de direction auprès de la SPL 

Divers 
SEER 
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Num éro Date Objet Domaine zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

24-183 31/05/2024 Mise zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà disposition d'un assistant auprès de la SEM SIPEnR Divers 

Convention pour l'effacement des câblages de communications 

24-184 03/06/2024 
électroniques (Hors L2224-35) d'orange en délégation de 

Enfouissement 
maîtrise d'ouvrage au SIPPEREC. Villa Saint-Antoine (voie 
privée) à Montreuil. Opération n°MONSB231 

24-185 04/06/2024 Contrat de mise à disposition de locaux - SEER Divers 

24-186 04/06/2024 Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. SIPP'n'CO 

24-187 05/06/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Centre 

SIPP'n'CO 
Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de Créteil 
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3- Marchés et accords-cadres 

3.1-A ppels d 'o ff res (art ic les L.2324-1 et R.2124-2 du cod e de la comm ande pub lique) 

Marchés ou acc ords-c adres passés par le SIPPEREC 

N' de m arché Ob iet A tt ri butaire Caractér is t iaues Montant€ HT zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Acquisition et/ou location de véhicules propres (particuliers et 

professionnels, électriques et hydrogènes) et rétrofit de véhicules Accord-cadre zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà bons de 48 000 000 € 
2024042 thermiques en électriques URBACAR commande Maximum 

Lot n" 8 : Véhicules Utilitaires 2, 3 et 4 roues à motorisation 
électrique, spécifiques métier - Segment CS 

Acquisition et/ou location de véhicules propres (particuliers et 

2024043 professionnels, électriques et hydrogènes) et rétrofit de véhicules GO2roues 
Accord-cadre à bons de 12 000 000 € 

thermiques en électriques Lot n' 9 · Scooters électriques commande Maximum 

2024057 
Impression et pose de l'habillage « la borne bleue » pour les 

DECOADER 
Accord-cadre à bons de 700 000 € Maximum 

infrastructures de recharge de véhicules électriques commande 

2024058 
Véhicules Utilitaires à motorisation hydrogène d'un volume de HYVIA 

Accord-cadre à bons de 6 000 000 € 
chargement supérieur ou égal à 8 m3 commande Maximum 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 
publique d'électricité, de communications électroniques et Contrat sur la base d'un 

2024060 d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - Avenue de SOBECA accord-cadre 209 557, 10 € 
Stalingrad et rue du Colonel Fabien à BAGNEUX (92) 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 
publique d'électricité sur le territoire du SIPPEREC - Rues 

Contrat sur la base d'un 
2024064 Choumery, de la Cerisaie, Gambetta - impasse Blanqui, Lepetit BIR 510 371,90 € 

Vergeat, Marcelin Berthelot, Michel, Pasteur et Pierre Curie à accord-cadre 

BOBIGNY (93) 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 
publique d'électricité, de communications électroniques et 

2024085 
d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - Rues du Bois 

SATELEC 
Contrat sur la base d'un 595 916,10 € [Tardieu, des Pommiers, de !'Ermitage, Pasteur et de la Bourcillière à accord-cadre 

CLAMART (92) 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 
publique d'électricité, de communications électroniques et 

Contrat sur la base d'un 
2024086 d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - Avenue Marceline BIR 401 446,70 € 

et rue Thiers, avenue Saint Joseph, avenue des 3 Communes et rue accord-cadre 
Michelet, Passage Homette à ASNIERE SUR SEINE (92) 
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N° de m arché Ob iet Att ri butaire Caractér is t iaues Monta nt€ HT zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution publique Contrat sur la base d'un 

2024087 d'électricité sur le territoire du SIPPEREC - Rue Normandie Niémen, Rue de BIR accord-cadre 297 101,26 € 
la Liberté aux LILAS et ROMAINVILLE (93) 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution publique 

2024106 
d'électricité sur le territoire du SIPPEREC -Rues de Saint-Antoine, Villa Saint- SOBECA 

Contrat sur la base d'un 
323 951,10€ 

Antoine, de Rosny, des Néfliers, Avenue Paul Signac, Rochebrune zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà accord-cadre 
MONTREUIL /931 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution publique 

2024110 
d'électricité sur le territoire du SIPPEREC - Rues Juliette, Hubert, Vaucanson, SOBECA 

Contrat sur la base d'un 
334 796,58 € 

du Temple, de Bir Hakeim, de Beaujeu, Fulton, Ledru Rollin, des Cèdres et accord-cadre 
avenue du Commandant Rivière - ST MAUR DES FOSSES (94) 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution publique Contrat sur la base d'un 
2024112 d'électricité sur le territoire du SIPPEREC - Chemin de Groslay- Rues Jules SOBECA accord-cadre 280 740,36 € 

Lecomte, du Verger, du 4 septembre et Avenue du 14 Juillet à BONDY (93) 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution publique Contrat sur la base d'un 
2024113 d'électricité sur le territoire du SIPPEREC - Rues Vert Coteau et Agnès SOBECA accord-cadre 91 380,40 € 

Deniau à VILLEMOMBLE (93) 

Services et Equipements Numériques et Mobilier pur l'éducation, la formation Accord-cadre à bons de 160 000 000 € 
2024123 et les espaces culturels CFI commande MAX IMUM 

Lot 1 . Services et équipements numériques éducatifs et culturels 

Services et Equipements Numériques et Mobilier pur l'éducation, la formation Accord-cadre à bons de 160 000 000 € 
2024124 et les espaces culturels sec France 

commande MAXIMUM 
Lot 1 Services et équipements numériques éducatifs et culturels 

Services et Equipements Numériques et Mobilier pur l'éducation, la formation MANUTAN Accord-cadre à bons de 6 000 000 € 
2024125 et les espaces culturels COLLECTIVITES commande MAXIMUM 

Lot 2 : Services et équipements mobiliers éducatifs et culturels 

Services et Equipements Numériques et Mobilier pur l'éducation, la formation 

2024126 
et les espaces culturels PRINTERREA 

Accord-cadre à bons de 2 000 000 € 
Lot 3 : Achat de matériel reconditionné, collecte et commande MAX IMUM 

revalorisation des équipements numériques éducatifs 
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3.2- Marchés passé s sans pub lic ité n i m is e en concurrence préalab le (art ic les R.2122-1 à R.2122-11 du code de la commande publique) 
Marché passé par le SIPPEREC 

N° de marché Obiet Attributaire Caractéristia ues Montant€ HT zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
2024015 25 Petits déjeuners SOGERES Marché sur devis 148,35 € 

2024047 Déplacement au Danemark : réservation d'un bus Valby BUSSER Marché sur devis 3 082,30 € 

2024048 Déplacement au Danemark réservation de matériel de traduction. TELETECH Marché sur devis 1 127,19 € 

2024049 Déplacement Tarbes 19/04/24 - Inauguration parc solaire à Oursebelille AMPLITUDES Marché sur devis 301,09 € 

2024050 Déplacement LYON le 14 mars 2024 - 2 Passager(s) AMPLITUDES Marché sur devis 397,27 € 

2024051 Déplacement au Danemark : Diner AMPLITUDES Marché sur devis 1 495,00 € 

2024052 Petit-déjeuner enfouissement du 16 janvier 2024 SOGERES Marché sur devis 157,50 € 

2024053 Licence professionnelle de chargé de communication, CFA DESCARTES Marché sur devis 6 500,00 € Apprentie 

2024054 Prestation de restauration du comité du 21 mars 2024 SOGERES Marché sur devis 3 500,00 € 

2024056 Convention de formation - Contrat d'apprentissage CFA CFQ Marché sur devis 16 530,00€ 

2024061 Rapport de mission géotechnique type G2PRO / 
ISROG SAS Marché sur devis 2 500,00 € Prédimensionnement des fondations 

2024062 Cadeaux accueil délégation du SIPPEREC au Danemark. Chocolatier Julien Marché sur devis 552,00 € 
DECHENAUD 

Abonnement 1 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAO lecteurs lettre A 
2024063 Licence Entreprise (1 à 1 O lecteurs) INDIGO PUBLICATIONS Marché sur devis 4 287,46 € 

Abonnement à 'La Lettre', du '19/03/2024' au '18/03/2025 

2024065 Séminaire du CODIR du 22 au 24 mai 2024 Bergerie Nationale de Marché sur devis 3 172,08 euros 
Rambouillet TTC. 

2024066 Analyse signalement RPS PREVALSIA SAS Marché sur devis 2 400,00 € 

2024067 Droits d'utilisation pour l'animation en interne d'ateliers de la Fresque du Association La Fresque Marché sur devis 144,00 € 
Climat du 01/01/2024 au 31/03/2024 du Climat 
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N° de marché Ob iet A tt ri buta ire Caractér is t iaues Montant€ HT zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2024068 Habilitation électrique initiale : opérations BT sur 
APAVE Marché sur devis 1 382,70 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ installation photovoltaïque n' A435389638.1 

2024069 Relevé topographique AIR AERO INFRA Marché sur devis 6 500,00 € 
R"""Alll< 

Convention d'honoraires: Bien de retour ENEDIS - 
2024070 SIPPEREC (Issy Les Moulineaux - M n' 128) vente de SAS CHEUVREUX Marché sur devis 1 700,00 € 

terrain à la société RG FONCIERE 

2024071 Déplacement congrès Dirigeantes et Territoires - LYON AMPLITUDES Marché sur devis 499,00 € 

2024072 Prestation de sécurisation - Dépollution pyrotechnique et SARP! REMEDIATION 
Marché sur devis 13 270,00 € restes explosifs de guerre à Ougny (93) France 

2024073 Petit-déjeuner réunion du personnel du 4 avril 2024 SOGERES Marché sur devis 360,00 € 

2024074 Congrès FNCCR à BESANCON du 25 au 28 juin 2024 AMPLITUDES Marché sur devis 606,00 € 

2024075 Formation maîtriser Power BI (Réf.BMBI) JLB CONSULTANT Marché sur devis 2 695,00 € Durée 5 jours (35 heures) 

Projet de géothermie sur Fontenay-aux-Roses - 

2024076 REGISTRE NUMERIQUE . Création d'un registre 
PUBLILEGAL Marché sur devis 11 583,00 € numérique sous la forme d'un site internet et d'une 

adresse mail dédiée pour 1 CE et/ou 1 commune. 

2024077 Déplacement & hébergement à LYON du 5 au 9 juin 2024 AMPLITUDES Marché sur devis 1 063,00 € 

2024078 9ème Colloque nationale Photovoltaïque jeudi 30 mai Syndicat des énergies 
Marché sur devis 100,00 € 2024 - 9h00 à Montpellier renouvelables 

2024079 Appel à contribution de !'AREC - versement subvention 
AREC Agence Régionale 

Marché sur devis 1 500,00 € Energie Climat 

2024080 Déplacement Montpellier le 30 mai 2024 - 9ème Colloque AMPLITUDES Marché sur devis 333,00 € nationale Photovoltaïque 

2024081 Formations FNCCR FNCCR Marché sur devis 1 460,00 € 

2024082 
Congrès 2024 de la FNCCR - Location meubles et 

AGENCE CLOEE Marché sur devis accessoires 876,00 € 

Comité syndical du 20 jum 2024 Page 17 



N° de m arché Ob iet A tt r ibu ta ire Caractér is t iaues Montant€ HT zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
2024083 Publication avis de concession Télécommunications - Annonce DSP numérique REWORLD MEDIA Marché sur devis 3 000,00 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 

sur ZDNET CONNECT 

2024084 Plateaux repas pour le 19/04/2024 SOFYS AND CO Marché sur devis 183,20 € 

Mission d'expertise-comptable, concernant 1 compilation des comptes annuels 
2024088 de GENYO pour l'exercice clos au 31 décembre 2023 (reconductible par accord CIFRALEX Marché sur devis 2 600,00 € 

express) 

2024089 Achat d'équipements de protection individuelle MANUTAN Marché sur devis 304,56 € 

2024090 Achat de fleurs INTERFLORA Marché sur devis 167,09 € 

2024091 Cotisation D - TRE - Transition énergétique FNCCR Marché sur devis 4 335,00 € 

2024092 Ouverture de compte - Achat de nourriture et boissons BIO BIOCOOP ALIGRE Marché sur devis 0,00 € 

Conventions de formation comptabilité : 
- Investissement et schéma directeur SAS AEC Energie et 

Marché sur devis 1 600,00 € 2024093 - Comptabilité et les enjeux patrimoniaux des concessions de distribution Climat 
publique d'électricité 

2024094 Formation Mécanisme de rémunération de la production EnR électrique - SER Marché sur devis 200,00 € 
21/11/2024 

2024095 SIPPEREC / Référé précontractuel - Société ARVERNE SEBAN Marché sur devis 8 440,00 € 

2024096 Ouverture de compte - Commande de plantes et fleurs TRUFFAUT Marché sur devis 0,00 € 

2024099 
Inscription des collaborateurs du SIPPEREC au congrès FNCCR du 26 au 28 

84 EVENT Marché sur devis 1 900,02 € 
juin 2024 - Besançon 

2024100 Réception : Table d'hôtes du 14 mai 2024 SOGERES Marché sur devis 112,50 € 

Publication annonces légales - Avis de constitution SPL GEOSUD92 LES ECHOS LE 
2024101 PARISIEN ANNONCE Marché sur devis 437,00 € 

2024102 Réception du 26/06/2024 - Stand MICROPOLIS - Besançon BAUD PATISSIER Marché sur devis 1 019,76 € 
TRAITEUR 
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N° de marché Ob iet Att r ibuta ire Caractér is t iaues Montant€ HT zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
2024103 Cotisation 2024 au SER Collège A SER Marché sur devis 3061,00€ 

2024107 Contentieux SIPPEREC / BENICHOU marché véhicule SEBAN & ASSOCIES Marché sur devis 3 640,00 € 

2024108 Colloque dirigeantes et territoires - juin 2024 
DIRIGEANTES & 

Marché sur devis 225,00 € TERRITOIRES 

2024109 Cotisations AMORCE 2024 AMORCE Marché sur devis 10281,00€ 

2024114 
Prestation BARISTA et Location COFFEECART les 26 et 27 juin 2024 - CAFE MOKXA Marché sur devis 3100,00€ Micropolis Besançon 

2024115 Stand SIPPEREC - Congrès FNCCR 2024 - Besançon du 26 au 28 juin 2024 WENES Marché sur devis 21 860,00 € 

2024116 Analyse situation RPS et diagnostic RPS GROUPE JLO Marché sur devis 34 675,00 € 

2024117 Publication DSP Le Moniteur LE MONITEUR Marché sur devis 5 084,98 € 

2024119 Conception impression / Housse ordinateur et trousse de beauté SOFII Marché sur devis 1 282,00 € 

2024120 
Commande sur le site Otypo : Plaque PVC 60 x 20 mm - Mauve texte Blanc - SASADDAXA Marché sur devis 4,92 € 

Forme de la plaque Ovale -Autocollant Standard /congrès FNCCR 

2024121 
Frais de notaire facturés dans le cadre d'une vente de terrain zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la société SCI SAS CHEUVREUX Marché sur devis 1 000,00 € 

STALINGRAD (parcelle Al337 à Montreuil) 

2024122 Petit-déjeuner réunion du personnel du 6 juin 2024 SOGERES Marché sur devis 360,00 € 

2024127 Annonces chartées - Pack annonces media (Diffusion pendant 60 jours) GROUPE MONITEUR Marché sur devis 8 190,00 € 

2024128 Déjeuner de travail avec un syndicat partenaire - 30 mai 2024 L'Ami Coq Marché sur devis 78,91 € 

2024129 
Formation au permis de conduire " Catégorie B " AUTO-ECOLE Marché sur devis 800,00 € 

programme de la formule 20H sans code ESPLANADE 2 

Comité syndical du 20 juin 2024 Page 19 



3.3- Marchés passés selon un e procédu re adaptée (art icl e L.2323-1, R.2123-1 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà R.2523-3 du code de la commande publique) 

Marché passé par le SIPPEREC 

N° de marché Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2024055 
Travaux d'installation d'une centrale photovoltaïque au centre socioculturel 

ENSIO SAS Contrat ordinaire 38 894,24 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ l'Escale - Villiers-sur-Marne 

2024059 
Travaux d'installation d'une centrale photovoltaïque à l'école Champs Moutons à 

CITEOS Contrat ordinaire 86 425, 10 € CHATOU 

Mission de contrôle technique relative à la construction d'une centrale de 
2024097 géothermie dans le cadre de l'opération de géothermie sur le territoire ouest des APAVE Contrat ordinaire 14 600,00 € 

communes de Drancy et de Bobigny 

Mission de Coordination en matière de sécurité et protection de la santé relative 
2024098 à la mise en œuvre du réseau de chaleur Genyo ouest - Construction du SPSIDF Contrat ordinaire 15 826,66 € 

nouveau doublet de géothermie et de la centrale 

3.4- Marché passé en procédure avec négociatio n (articles L. 2124-3 et R. 2124-3 du code de la commande publique) 

Marché passé par le SIPPEREC 

N° de marché Objet Attributaire Caractéristiaues Montant€ HT 

2024104 
Réalisation de travaux de forage d'un doublet de géothermie sur le territoire de 

SMP ENERGIES Contrat ordinaire 12 133 640,03 € Drancy 

2024105 
Réalisation de travaux de forage d'un doublet de géothermie sur le territoire de 

SMP ENERGIES Contrat ordinaire 13 288 127,00 € Malakoff 

Comité syndical du 20 juin 2024 Page 20 



3.4- Avenants 

Marché ob iet de l' avenant Titu la ire du Ob let de l' avenant zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
2023081 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA- Travaux de réaménagement Cet avenant vise à retirer les travaux de réaménagement des locaux du sème 
des locaux du SIPPEREC lot 02 : CVC/PLOMBERIE (TLB et AGEC étage de l'immeuble VIVACITY de la prestation finale 
VIVACITY) 

2018098 - Réalisation des travaux d'enfouissements des 
réseaux de distribution publique d'électricité, de communications EIFFAGE 

Cet avenant a pour objet de modifier le montant du bon de commande de 
électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC travaux n'2018098200801 
- Lot 1 -PLACOPIE91 

2023118 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux dans la mesure où 
de distribution publique d'électricité, de communication 

SOBECA 
la ville a fait des demandes complémentaires de travaux non initialement prévus 

électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC dans le marché subséquent et de prendre en compte les frais supplémentaires 
-Rues Docteur Roux et Pierre Curie à Le Bourget- LEBOU22001 engagés par l'entreprise suite à la «chute» du rendez- vous CSE par Enedis 

2023072 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux dans la mesure où 
de distribution publique d'électricité et de communications des annulations tardives de la part d'ENEDIS de la date de mise sous tension 
électroniques sur le territoire du SIPPEREC - Rue de la gare, SOBECA a contraint l'entreprise SOBE CA à intervenir plusieurs fois pour ouvrir et fermer 
allée Gabrielle, rue Carency à des fouilles non prévues initialement dans le marché subséquent. 
Bobigny - BOBIG21001 

2023201 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux 
Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux de la rue Jean 

de distribution publique d'électricité, de communication Jaurès, dans la mesure où des annulations tardives de la part d'ENEDIS de la 
date de mise sous tension ont contraint l'entreprise SOBECA à intervenir 

électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC SOBECA plusieurs fois pour ouvrir et fermer des fouilles non prévues initialement dans le 
- Rue Jean Jaurès, Villa du gué, chemin vert à Romainville - marché subséquent, et que la commune a demandé le déplacement d'un 
ROMAl22001 REMBT qui avait déjà été implanté 

Conformément à l'article R.2194-8 du code de la commande publique, la 
2021118 - Entretien, maintenance et amélioration du parc présente modification de contrat vise à ajuster certaines lignes de prix du 
d'installations solaires photovoltaïques du SIPPEREC Lot 2- ISB présent marché justifiée par une augmentation des coûts matériels sur les 
Nettoyage des installations photovoltaïques toitures plus difficiles d'accès, entrainant une modification du bordereau des 

nrix unitaires en ses lianes 04 D5 et 06. 
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Marché ob iet de l' avenant Titu laire du m arché IOb iet de l' avenant zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2020047 - Mise zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà disposition, exploitation et 
Cet avenant a pour objet la prolongation du marché, dont la fin initialement 
prévue était fixée au 6 octobre 2023.Dans la mesure où une coupure aura lieu 

maintenance du logiciel spécifique OSE, de son entre l'attribution du nouveau marché et l'ancien, il est nécessaire de prolonger 
environnement technique ainsi que l'administration des CYRISEA la clause de réversibilité afin de penmettre la récupération des données 
données traitées sur le périmètre de points de livraison présentes dans la solution actuelle et la passation entre le titulaire actuel et le 
électricité et gaz du groupement SIPPEREC-SIGEIF futur titulaire 

2023286 - Mission d'étude et d'assistance à maîtrise Cet avenant a pour objet la modification de l'article 8.3 du CCAP relatif à la 
d'ouvrage pour le suivi d'installations de production et de ITHERM CONSEIL 

variation des prix. En effet, le mois de révision n'est pas indiqué, il convient 
distribution de chaleur à base d'énergies renouvelables donc de fixer la périodicité de la révision des prix prévue en accord avec le 
Lot 1 : Territoire Sud-Ouest de l'lle-de-F rance titulaire du présent accord-cadre 

2023287 - Mission d'étude et d'assistance à maîtrise Cet avenant a pour objet la modification de l'article 8.3 du CCAP relatif à la 
d'ouvrage pour le suivi d'installations de production et de ENERGIES & variation des prix. En effet, le mois de révision n'est pas indiqué, il convient 
distribution de chaleur à base d'énergies renouvelables SERVICES donc de fixer la périodicité de la révision des prix prévue en accord avec le 
Lot 2 : Territoire Nord-Est de l'lle-de- France titulaire du présent accord-cadre 

Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux non prévues 
2023175 - Réalisation des travaux d'enfouissement des initialement dans le marché subséquent. En effet, à la demande du maître 
réseaux de distribution publique d'électricité, de d'ouvrage et après réalisation d'investigations complémentaires effectuées sur 
communications électroniques et d'éclairage public sur SOBECA le bien situé au 5 rue des Mimosas, l'emplacement d'une nouvelle tranchée, 
le territoire du SIPPEREC-Avenues Beauregard, Anna, entrainant des travaux supplémentaires de terrassement sous chaussée en 
Marguerite et rue des Mimosas à Champigny Sur Marne méthode douce et la réfection de la chaussée par des matériaux 
- CHAMP22003 autocompactants, ont été déterminés pour minimiser les vibrations et l'impact 

sur celui-ci 
2023265 - Réalisation des travaux d'enfouissement des 
réseaux de distribution publique d'électricité et de Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux non initialement 
communication électroniques sur le territoire du BIR prévus dans le marché subséquent, par l'intégration de travaux 
SIPPEREC - Avenue de la République et rue Diderot à supplémentaires de désamiantage sur l'avenue de la République 
Rosny sous-bois - ROSNY18004 

2019121 -Assurance Responsabilité civile SMACL - MUTEX 
Cet avenant a pour objet la révision de la cotisation afférente aux garanties de 
responsabilités/défenses recours 

4- Pièces consultables 

Les décisions, conventions, marchés, accords-cadres et avenants sont consultables au siège du Syndicat, aux heures d'ouverture des bureaux. 
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Aff aire n°3 
Electio n du (de la) 7ème Vice-Président(e). zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur : Philippe Rio, Vice-Président. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet l'élection au poste de zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA7ème Vice-Président du SIPPEREC. 

2. Context e 

Le Bureau du SIPPEREC est composé du Président, de 15 vice-présidents et de 8 membres du Bureau. 

Suite à la désignation de nouveaux délégués par la ville de Gentilly, le poste de 7ème Vice-Président, 
occupé jusque-là par Monsieur Fatah Aggoune, délégué titulaire de Gentilly, est désormais vacant. 

3. Enjeu 

Afin de continuer le travail collectif réalisé par le Bureau et un rassemblement large au service des 
collectivités adhérentes, il est proposé de remplacer ce poste de Vice-Président et de procéder à une 
nouvelle élection, dans le respect des dispositions des statuts du SIPPEREC. 

4. Présentation de l'aff aire 

La ville de Gentilly a désigné de nouveaux délégués au sein du Comité syndical. Ce changement de 
délégué entraîne une vacance du poste de 7ème Vice-Président occupé jusque-là par Fatah Aggoune, 
qui était délégué titulaire de Gentilly. 

En conséquence, il est proposé de procéder au remplacement de ce poste de Vice-Président. 
Conformément à l'article 11 des statuts du SIPPEREC, ce remplacement se fait sans modification de 
l'ordre du tableau. 

L'élection d'un vice-président a lieu au scrutin uninominal et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré 
élu. 

Madame Marie Jay, déléguée titulaire de la ville de Gentilly, s'est portée candidate. 

Les délégués pouvaient, s'ils le souhaitaient, faire acte de candidature. 

Philippe Rio appelle les autres candidats au poste 7ème vice-président à se faire connaître. 

Daouda Keita, délégué titulaire de Bagnolet envisage de se porter candidat. Le président propose une 
interruption de séance pour en discuter et permettre l'organisation du scrutin. 

La séance est suspendue à 1 0h35 et reprend à 1 0h45. 

Daouda Keita 

Afin de respecter la recherche d'équilibre au sein du SIPPEREC, je ne souhaite pas être candidat. Je 
reste disponible pour m'impliquer dans les travaux du SIPEREC. Soyez assurés de mon engagement 
continu au service de notre Syndicat. 

Le Président 

Devant l'ensemble des collègues ici présents, je tiens à saluer et vous remercier pour votre implication 
et votre engagement dans les secteurs de Bobigny, Pantin, et autres. Je donne la parole à Marie Jay 
afin qu'elle se présente. 
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Marie Jay zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Suite à l'élection de Fatah Aggoune comme Maire de Gentilly, j'ai été élue zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA1ère adjointe. J'étais déjà 
Maire adjointe sous la mandature de Mme Tordjman. J'ai rejoint le SIPPEREC en tant que déléguée 
titulaire de Gentilly depuis le 1er juin dernier, en remplacement de Fatah Aggoune très occupé par ses 
nouvelles fonctions. 

Le Président soumet au vote la candidature de Madame Marie Jay. 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : Le comité a élu Madame Marie Jay en qualité de 
7ème Vice-Présidente, par 334 voix, (délibération n° 2024-06-12). 

Les délégués des communes d'Anthony, Suresnes, Le Perreux-sur-Marne et Clichy-la-Garenne 
s'abstiennent. 

Marie Jay est proclamée 7ème Vice-Présidente et immédiatement installée. 

Arnaud Brunel sort de la salle. 

Aff aire n°4 
Désignation d'un représentant du SIPPEREC au Conseil d'administration de la SEM SIPEnR 

Rapporteur: Jacques J.P. Martin, Président et président de séance. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet la désignation d'un représentant permanent du SIPPEREC au conseil 
d'administration de la SEM SIPEnR. 

2. Context e 

Le SIPPEREC est actionnaire majoritaire de la société d'économie mixte locale SIPEnR, qui a pour 
objet de développer, construire, financer et exploiter des projets dans le domaine des énergies 
renouvelables (solaire, éolien, réseaux de chaleur, méthanisation, hydrogène). 

Fatah Aggoune était, jusqu'au 31 mai dernier, délégué titulaire de Gentilly, Vice-Président et membre 
du Conseil d'administration de la SEM. Suite à la désignation de nouveaux délégués par la ville de 
Gentilly, Fatah Aggoune a souhaité démissionner de ses fonctions de représentant permanent du 
SIPPEREC au sein du Conseil d'administration de la SEM. 

3. Enjeu 

Conformément au Code général des collectivités territoriales et au regard de l'actionnariat du Syndicat, 
le nombre de mandataires représentants permanents du SIPPEREC au Conseil d'administration ayant 
été fixé 5, il est nécessaire de désigner un nouveau représentant permanent. 

4. Présentation de l' aff aire 

Par une délibération du 13 octobre 2020, Fatah Aggoune, délégué titulaire de la commune de Gentilly 
au SIPPEREC et 7ème Vice-Président, a été désigné mandataire représentant permanent du Syndicat 
au Conseil d'administration de la société d'économie mixte SIPEnR. 

Depuis le 1er juin dernier, la ville de Gentilly a changé de représentants au sein du Comité syndical du 
SIPPEREC. 

Marie Jay, 1ère adjointe au Maire a été désignée déléguée titulaire, 

Fatah Aggoune, Maire, a été désigné délégué suppléant. 
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Dans ce cadre, Fatah Aggoune a souhaité mettre fin à ses fonctions de représentant permanent du 
Syndicat au Conseil d'administration de SIPEnR. Le nombre de représentants permanents du 
SIPPEREC au sein du Conseil d'administration de la SEM étant de 5, il est nécessaire de désigner un 
nouveau représentant en remplacement de Fatah Aggoune. 

Madame Sophie Rigault, déléguée titulaire de la ville de Saint-Michel-sur-Orge et Vice-Présidente, se 
porte candidate. 

Le Président donne la parole à Sophie Rigault qui se présente et rappelle son implication au sein du 
Syndicat et de ses sociétés. 

Le Président propose de procéder zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la désignation à main levée. 

Le comité adopte cette proposition à l'unanimité. Le Président met ensuite aux voix la candidature de 
Sophie Rigault. 

Sophie Rigault est élue représentante permanente du SIPPEREC au conseil d'administration de la SEM 
SIPEnR, par 353 voix (délibération n° 2024-06-13). La déléguée de la commune de Clichy-la-Garenne 
s'abstient. 

Arnaud Brunel rentre dans la salle. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Aff aire n° 5 
Comp te de gestion du receveur, du comp te administrat if de l'exer cic e 2023 et aff ectation du 

résultat 

Rapporteur : Frédéric Sitbon, Vice-Président. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'approuver le compte de gestion du receveur et le compte administratif 
de l'exercice 2023 et d'affecter le résultat de l'exercice 2023. 

2. Contexte 

Le vote du compte administratif, l'approbation du compte de gestion, ainsi que l'affectation du résultat, 
relèvent d'une obligation légale. 

Le compte administratif de l'exercice 2023 présente le résultat de l'exécution du budget primitif de 
l'exercice 2023 adopté par le Comité syndical le 13 décembre 2022, du budget supplémentaire adopté 
par le Comité syndical du 22 juin 2023 et de la décision modificative adoptée le 17 octobre 2023. 

Il doit être rendu compte au Comité syndical, avant le 30 juin 2024, du résultat de l'année écoulée et de 
la conformité du compte administratif de l'ordonnateur au compte de gestion du receveur. 

De plus, il convient d'affecter le résultat 2023 au financement, d'une part, des restes à réaliser de l'année 
2023, et d'autre part, aux crédits nouveaux inscrits au budget supplémentaire de l'exercice 2024, 
présenté dans l'affaire financière relative au budget supplémentaire. 

3. Enjeu 

La présente affaire permet de donner une vision synthétique des activités du Syndicat et des moyens 
qu'il a mis en œuvre au cours de l'exercice 2023 pour les soutenir. 

4. Présentat ion de l'aff aire 

4.1- Présentation du compte administratif de l'exercice 2023 

Sur un budget global 2023 de 300 797 322,49 euros, le résultat du SIPPEREC s'élève à 
20 642 389,97 euros. 
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L'exécution budgétaire est la suivante au compte administratif: zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Résultat de la section de fonctionnement 

Report excédent de l'exercice 2022 (compte 002) 

Titres de recettes émis 

Mandats émis 

Résultat bru t excédentaire de clôture : 

Restes à réaliser de recettes 

Restes à réaliser de dépenses 

Solde excédentaire des restes à réaliser : 

Résultat net excédentaire de fonctio nnement : 

Résultat de la section d'investissement 

Report excédent de l'exercice 2022 (compte 001) 

Titres de recettes émis 

Mandats émis 

Résultat bru t excédentaire de clôture : 

Restes à réaliser de recettes 

Restes à réaliser de dépenses 

Solde déficitaire des restes à réaliser : 

Résultat net déficitaire d'investissement : 

Résultat net de clôture zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rés u ltat SIPPEREC 

1 371 442,41 € 

115 087 984,73 € 

94 799 286,89 € 

21 660 140,25 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 

33 439 932,63 € 

21 492 370,04 € 

11 947 562,59 € 

33 607 702,84 € 

Rés u ltat SIPPEREC 

38 103 577,38 € 

24 513 012,76 € 

22 701 843, 19 € 

39 914 746,95 € 

25 456 332,28 € 

78 336 392,10 € 

52 880 059,82 € 

12 965 312,87 € 

20 642 389,97 € 

Le résultat s'explique en quasi-totalité par la sous-consommation du fonds de partenariat attaché au 
contrat« historique » du SIPPEREC relatif à l'électricité. 

Ce fonds de partenariat (FP) est une recette affectée qui ne peut être utilisée que pour l'enfouissement 
de réseaux électriques basse tension ou, pour verser des subventions Maîtrise de l'énergie (MDE) aux 
communes pour la rénovation de leurs bâtiments publics, le passage aux LED de l'éclairage public ou 
l'achat de véhicules électriques pour les flottes communales. Il n'est pas possible de dépenser ces fonds 
pour d'autres objets. Malgré une utilisation, en 2023, de l'intégralité de l'enveloppe annuelle de FP et 
d'une partie de son stock antérieur (bonne cadence des subventions MDE attribuées et du programme 
de travaux d'enfouissement), le résultat démontre la nécessité, ces prochaines années, de maintenir un 
rythme soutenu de l'enfouissement des réseaux électriques réalisés à 33 km et de consommation 
intégrale de l'enveloppe Transition énergétique qui finance le dispositif de subventions MDE. 

Présentation des restes à réaliser (ou reports) 

Cette année encore, les différents reports enregistrés proviennent essentiellement des projets menés 
sur plusieurs années par le SIPPEREC sous sa maîtrise d'ouvrage (enfouissement des réseaux, 
installation de bornes de recharge pour véhicules électriques) ainsi que des reversements à venir aux 
collectivités (subventions liées à la transition énergétique) ou à des délégataires privés (en particulier 
dans le domaine du haut débit et de la géothermie). 
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Ces reports sont présentés ci-dessous par activités. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

En premier lieu, ils concernent les projets engagés sur la compétence zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« Electrici té ». 

Deux dispositifs sont essentiellement à l'œuvre ici. 

D'une part, le versement de participations aux communes membres du contrat « historique » du 
SIPPEREC dans le cadre de l'utilisation de l'enveloppe « Transition énergétique » du fonds de 
partenariat pour aider les communes à rénover leurs bâtiments, à moderniser leur éclairage public 
(passage en LED) et à convertir leurs flottes aux véhicules électriques. Le reversement de ces 
participations doit être fait dans les quatre ans. Le montant des dépenses reportées dans le cadre de 
ce dispositif s'élève à près de 31,8 mill ions d'euros. 

D'autre part, les reports concernent les chantiers d'enfouissement qui se déroulent sur plusieurs 
exercices. On notera ainsi pour 47 milli ons d'euros essentiellement des appels de fonds à réaliser 
auprès des communes ou d'Enedis. Côté dépenses, les travaux en cours mais non achevés 
représentent quant à eux 50,9 milli ons d'euros. 

Ac tivite Objet D R 
CONCESSION ELECTRICITE CHARGES GENERALES 18 980,00 

REVERSEMENT VILLES SUBVENT' MDE FONDS DE PARTENARIAT 31774570,86 

Total CONCESSION ELECTRICITE 31 793 550,86 
ENFOUISSEMENT ETUDES ET TRAVAUX 

PARTICIPATIONS COLLECTIVITES ETUDES ET TRAVAUX 
PARTICIPATIONS ENEDIS FONDS DE PARTENARIAT 
REMBOURSEMENT ENEDIS TVA SUR TRAVAUX 

50 893 478,30 
25 207 924,52 

8 289 160,58 
13 487 945, 95 

Total ENFOUISSEMENT 50 893 478,30 46 985 031,05 
Total zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAgénéral 82 687 029, 16 46 985 031,05 

En deuxième lieu, il faut citer les reports en dépenses liés à la comp étence « Numérique » qui a 
permis au SIPPEREC de développer les réseaux de communication très haut débit sur le 
territoire de l'Ile-de-France. 

Ces reports sont de trois types. 

D'une part, le SIPPEREC enregistre 8 mill ions d'euros de subventions à reverser à des délégataires 
(essentiellement sur les contrats des réseaux câblés, sur Europ'Essonne et sur Sequantic). Ces 
reversements n'interviendront que lorsque les délégataires auront fait la preuve du respect de leurs 
engagements contractuels, en particulier de la réalisation des travaux. 

D'autre part, 96 168 euros de charges essentiellement composées de frais de conseil et d'assistance 
à maîtrise d'ouvrage. 

Enfin, 584 904 euros concernent les reversements de recettes liés à des contrats dont la durée de vie 
excédait la durée de la délégation de service public (DSP) confiée à Irisé qui s'est achevée. Le 
délégataire Irisé s'est vu prolonger la délégation de service public actuelle, il convient de lui reverser, 
en partie, la somme conservée par le SIPPEREC, dans l'hypothèse d'un changement de délégataire. 

Activité Objet D 
NUMERIQUE CHARGES GENERALES 

. --~· ·- -·~--·-··-·· .. . .. -- . --· 

REMUNERATION CONTRATS SUBSEQUENTS 
·-· ---- -·-- --·-··  ·------ -------·-- ·-·--······ ·-- 
REVER SEME NT PARTICIPATIONS PUBLIQUES DSP 

96 168,00 

• ~ zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA~~j !:l():3 ,§l6 
8 061 267,32 

Total NUMERIQUE 8 742 339,28 

Tota l général 

Ensuite, les reports relatifs à la compétence « Développement des énergies renouvelables ». 

Ils reflètent l'engagement du SIPPEREC et des collec tivités adhérentes à développer les activités 
part ici pant à la transition énergétique, notamment grâce à la création d'installa tions 
photovoltaïques et de réseaux de chauff age urbain à base de géothermie. 
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Pour le« zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBADéveloppement des énergies renouvelables», les reports concernent essentiellement 2,1 
milli ons d'euros de recettes répartis comme suit : 

2 milli ons d'euros d'avances en compte courant provisionnées pour la SPL UniGéo, 

64 645 euros de participation publiques liées à des projets d'études en cours. 

Concernant l'activité « Géothermie », on notera en recettes près de 1,6 mill ion d'euros relatifs aux 
participations publiques prévues dans le cadre des délégations de service public en cours. 

En dépenses, les reports représentent plus de 5,2 milli ons d'euros dont plus d'1,7 milli on d'euros 
de reversement de participations publiques aux délégations de service public en cours, 2 millio ns 
d'euros de remboursement d'avance en compte courant attribuée fin 2022 à la SPL UniGéo et 1,3 
millio n d'euros d'apport en capital à la nouvelle SPL GEOSUD créée en 2024. Enfin près de 
168 000 euros sont engagés pour des études de faisabilités et charges diverses de conseil. 

Pour l'activité« Install at ions Photovoltaïqu es», plus d'1 milli on d 'euros est inscrit en recette au titre 
des participations des collectivités à appeler et du FCTVA attendu dans le cadre d'opérations 
d'installations de panneaux solaires. Près d'1,6 milli on d 'euros sont également reportés en dépenses 
pour des travaux et de la maintenance de centrales installées et en projet. 

Concernant l'activité « Install at ion Recharge Véhicule Electriqu e », les reports en recette sont 
constitués uniquement de 2,9 milli ons d'euros de subventions destinées au financement des travaux 
nécessaires au déploiement de l'activité. Une partie de ces travaux est reportée en dépenses pour plus 
de 584 000 euros. 

Enfin, 49 308 euros de frais de conseil et dépôt de dossiers sont reportés en dépense dans le cadre de 
l'activité « Cert ifi cat d'Economie d'Energie ». 

Acfiv it e Objet D R 
CEE CHARGES GENERALES zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA49 308,00 
Total CEE zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA 49 308,00 

DEVELOPPEMENT DES ENERGIES 
RENOUVELABL ES AVANCE EN COMPTE COURANT UNIGEO 

PROJET ETUDES 
. - - ----- - - ----- .. -•---·-·-- - - - 

SUBVENTION 

2 00_0 000, 00 
10 2Q0,00 

64 645,00 
Total DEVELOPPEMENT DES ENERGIES 
RENOUVELABLES 
GEOTHERMIE 

10 200 ,00 2 064 645,00 

AVANCE EN COMPTE COURANT SPL UNIGEO 
CHARGES GENERALES 
ETUDES FAISABILITE 
PARTICIPATIONS PUBLIQUES DSP ---·  .,_ 

REVERSEMENT PARTICIPATIONS PUBLIQUES DSP 

.1. 300000,00 
2009 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAogq,oo 

66 683,67 
101120,77 

_ 1 850 750,90 
1 739 644,35 

Total GEOTHERMIE 5 207 448,79 1 850 750 ,90 

INSTALLA T0 PHOTOVOLTAIQUE ETUDES ET TRAVAUX 
FCTVA ESTIME PROJET PHOTOV 
PARTICIPATIONS COLLECTIVITES ETUDES ET TRAVAUX 
TRAVAUX ET MAINTENANCE 

316 3-~9,06 
30142,65. 147 856,00 

902 216,00 
1 253 340,00 

Total INST ALLAT0 PHOTOVOLTAIQUE 1599831,71 1 050 072,00 

INSTALLATION RECHARGE VEHICULE 
ELECTRIQUE SUBVENTION 

TRAVAUX INSTALLATION 
. 2881 086,36 

584 281,64 
Total INSTALLA TION RECHARGE VEHICULE 
ELECTRIQUE 584 281,64 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2 881 086 ,36 

Total •9}~'lérat 

Pour conclure sur la présentation des reports, les derniers concernent les achats de matériel 
informatiqu es et de mobil ier ainsi que, les charges de gesti on générale et de développement du 
SIPPEREC. 
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Actîvite 
ACHAT MUTUALISE 

Objet D R zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
CHARGES GENERALES 
SUBVENTION 

68 076,00 
152 170,62 160 179,60 

Total ACHAT MUTUALISE 220 246,62 160 179,60 
ADMINISTRAT0 GENERALE ACHAT OUTILS INFORMATIQUE/ MOBILIER 

AMENAGEMENTSLOCX 
CHARGES GENERALES 
EMPRUNT 
RECETTE CONTENTIEUX 

121 08111 
414 035,58 
152 910,00 
40 050,25 3 900 000,00 

4 500,00 
Total ADMINISTRAT0 GENERALE 728 076,94 3 904 500,00 
Total général 948 323,56 4 064 67!!1;6o 

4.2- Affectation du résu ltat 2023 

L'instruction budgétaire et comptable M14 prévoit l'affectation, par délibération du Comité syndical, de 
l'excédent de fonctionnement de l'exercice, nécessaire au financement du déficit de la section 
d'investissement dont ses restes à réaliser. Ce mécanisme de financement s'appelle l'autofinancement. 

Ainsi, les reports sont financés par le solde d'exécution de la section d'investissement (comptes 001 et 
1068) et en section de fonctionnement, par le résultat reporté au compte 002. Les montants afférents 
sont retracés dans la délibération jointe au présent rapport. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le compte administratif et ses annexes ainsi que le compte de gestion sont consultables sur demande 
auprès de : secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Compte tenu de ce qui est exposé ci-dessus, il est proposé d'approuver le compte de gestion du 
receveur et le compte administratif de l'exercice 2023 et d'affecter le résultat de l'exercice 2023. 

Frédéric Sitbon demande s'il y des questions. Il n'y a pas de question. 

Le Président cède la présidence à Frédéric Sitbon et quitte la salle. Il ne prend pas part au vote pour la 
délibération sur le Compte administratif 2023. 

Un délégué précise qu'une présentation détaillée avec les grands équilibres auraient été intéressante. 

Arnaud Brunel 

Je vous remercie pour votre suggestion. Nous avons effectivement prévu des présentations détaillées 
concernant les budgets primitifs ainsi que d'autres dossiers. Nous en tiendrons compte pour les 
prochains comités. 

Frédéric Sitbon soumet les délibérations au vote. 

Les délibérations n° 2024-03-14, n° 2024-03-15 et n° 2024-03-16 sont adoptées successivement à 
l'unanimité. 

Le Président regagne la salle et reprend la présidence de la séance. 
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Affaire n° 6 
Budg et ann exe de la régie Gényo : Comp te de gestion du receveur, comp te administratif de 

l'exercice 2023 et aff ectat ion du résultat. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur : Samuel Besnard, Vice-Président. 

3. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet, d'approuver, pour le budget annexe de la régie Gényo, le compte de 
gestion du receveur et le compte administratif de l'exercice 2023 et d'affecter son résultat. 

4. Contexte 

Le vote du compte administratif, l'approbation du compte de gestion, ainsi que l'affectation du résultat, 
relèvent d'une obligation légale. 

Le compte administratif du budget annexe de la régie Gényo pour l'exercice 2023 présente le résultat 
de l'exécution du budget primitif de l'exercice 2023 adopté par le Comité syndical du 13 décembre 2022 
et du budget supplémentaire adopté par le Comité syndical du 22 juin 2023. 

Il doit être rendu compte au Comité syndical, avant le 30 juin 2024, du résultat de l'année écoulée et de 
la conformité du compte administratif de l'ordonnateur au compte de gestion du receveur des budgets 
annexes constitués pour la gestion d'un service public industriel et commercial. 

De plus, il convient d'affecter le résultat 2023 du budget annexe de la régie Gényo au financement, 
d'une part, des restes à réaliser 2023, et d'autre part, aux crédits nouveaux inscrits au budget 
supplémentaire de l'exercice 2024 qui fait l'objet de l'affaire suivante de l'ordre du jour. 

Ce projet de compte administratif est soumis pour avis au Conseil d'exploitation de la régie Gényo du 
19 juin prochain. 

5. Enjeux 

Le compte administratif permet de donner une vision synthétique de l'activité complète de la Régie 
Gényo et des moyens qui ont été mis en œuvre au cours de l'exercice 2023 pour poursuivre les 
raccordements et l'exploitation réseau de chaleur en tant que tels. 

Il convient de noter qu'en 2023, les financements dédiés zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'extension du réseau à l'ouest ont été inscrits 
pour 46 millions d'euros. 

Il répond à des objectifs de transparence et de sincérité en fournissant aux membres du Comité syndical 
les informations financières essentielles permettant de vérifier la réalisation effective du Budget 2023, 
de constater l'évolution des dépenses et des recettes et d'appréhender la situation financière du budget 
annexe de la régie Gényo au 31 décembre 2023. 

6. Présentati on de l'aff aire 

4.1- Présentation du comp te administrat if de l'exercice 2023 

Sur un budget global 2023 de 94 005 099,97 € (dont 46 millions d'euros en dépenses et recettes pour 
l'extension), le résultat du budget annexe de la régie Gényo s'élève à 1 100 884,31 €. 

L'exécution budgétaire du budget annexe de la régie Gényo par section est la suivante au compte 
administratif: 
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Résultat de la section de fonctionnement zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Report excédent de l'exercice 2022 (compte 002) 

Titres de recettes émis 

Mandats émis 

Résultat brut excédentaire de clôture : 

Restes à réaliser de recettes 

Restes à réaliser de dépenses 

Solde déficitaire des restes à réaliser : 

Résultat net excédentaire de fonctionnement : 

Résultat de la section d'investissement 

Report excédent de l'exercice 2022 (compte 001) 

Titres de recettes émis 

Mandats émis 

Résultat brut excédentaire de clôture : 

Restes à réaliser de recettes 

Restes à réaliser de dépenses 

Solde déficitaire des restes à réaliser : 

Résultat net excédentaire d'investissement : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Résu l tat rég ie GENYO 

59 013,81 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 

16 144 531 ,45 € 

15 865 684,62 € 

337 860,64 € 

- € 

58 300,00 € 

58 300,00 € 

279 560,64€ 

Résu ltat rég ie GENYO 

9 168 777,84 € 

12 832 140,35 € 

17 743 845,55 € 

4 257 072,64 € 

46 000 000 , 00€ 

49 435 748,97 € 

3 435 048,97 € 

821 323,67 € 

Résultat ne~ de zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAcl ôt u r e 

Le résultat témoigne de l'équilibre du budget annexe qui repose sur des recettes d'exploitation 
suffisantes pour soutenir à la fois les dépenses d'exploitation dont les amortissements des 
immobilisations réalisées et de l'autofinancement de la section d'investissement. 

Sur ce dernier point, il convient de préciser que compte tenu du résultat net excédentaire de la section 
d'investissement, il n'y aura pas de nécessité de financement par la section d'exploitation excédentaire 
(pas de recette au compte 1068 pour autofinancement). 

Ce résultat excédentaire est lié notamment au décalage entre le versement des subventions dans le 
cadre du projet initial (15,3 millions d'euros hors extension) et le remboursement de la ligne de prêt relai 
contracté auprès du crédit agricole (12 millions d'euros). 

Compte tenu des tensions sur la trésorerie du budget annexe les remboursements réalisés en 2023 de 
la ligne de trésorerie ont été moins élevés que les subventions perçues. En 2024, de nouveaux 
remboursements devraient être effectués, libérant ce solde excédentaire au résultat. 

Il convient de préciser que le résultat brut de la section de fonctionnement a été majoré par des recettes 
non pérennes relatives aux droits de raccordement dans le cadre des opérations de densification, 
constituant un résultat excédentaire exceptionnel. 

4.2- Présentation des restes à réaliser (ou reports) 

Le budget annexe de la régie Gényo a été ouvert au 1er janvier 2021, ce qui a permis de transférer, 
d'une part le résultat 2020 constaté en budget principal et, d'autre part, les investissements réalisés en 
2019 et 2020 qui avaient été immobilisés dans le patrimoine du budget principal. 
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Avec près de 70 millions d'euros d'investissements réalisés entre 2019 et 2022 et une exécution pour 
l'année 2023 s'élevant à 2,4 millions d'euros, la phase de travaux du réseau initial devrait s'achever en 
2025 avec le raccordement des derniers abonnés inscrits au périmètre de 1er établissement. Ce niveau 
d'exécution induit des reports en dépense sur l'exercice 2024 à hauteur de 2,8 millions d'euros. Le coût 
total des travaux de premier établissement est estimé à environ 75 millions d'euros. 

Le réseau initial, est également en cours de densification avec le raccordement de nouveaux bâtiments 
et programmes immobiliers. Dans ce cadre, 1,41 millions ont été ouverts au budget primitif 2023, pour 
soutenir ces travaux de raccordement. Les investissements réalisés (études et travaux) se sont élevés zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
à près de 0,6 million d'euros et les reports de crédits afférents s'élèvent ainsi à 0,70 million d'euros. Il 
convient de noter que dans le cadre des prévisions du budget primitif 2024, le programme de 
raccordement a été réévalué à 2,6 millions d'euros. 

Enfin, le réseau Gényo fait l'objet d'une extension avec la création d'un nouveau doublet permettant 
notamment un export de chaleur de la production au réseau Unigéo. Si les 1ères études de faisabilité 
ont été réalisées en 2022, les crédits relatifs aux investissements ont été votés en budget 
supplémentaire 2023, à hauteur de 46 millions d'euros. Les 1 ers marchés publics d'études et de travaux 
ont été notifiés entre la fin d'année 2023 et au cours de l'année 2024 ce qui implique un niveau de report 
important. 

Ces reports s'élèvent respectivement à 45,9 millions d'euros en dépenses et 46 millions d'euros en 
recettes correspondant aux prêts contractés auprès de la Banque des Territoires (16 millions d'euros) 
et de la Banque Postale (16 millions d'euros) ainsi qu'aux subventions attribuées par l'ADEME et la 
Région pour 14 millions d'euros. 

Il convient de préciser que 2 millions d'euros supplémentaires ont été attribués par la Métropole du 
Grand Paris (MGP) au projet, ce qui porte à 16 millions le subventionnement public. 

Ces financements libérés progressivement feront l'objet d'un prêt relais pour lequel la consultation sera 
lancée au cours du 3eme trimestre 2024. 

En section d'exploitation, les reports correspondent à des prestations engagées en 2023 mais dont la 
réalisation se poursuivra en 2024. 

L'ensemble des reports est détaillé dans le tableau ci-dessous par activités : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

SECTION OBJET 

1er ETABLISSEMENT, . w 
DEPENSE (€)

0 

RECETTES (€) 

Construct ion batiment_pour pompes à chaleur . ·· •·••·· ···••·•·• 
Maitrise d'œuvre sous-sol réseau de chaleur 

.... ..17.999,98 ···---··· ·· · ·· ·· _ ·· · · ·· ··· · ·· ·•·•· 
19 640,27 

Maitrise d'œuvre surface réseau de chaleur 16 550,00 
Travaux construct ion de réseau aéothermiaue 
Télégestion et fibre optique 

2 582 161,,
0
7_1

0
, ___, 

227 445,60 

DENSIFICATION •7 •~ ~ "" 

.7:r§lvaux construct ion de ré_~~§l.~9.the_rm_iq~ue · ·· ·· ·· ·· ·· ·· · .... 5_87. 827,95 ···------- 
Mattrise d'œuvre surface réseau de chaleur 111 914,83 

INVESTISSEMENT ÊXTENSION ·GENYO.I17. "· t%1i "R 2. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA;;41, .,;,~.!". 45 872 208,63 , 
Etudes préliminaires. permis, maitrise d'œuvre (géo, centrale, réses 2 572 208,63 

,.'iîtlr,i -46 0Q0 000,-00 

Travaux de remise en l'état du foncier 1 100 000,,70_0+-----------< 
22 500 000,00 Travaux de forage 

Travaux centrale 4 550 000,00 

Travaux construct ion de réseau_géothermique ···---······· · . .. 14 400.000,29 .............•........•. . ......•. 
Achat terrain centrale 350 000,00 
Assistance à maitrise d'ouvrage, dévelop_pement prolet, divers 
Emorunt bancaire lona terme /LBP,CDC) 

399 999,,_7_1_,_ --l 

32 000 000 00 
SUB ADEME GENYO OUEST 11M€ 11 000 000,00 
SUB RIF GENYO OUEST 3M€ 3 000 000,00 

Total investissement 49 435 748,97 46 000 000,00 

EXPLOIT A TION 

.· · 

Suivi d'exoloitation des cuits 45 000,00 
Assistance à maitrise d'ouvrage financière 

Total exploitation 
13 300,_0_0_,_ --l 

58 300,00 

4.3- Aff ectat ion du résultat 2023 

L'instruction budgétaire et comptable M4 s'appliquant au budget annexe, prévoit comme pour le budget 
principal du SIPPEREC, l'affectation, par délibération du Comité syndical, de l'excédent de 
fonctionnement de l'exercice, nécessaire au financement éventuel du déficit de la section 
d'investissement dont ses restes à réaliser. Ce mécanisme de financement s'appelle l'autofinancement. 
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Ainsi, les reports sont financés par le solde d'exécution de la section d'investissement (comptes 001) et 
en section de fonctionnement, par le résultat reporté au compte 002. Au résultat 2023, le solde de la 
section d'investissement demeure excédentaire, après financement des reports. Aucun 
autofinancement par la section d'exploitation n'est à constater. Les montants afférents sont retracés 
dans la délibération jointe au présent rapport. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

7. Pièces annexes et pièces consultables 

Le compte administratif du budget annexe de la régie Gényo et ses annexes ainsi que le compte de 
gestion sont consultables sur demande par mail auprès de : secretariat-instances@sipperec.fr. 

8. Décis ion 

Il est proposé d'approuver le compte de gestion du receveur et le compte administratif de l'exercice 
2023 du budget annexe de la régie Gényo et d'affecter le résultat de l'exercice 2023. 

Samuel Besnard demande s'il y des questions. Il n'y a pas de question. 

Le Président cède la présidence à Samuel Besnard et quitte la salle. Il ne prend pas part au vote pour 
la délibération sur le Compte administratif du budget annexe de la régie Gényo pour l'année 2023. 

Les délibérations n° 2024-03-17 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà n° 2024-03-19 sont adoptées succ essivement à l'un animité. 

Le Président regagne la salle et reprend la présidence de la séance. 

Aff aire n°7 
Budg et sup plémentaire de l'exer cice 2024. 

Rapporteur: Rodéric Aarsse, Vice-Président. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'approuver le budget supplémentaire de l'exercice 2024 du Syndicat. 

2. Context e 

A la suite de la validation du compte administratif de l'ordonnateur avec le compte de gestion du 
receveur et à l'affectation du résultat de l'exercice 2023, il convient désormais de voter le budget 
supplémentaire de l'exercice 2024. 

Le budget supplémentaire est l'acte administratif qui permet : 

• De reporter les crédits de l'exercice antérieur sur celui en cours suite à la constatation de restes 
à réaliser qui ont été détaillés dans le rapport de l'affaire précédente, 

• D'affecter le résultat de l'exercice antérieur, conformément à l'adoption du compte administratif 
et au vote de l'affectation du résultat, 

• De procéder à des ajustements de crédits. 

3. Enjeux 

Le budget supplémentaire donne une vision synthétique des activités du Syndicat et des moyens qu'il 
met en œuvre pour les soutenir tout au long de l'année. Compte tenu du contexte encore actuel 
d'inflation et de prix volatils de l'énergie, le rôle du Syndicat et les moyens alloués apparaissent d'autant 
plus nécessaires pour soutenir de grands projets menés dans l'intérêt de ses collectivités adhérentes. 

4. Présentation de l'aff aire 

Le projet de budget supplémentaire 2024 s'équilibre à hauteur de 146 077 733, 11 euros en dépenses 
et en recettes. Cet équilibre est également constaté par section, soit 51 262 066,01 euros en section de 
fonctionnement et 94 815 667, 10 euros en section d'investissement. 

Le projet de budget supplémentaire affecte le résultat de l'année précédente ainsi que le financement 
des restes à réaliser. 
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Le budget complet pour l'exercice 2024 du SIPPEREC, budget primitif et budget supplémentaire 
compris, serait porté à 333 724 143, 11 euros. 

Les crédits nouveaux proposés au projet de budget supplémentaire concernent principalement : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Pour le pôle Concession Electric ité Enfo uisse ment : 

o 5,1 milli ons d'euros inscrits de frais d'études et travaux équivalent à 10 km 
supplémentaires pour l'enfouissement des réseaux électriques. Ces kilomètres 
supplémentaires permettent d'atteindre l'objectif de 33 km prévus sur l'année. Ces 
dépenses (chapitres 011, 23 et 20) sont financées par 4,3 mill ions d'euros de fonds 
de partenariat et redevance R2 ainsi que 858 000 euros de récupération de TVA 
auprès d'Enedis (chapitres 70, 75 et 27), 

o 4 milli ons d'euros de redevance d'occupation du domaine public (RODP) Electricité 
supplémentaires à destination des villes portant la redevance à 15,5 millions d'euros 
pour l'année (chapitres 65 et 75), 

o 3 milli ons d'euros de subventions « maître de l'énergie zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA» (MDE) sont ajoutés, portant 
ainsi l'enveloppe annuelle à 9,2 millions d'euros (chapitre 204). 

Pour le pôle Energies renouvelables : 

o 5 mill ions d'euros sont prévus, en complément des 5 millions d'euros déjà votés au 
budget primitif, pour l'activité« Rénovation thermique des bâtiments », permettant ainsi 
de financer 3 projets sur les territoires de Saint-Mandé (comptes 4581003 et 4582003), 
Gagny (comptes 4581002 et 4582002) et Villejuif (comptes 4581001 et 4582001), ainsi 
qu'une provision pour un éventuel projet supplémentaire (chapitres 4581 et 4582), 

o 1,7 mill ion d'euros supplémentaire en dépense et 1,9 milli on d'euros en recette liés 
à l'obtention de subventions dans le cadre de l'activité« Photovoltaïque» (chapitre 13), 

o 450 000 euros de Certificats d'Economie d'Energie (CEE) à reverser aux villes avec 
pour corollaire en recette, l'inscription de 500 000 euros. Le budgété atteint ainsi 
5,2 millions en 2024 en dépense et 5,5 millions en recette (chapitres 65 et 75), 

o Pour l'activité« Géothermie », il est prévu 336 500 euros de frais d'études de faisabilité 
supplémentaires en dépense, financés par 105 600 euros de subventions. De même, 
304 000 euros sont attendus au titre des remboursement par les villes des frais 
avancés par le SIPPEREC dans le cadre des projets et infrastructures portés par les 
sociétés publiques locales (SPL) nouvellement créées (chapitres 13, 20 et 70), 

o Dans le cadre de l'activité « infrastructures de recharge de véhicules électriques » 
(IRVE), il est prévu une réduction de 875 000 euros de recette de vente d'électricité et 
154 000 euros de subventions. Ces modifications sont, en partie, compensées par une 
baisse de 150 000 euros de charges pour les frais de maintenance et d'achat 
d'électricité (chapitres 70, 011 et 13), 

o Réductio n de 200 000 euros de prise de participations au capital de la future SPL 
IRVE, réaffectées à de nouvelles participations aux capitaux de deux sociétés 
constituées l'une par le Département de l'Essonne (SEM Essonne Energie) et l'autre 
par la Région Île-de-France, afin de contribuer davantage au déploiement des énergies 
renouvelables sur le territoire (chapitre 26). 

Pour le pôle Numérique sont inscrits : 

o 690 000 euros de recette de redevance de gestion des fourreaux, de redevances de 
contrôle réévaluées ainsi que de redevances d'affermage à régulariser pour l'année 
2023 (chapitre 75) selon l'issue et le renouvellement des contrats de délégation de 
service public (DSP) des réseaux câblés, 

o 577 000 euros de RODP Numérique en recette et 549 000 euros au titre des 
reversements correspondants (chapitres 65 et 75), 

o 370 000 euros de rémunérations de contrats subséquents DSP IRISE inscrits en 
dépense et en recette pour régularisation (chapitre 16) en lien avec la prolongation du 
contrat. 
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Enfi n, les principales charges et recett es diverses ajoutées au budget sont : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

o L'autofinancement de la section d'investissement déficitaire par l'excédent de 
fonctionnement comprenant l'affectation de résultat pour près de 7,8 milli ons d'euros 
(chapitres 021 et 023), 

o 4 mill ions d'euros d'annulation et réémission de recettes émises sur des années 
antérieures dont 1,4 millions d'euros de pénalités sont à annuler et réémettre selon une 
décision de justice rendue en début d'année dans le cadre de la DSP Europ'Essonne. 
Le solde des crédits ainsi provisionné pour 2,6 millions permettra d'annuler et réémettre 
plus rapidement des recettes dues au Syndicat (chapitres 67 et 77), 

o Près de 940 000 euros de charges générales de la structure pour accompagner les 
activités et projets (frais d'assistance et de conseil, développement informatique, 
maintenance et aménagement des locaux, ... ) (chapitres 011, 20 et 21 ), 

o 400 000 euros de dotations d'amortissement liées à la mise en œuvre du prorata 
temporis (obligation nouvelle d'amortissement de la M57 à partir de 2024) avec charges 
de fonctionnement supplémentaires équilibrées par une ressource en investissement 
(chapitres 040 et 042), 

o 170 000 euros de charges d'intérêt et de capital emprunté liés aux conditions de 
mobilisation immédiate finalement contracté pour le dernier prêt signé fin 2023 pour 3,9 
millions d'euros (chapitres 16 et 66), 

o L'anticipation d'une baisse de recettes estimée zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 151 000 euros liée à la refacturation 
d'une partie de la masse salariale faite auprès des sociétés publiques locales faisant 
partie du groupe SIPPEREC, et selon les décalages de recrutement de ses agents mis 
à disposition (chapitre 70). 

5. Pièces c onsultables 

Le projet de budget supplémentaire et ses annexes sont consultables sur demande par mail, auprès 
de : secretariat-instances@sipperec.fr. 

Rodéric Aarsse donne la parole à Sylvie Dusart, Directrice des Finances du SIPPEREC, pour procéder 
à la présentation du projet de budget supplémentaire pour l'année 2024. 

Sylvie Dusart 

Recettes d'investissement au Budget supplémentaire 2024 
Crédits nouveaux hors reports année antérieure 

858038€ 574040€ 

1807314€ ~ 1 400000€ 
S 000 000 €- .. 

39914 747€ 

~ Réscttet d'investissement reporté+ Compte 001 

CJ:A utofi mmœment lié à l'aff ectation du rës uttat 2023 - Compte 1068 

jij: A utofi mmt:.e-ment au budget 2.024 • Compte 02:l 

OAjout projets activité "Rénovation thermique des bâtiments" 

• Subventions activités "Photovottaîque" et "Géorheemte" déduction faite de 154Kf" de perte de subventions pour t'acthrit€! "'lRVE., 

QTVA récupérée sur études et travaux d'entcotssement des réseau>; 

• Contrats subséquent et subventions acrtvi tè "N umêetque" 

• Aj ustement dotation amor-nssernenr 
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Dépenses d'investissement au Budget supplémentaire 2024 
Crédits nouveaux hors reports année antérieure 

~Programme travaux peur 10 km de résesux èlèctrtques enfuuit 

ii!' : Ajout projets actf\rhé '"R&novation thermique dei bâtiments' 

il Reversement de subventjons aux zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAvilles pour la maîtrise de rénergle 

¾Ï'Subven-tions activttè "shetovclraîqee" 

Recettes de fonctionnement au Budget supplémentaire 2024 
Crédits nouveaux hors reports année antérieure 

8 694 827( 

Compte002 
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Dépenses de fonctionnement au Budget supplémentaire 2024 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Crédits nouveaux hors reports année antérieure 

400000€ 
549 ooo C 300 ooo € 

\ 
4045000€ 

_ 11493300( 

4350000(-- 

7 839 883 € 

~ Complément fonds de partenariat et R2 disponibles pour les dispositifs Concession électricité 

! Autofinancement des investissements. Compte 023- 

,!!! A nnulatiOh et réemlssion d'écrit ures sur exercices antérieurs dont l,4M( de pénalit és à annuler et réémettre suivant dédsion de justice 

concernant la DSP Europ'Essonne 
CActuali:sation dotation RODP électricité et Fonds social 

Ci Charges générales (conseil , maintenance, achat divers ... ) 

A justement des reversements aux vi ll es de la RODP Numérique 

~ Ajustement dotation amortissement 

Un délégué demande ce qui est prévu pour 2025, après la fin du financement des Certificats 
d'Économies d'Énergie (CEE) à la fin de l'année. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Grégoire Fourcade, Directeur général adjoint Développement et Prospective 

Bonjour, à ma connaissance il n'est pas prévu que le dispositif des Certificats d'Économies d'Énergie 
(CEE) s'arrête après 2024. Le dispositif CEE représente le plus important dispositif d'accompagnement 
à la transition énergétique, notamment pour la rénovation du patrimoine. Environ 7 milliards d'euros sont 
ainsi transférés des consommateurs d'énergie vers les maîtres d'ouvrage réalisant les travaux. Il est 
possible qu'une nouvelle période soit envisagée, étant donné que le gouvernement met à jour 
triennalement les objectifs de création de CEE, souvent pour renforcer les obligations des fournisseurs 
d'énergie par rapport à la période précédente. Cependant, il n'est pas envisagé, dans l'état actuel des 
choses, de supprimer ce dispositif. 

6. Décis ion 

Il est proposé d'approuver le budget supplémentaire de l'exercice 2024. 

En l'absence d'autre intervention ou question. Le Président met aux voix la délibération. 

La déli bération n° 2024-03-20 est adoptée à l'unanimité. 

Comité syndical du 20 juin 2024 Page 37 



Aff aire n° 8 
Budg et ann exe de la régie Gényo : Budget supp lémentaire de l'exerc ice 2024. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur: Jean-Pierre Chaffaud, Membre du Bureau. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet l'approbation du budget supplémentaire de l'exercice 2024 du budget 
annexe de la régie Gényo. 

2. Context e 

Le budget supplémentaire est l'acte administratif qui permet : 

De reporter les crédits de l'exercice antérieur sur celui en cours consécutivement à la 
constatation de restes zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà réaliser détaillés dans le rapport de l'affaire précédente relative à 
l'approbation du compte administratif de l'exercice 2023 du budget annexe de la régie Gényo, 

D'affecter le résultat de l'exercice antérieur, conformément à l'approbation du compte 
administratif et au vote de l'affectation du résultat, 

De procéder à des ajustements de crédits. 

3. Enjeux 

Le budget supplémentaire donne une vision synthétique des activités du budget annexe et des moyens 
supplémentaires qui sont alloués pour soutenir tout au long de l'année la régie Gényo. 

Compte tenu du contexte encore actuel d'inflation et de prix volatils de l'énergie, le rôle de la régie et 
les moyens alloués à la mise en œuvre du réseau de chaleur géothermique apparaissent d'autant plus 
nécessaires pour préserver l'intérêt de ses abonnés. 

4. Présentation de l'aff aire 

Le budget supplémentaire de l'exercice 2024 du budget annexe de la régie Gényo, s'équilibre à hauteur 
de 66 624 493,92 € en dépenses et en recettes. Cet équilibre est également constaté par section, soit 
337 860,64 € en section de fonctionnement et 66 286 633,28 € en section d'investissement. 

Ce budget supplémentaire affecte également le résultat de l'année précédente (1 100 884,31 €) ainsi 
que le financement des restes à réaliser (49 494 048,97 €1). 

Il convient de souligner que l'équilibre de la section d'investissement n'a pas impliqué de virement 
depuis la section de fonctionnement2, le résultat net définitif présentant un excédent de 821 323,67 € 
en investissement, hors crédits nouveaux ouverts en budget supplémentaire. 

Cet excédent est lié au résultat antérieur pour l'exercice 2022 et notamment au décalage induit entre la 
comptabilisation des subventions perçues et le remboursement du prêt relai souscrit auprès du Crédit 
agricole. Dans ce cadre, il est inscrit au budget supplémentaire une dépense correspondant au 
remboursement anticipé du prêt, financé par son excédent. 

Le tableau de synthèse ci-dessous présente la décomposition du résultat net définitif intégrant les 
crédits ouverts en budget supplémentaire : 

1 Les restes à réaliser sont présentés dans l'affaire précédente sur le compte administratif du budget annexe. 
2 Dans ces conditions le compte 1068 n'est pas mouvementé. 
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Libellé 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

Dépenses/ déficit Recettes/ excédent Dépenses/ déficit Recettes/ excédent Dépenses/ déficit Recettes/ excédent 

Résultat 2023 de clôture-affecté en BS zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA(C) 
Recettes-Dépenses = Déficit ou excèdent 

Restes à réaliser 2023 (D) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
TOJA!1l(œmuléslè--'ID) 
Résultats net définit ifs (E) 
aecettes-üépenses = péfîdt ou excèdent 

Budget supplémentaire zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2024 
Crédits nouveaux 

Solde BS(F) 

9 168 777,84 € 59 013,81 € 9 227 791,65 € 

17 743 845,55 € 12 832 140,35 € 15 865 684,62 € 16 144 531,45 € 33 609 530,17 € 28 976 671,80 € 

17 743 845,55 € :zid iô·91:S,19 € · \lis 865 684,62€ 16 203 545,26 € zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA~ :33 609 530~::t 38 2041463,45 € j 

4 257 072,64 € 4 594 933,28 € 

46 000 000,00 € 58 300,00 € 49 494 048,97 € 46 000 000,00 € 

50251072,64€. 58 300,00'€ 49494~.~€ 50 59,!1933,28 € 

821323,67€ 279 560,64 € 1100 884,31 € 

16 850 884,31 € 16 029 560,64 € 279 560,64€ € 17 130 444,95 € 16 029 560,64 € 

~21323,67€ - 279 560,64€ 1100 884,31 € 

Il convient de noter que la majeure partie des nouveaux crédits, dont il est proposé l'inscription, est 
dédiée à l'opération d'extension du réseau Gényo à l'ouest avec 16 millions d'euros en recettes et en 
dépenses. Ces crédits permettront de souscrire au cours de l'année 2024, un nouveau crédit relai qui 
palliera en trésorerie le décalage entre le paiement des travaux réalisés et versements des subventions. 

Ainsi, le budget complet pour l'exercice 2024 du budget annexe de la régie Gényo, budget primitif et 
budget supplémentaire compris, serait porté à 93 998 663,92 €. 

Les crédits nouveaux proposés au budget supplémentaire sont ventilés comme suit 

Extension du réseau sur le secteur ou est de Drancy et de Bob igny, ouvert ure des c rédits 
permett ant la souscr iption du prêt relayant les sub ventions : 

En dépenses : 

o +16 milli ons euros : Ce montant correspond au remb oursement en capital du p rêt qui 
s'assimile à une ligne de trésorerie (Investissement, chapitre 16, compte 16449). Les intérêts 
ne seront quant à eux exigibles qu'à partir de 2025. 

o +150 000 euros: Intérêts d 'empru nts dans le cadre du prêt long terme contracté auprès de 
la Banque Postale3. Les tirages sont estimés à 3 millions d'euros eu égard au besoin de 
trésorerie lié à l'avancement des travaux. Les intérêts sur les tirages réalisés durant la période 
de mobilisation sont dus dès 2024, compte tenu des échéances qui ont une périodicité 
mensuelle (Exploitation, chapitre 66, compte 66111 ). 

En recettes : 

o +16 milli ons euros: Ce montant correspond au montant de l'emprunt qui devra être 
contracté pour assurer le financement à due concurrence du montant des subventions 
attribuées4 dans le cadre du projet d'extension. (Investissement, chapitre 16, compte 16449). 

Aff ectat ion du résultat 2024 et divers ajustements: 

En dépenses : 

o +100 000 euros d'énergie: correspondant à un ajustement de la dotation, afin d'intégrer la 
régularisation de dépenses supplémentaires correspondant à des consommations de 
décembre et janvier 2023 faisant l'objet d'un protocole d'accord avec le bailleur ICF 
(Exploitation, chapitre 11, compte 6061) ; 

o +850 885,31 euros de capital empru nt : correspond au remboursement anticipé de l'emprunt 
souscrit auprès du Crédit agricole (investissement, chapitre 16, compte 1641) ; 

3 Le prêt à hauteur de 16 millions d'euros sur 25 ans détient un taux de 4, 17%, avec des échéances mensuelles 
en phase de tirage comme de mobilisation. 
4 Pour rappel : 11 millions d'euros attribués par l'ADEME au titre du fonds chaleur, 3 millions d'euros attribués par 
la Région lie-de-France, 2 millions d'euros attribués par la Métropole du Grand Paris. 
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o zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA+29 560,64 euros d'amort issement des immobil isations correspondant à un ajustement de 
la dotation (Exploitation, chapitre 042, compte 6811 ). 

En recettes : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

o +29 560,64 euros d'amort iss ement des immob ilisations : correspondant à un ajustement de 
la dotation, qui reprend à due concurrence la dépense d'ordre en fonctionnement par une 
recette en investissement (Investissement, chapitre 040, compte 281748); 

o +337 861 euros de résultat antér ieur repo rt é en section d'explo itation (chapitre 002) : Ce 
résultat permet de soutenir à la fois les restes à réaliser en section d'exploitation (58 300 euros) 
et les crédits nouveaux dont les ajustements (279 561 euros en exploitation) ; 

o +4 257 073 euros de résultat antérieur report é en section d'investi ssement 
(chapitre 001) : Ce résultat permet de soutenir à la fois le solde des restes à réaliser en section 
d'investissement qui s'élève à 3 435 748,97 euros et les crédits nouveaux dont les ajustements 
sont financés par le résultat de l'exercice 2023 après couverture des reports. 

5. Pièces ann exes et pièces consultables 

Pièces consultables sur demande par mail à secretariat-instances@sipperec.fr: 

Le projet de budget supplémentaire de l'exercice 2024 du budget annexe de la régie Gényo 
et ses annexes. 

Jean-Pierre Chaffaud donne la parole à Sylvie Dusart, Directrice des Finances du SIPPEREC, pour 
procéder à la présentation du projet de budget supplémentaire du budget annexe de la régie Gényo 
pour l'année 2024. 

Sylv ie Dusart 

BS 2024 • SPIC Gényo Dépenses d'exploitation +279 561€ équilibrées 
les recettes affectées au compte 002 +279 561€ {après financement des reports ] 
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Recett es d 'invest iss em ent - BS 2024 - SPIC Gényo zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

18000000€ zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

i12:~000~ 

t 
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! zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
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& ,000000, 

Dépenses d'investissement - BS 2024- SPIC Gényo 
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! PRtî RELAI EXTENSION 

! REMBOURSEMENT ANT ICIPE 

Ce r emboursement est 

soutenu par r t xcèdent .iu.001 
~ 

6. Décis ion 

Il est proposé d'approuver le budget supplémentaire de l'exercice 2024 du budget annexe de la régie 
Gényo. 

En l'absence de questions et de remarques. Le Président met aux voix la délibération. 

La délibératio n n ° 2024-03-21 est adoptée à l'unanimité. 
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Affaire n°9 
Modifi cat ion de la gestion d e la régie d'avance du S IPPEREC. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur: Serge Franceschi, Vice-Président. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'actualiser les modalités de gestion de la régie d'avance du SIPPEREC 
concernant son champ de dépenses éligibles et ses modalités de règlement. 

2. Context e 

Le SIPPEREC en tant qu'établissement public de coopération locale est soumis à la réglementation des 
finances publiques dont son principe de séparation de l'ordonnateur et du comptable. Ce principe 
implique le maniement des fonds publics, paiement de dépenses et encaissement de recettes, 
exclusivement par le comptable public, représentant de l'Etat. La seule exception possible pour 
l'ordonnateur est de bénéficier d'une autorisation expresse et limitative du comptable et de l'assemblée 
délibérante locale, à travers l'organisation d'une régie dite d'avance, dans le cas de dépenses. 

Le SIPPEREC bénéficie d'une régie d'avance de 4 000 € pour des dépenses de gestion administrative 
listées de manière exhaustive dans la délibération n°2010-06-98 du 17 juin 2010 concernant un 
précédent élargissement du champ d'application de la régie. 

3. Enjeu 

La régie d'avance permet de répondre à des nécessités de services impliquant un paiement instantané, 
non réalisable dans le délai global de paiement classique des dépenses par le comptable public. La 
bonne gestion des activités administratives du SIPPEREC peut occasionner certaines dépenses selon 
des modalités de règlement et de types de frais éligibles à faire évoluer. 

4. Présentation de l'aff aire 

Après avis conforme du Comptable public, Monsieur le Trésorier principal des Etablissements Publics 
Locaux de Paris, il est proposé au Comité syndical d'élargir les modalités de règlement de la régie 
d'avance, à la carte de paiement. 

De même, le champ d'application des dépenses éligibles zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la régie est remis à jour et intègre des frais 
nouveaux pouvant nécessiter un règlement urgent, tels que les dépôts de marque ou de noms de 
domaine, les menus frais de réparation d'équipements présentant un caractère d'urgence, les 
inscriptions à des formations, colloques, salons et autres évènements professionnels, les taxes et 
cautions pour prêt de matériel. 

5. Pièces ann exes et pièces consultables 

Les pièces suivantes sont consultables, sur demande par mail à : secretariat-instances@sipperec.fr: 

Avis conforme du 29 mai 2024 du Comptable public, Monsieur le Trésorier principal des 
Etablissements Publics Locaux de Paris. 

6. Décision 

Il est proposé d'approuver la délibération jointe au présent rapport et relative à l'élargissement des 
modalités de règlement et des dépenses éligibles à la régie d'avance du SIPPEREC. 

En l'absence de questions et d'observations. Le Président met aux voix la délibération. 

La délibération n ° 2024-03-22 est adoptée à l'un animité. 
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Aff aire n°10 
Approbati on de la chart e de déontolog ie élus/agents zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur: Sophie Rigault, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de présenter et d'approuver la charte de déontologie pour les agents et 
les élus du SIPPEREC, ainsi que ses annexes, et de proposer la désignation d'un référent déontologue 
pour les élus et d'un référent alerte éthique. 

2. Context e 

Le SIPPEREC est un important acteur économique dont les décisions emportent des conséquences 
majeures sur l'organisation de services publics tels que la distribution publique d'électricité, l'accès au 
très haut débit, le développement des énergies renouvelables ou le développement d'infrastructures de 
recharge de véhicules électriques. 

Le patrimoine public propriété du SIPPEREC représente ainsi plus de 1,5 milliards d'euros. Ce 
patrimoine est souvent géré par des opérateurs privés de portée internationale (EDF, SFR au premier 
rang) dans le cadre de contrats de délégation de service public. 

Par ailleurs, le SIPPEREC attribue pour son compte ou dans le cadre de ses différentes structures 
d'achat, plusieurs dizaines de marchés publics par an, qui représentent un chiffre d'affaires cumulé de 
plusieurs centaines de millions d'euros. 

Enfin, le SIPPEREC est actionnaire de plusieurs sociétés (SEM SIPEnR, SPL SEER, SPL UniGéo, SPL 
Géomalak et SPL GEOSUD92) et projette d'en créer de nouvelles. 

Le SIPPEREC gère donc des enjeux financiers de tout premier ordre. Ses décisions et son 
fonctionnement interne doivent absolument être irréprochables d'un point de vue déontologique afin de 
ne pas fragiliser son action. 

Une première charte de déontologie pour les élus du SIPPEREC avait été adoptée par le Comité 
syndical du 18 décembre 2014. 

Au regard de ce qui précède ainsi que des nouvelles obligations en matière de déontologie du fait des 
évolutions législatives et règlementaires de ces dernières années, il apparaît opportun de mettre en 
œuvre une nouvelle charte de déontologie permettant d'identifier les risques déontologiques pour les 
élus comme pour les agents et de faciliter leur détection et leur prévention. 

Il est en outre proposé à cette occasion de traiter le sujet connexe des lanceurs d'alerte. 

3. Enjeux 

L'adoption de cette charte permettrait au SIPPEREC de réaffirmer son attachement aux règles 
déontologiques afin de : 

Prévenir les atteintes à la déontologie, particulièrement en ce qui concerne les situations de 
conflit d'intérêts pour les agents et les élus du SIPPEREC et des sociétés dont il est actionnaire ; 

Assurer la protection juridique des agents et des élus ; 

Garantir la sécurité juridique des actes du SIPPEREC, et ainsi de ses projets. 

4. Présentation de l'aff aire 

4.1- Structure de la Chart e 

La 1ère partie de la Charte concerne les agents du SIPPEREC. Les obligations statutaires et les règles 
relatives au cumul d'activités des agents publics sont à cet égard rappelées. 

La 2ème partie traite quant à elle des principes déontologiques s'appliquant aux élus en reprenant les 
éléments de la Charte de l'élu local de l'article L.1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales. 
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La 3ème partie concerne la prévention des manquements à la déontologie applicable aux agents et aux 
élus et traite en particulier de la prévention des situations de conflits d'intérêts, de la réception des 
cadeaux et avantages, et des poursuites et sanctions pénales potentielles en cas d'inobservance des 
principes déontologiques. 

Les référents déontologues pour les agents et les élus sont également identifiés dans la charte en tant 
qu'interlocuteurs privilégiés. 

Le référent déontologue pour les agents étant déjà nommé, il est proposé de nommer celui pour les 
élus, conformément à l'article 218 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses dispositions de simplification de l'action publique 
locale (Loi 3DS) et à son décret d'application. 

Enfin, cette Charte est complétée par des annexes relatives aux déclarations d'intérêts, à la procédure 
de signalement interne dans le cadre du dispositif de lanceur d'alerte, et à la charte de la commande 
publique. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4.2- Pro cédure de recueil et traitement des s ignalements dans le cadre du dispo siti f de 
protection des lanceurs d'alert e 

A l'occasion de l'adoption de cette charte, il est prévu, à titre accessoire, de mettre en œuvre une 
procédure interne de signalement dans le cadre du dispositif de lanceur d'alerte. 

Ce dispositif, régi par la loi « zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBASapin Il » de 2016 et les lois « Waserman » de 2022, prévoit la mise en 
place obligatoire d'une procédure interne de recueil et de traitement des signalements pour les 
collectivités de plus de 50 agents. 

Ainsi, un lanceur d'alerte, tel que défini par les textes susmentionnés, est zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAune p erson n e p hys iqu e 
qui signale ou divulgue, sans con trep art ie finan c ière d irec te et d e bo nn e fo i , des informations portant 
sur un crime, un délit, une menace ou un préjudice pour l'intérêt général, une violation ou une tentative 
de dissimulation d'une violation d'un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la 
France, d 'un acte unilatéral d'une organisation internationale pris sur le fondement d'un tel engagement, 
du droit de l'Union européenne, de la loi ou du règlement. Lo rs q u e les i n fo rm at ion s n 'on t p as été 
ob tenu es dans le cadre d es ac t iv i tés p ro fess ionn ell es mentionnées au I de l'article 8, le lan ceu r 
d 'alert e d o i t en avo ir eu p erson n ell em en t con n aiss ance. ». 

Les lanceurs d'alerte bénéficient à ce titre d'un statut protecteur, lorsque les critères de l'alerte sont 
réunis. 

D'une part, la procédure mise en œuvre pour recueillir et traiter les signalements garantit une stricte 
confidentialité de l'identité des auteurs du signalement, des personnes visées par celui-ci et de tout tiers 
mentionné dans le signalement et des informations recueillies par l'ensemble des destinataires du 
signalement. 

D'autre part, les lanceurs d'alerte ne sont pas civilement et pénalement responsables au titre des faits 
qu'ils ont signalés. Ils ne peuvent en outre faire l'objet de représailles ou de menaces pour avoir signalé 
ou divulgué des informations. 

Il convient toutefois de préciser que l'agent public qui relate ou témoigne de faits constitutifs d'une alerte 
de mauvaise foi, avec l'intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de l'inexactitude 
des faits rendus publics, signalés ou diffusés est puni des peines prévues à l'article 226-10 du Code 
pénal. 

Cette procédure de signalement interne s'articule avec le signalement externe et la divulgation publique. 

Dans le cadre de l'organisation et de la mise en œuvre de cette procédure interne, il revient au Comité 
de nommer un Référent Alerte Ethique externe au SIPPEREC, dont le rôle est de recueillir, d'instruire 
et d'examiner les signalements dont il est saisi. 

Monsieur Jean-François MARY, Avocat à la cour et Conseiller d'Etat honoraire, présentant toutes les 
qualifications requises est proposé à cette fonction de référent alerte éthique du SIPPEREC. 
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4.3- Référent déontologu e pour les élus zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Concomitamment à l'adoption de la Charte de déontologie pour les agents et les élus, il est proposé de 
désigner un référent déontologue pour les élus du SIPPEREC, conformément à la loi n°2022-217 du 
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
dispositions de simplification de l'action publique locale (Loi 3DS) et à son décret d'application, 
prévoyant sa mise en place obligatoire. 

Ce référent a pour mission d'apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 
consacrés par la Charte de l'élu local reprise par la Charte de déontologie pour les agents et les élus 
du SIPPEREC. 

Il est à préciser que le référent déontologue pour les élus est tenu au secret professionnel et à la 
discrétion professionnelle dans les conditions définies par le décret n° 2022-1520 du 
6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 226-14 du Code Pénal. 

En outre, cette fonction est assurée de manière indépendante et impartiale. 

Monsieur Jean-François MARY, avocat à la cour et Conseiller d'Etat honoraire, présentant toutes les 
qualifications requises est proposé à cette fonction de référent déontologue pour les élus du SIPPEREC. 

Les frais relatifs à cette fonction seront pris en charge par le Syndicat. 

5. Pièces annexes 

Charte de déontologie pour les agents et les élus du SIPPEREC 

Annexes: 

o Charte de la commande publique ; 

o Fiches pratiques relatives aux déclarations d'intérêts pour les élus ; 

o Fiches pratiques relatives aux déclarations d'intérêts pour les agents ; 

o Procédure de recueil et traitement des signalements s'inscrivant dans le cadre du 
dispositif de protection des lanceurs d'alerte. 

6. Décis ion 

Il est proposé au Comité: 

D'approuver la Charte de déontologie pour les agents et les élus du SIPPEREC; 

D'approuver les annexes de ladite Charte, dont notamment la procédure de recueil et traitement 
des signalements s'inscrivant dans le cadre du dispositif de protection des lanceurs d'alerte ; 

D'approuver la désignation de Monsieur Jean-François MARY aux fonctions de référent 
déontologue pour les élus, et de référent alerte éthique. 

Jac qu es Poum ett e, délégué suppléant de Levallois-Perret 

Actuellement, je participe à des commissions où il existe un intérêt croissant pour les évolutions 
sociétales contemporaines, la laïcité et les aspects socioculturels. La charte de déontologie des agents 
et des élus dont nous discutons prend-elle en compte ces questions et fait-elle des recommandations 
spécifiques concernant ces sujets ? 

Arn aud Brunel 

La charte se réfère aux textes juridiques en vigueur et notamment ceux concernant les obligations des 
agents publics qu'ils soient fonctionnaires ou contractuels. La charte de déontologie intègre donc toutes 
les obligations essentielles telles que le secret professionnel, le devoir de neutralité et de réserve. En 
outre, les agents doivent respecter la Charte de la laïcité. 

Rachida Kabbour i 

Cette charte est très importante et je tiens à remercier le SIPPEREC pour son ouverture d'esprit. Je 
suis profondément attachée aux principes de la République et à la laïcité et très engagée dans la vie 
civile ainsi qu'à vos côtés. En 2020, j'ai été profondément surprise et honorée lorsque vous, Monsieur 
le Président, m'avez choisie pour rejoindre le bureau afin de travailler ensemble au service de l'intérêt 
général et des concitoyens de nos territoires au sein du SIPPEREC. 
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Je souhaite que cette charte puisse clarifier tous ces sujets et permette de lutter contre les amalgames 
basés sur les apparences et toutes les discriminations. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Arn aud Brunel 

La charte vise bien entendu à prévenir toutes les discriminations. L'article 1.6 de la charte précise bien 
« A cet égard, outre d'éventuelles poursuites pénales, les actes de harcèlement, de discrimination, de 
violences de menaces ou tout autre acte d'intimidation sont passibles de sanctions disciplinaires. » 

Samu el Besnard 

Nous sommes une assemblée d'élus, une institution républicaine où toutes lois de la République doivent 
s'appliquer. Celles-ci doivent être respectées en ce qui concerne les discriminations clairement définies 
dans le cadre législatif français. La référence à tout autre terme ou notion sans définition juridique dans 
les lois de la République n'a pas lieu d'être. 

Sop hie Rigault 

Monsieur le Président, j'attire l'attention de l'assemblée sur la page 3 de la charte proposée au vote du 
Comité mentionne clairement en page 3 les principes de neutralité et d'impartialité des agents, en lien 
direct avec la laïcité. Ce point est clairement et soigneusement souligné dans le texte de la charte. 

En l'absence d'autre intervention ou question. Le Président met aux voix de la délibération. 

La délibération n °2024-03-23, n°2024-03-24 et n° 2024-03-25 sont success ivement adoptées zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 

l 'un animité. 

Aff aire n°11 
Rapp ort d'activ ité de la commis sion consultat ive des s erv ices publics locaux pour l'année 

2023 

Rapporteur : Oben Ayyildiz, Membre du Bureau. 

1. Décis ion 

La présente affaire a pour objet de présenter le rapport d'activité de la commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL) pour l'année 2023. 

2. Context e 

En application de l'article L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales, le Comité syndical a 
créé, lors de sa séance du 24 juin 2008, la commission consultative des services publics locaux. 

Elle est consultée avant toute délégation de service public (article L.1411-4 du CGCT), avant tout projet 
de création de service public, en délégation ou en régie, dotée de la personnalité morale et de 
l'autonomie financière au moins une fois par an pour l'examen des rapports annuels. 

3. Enjeux 

La CCSPL est une instance destinée à assurer une meilleure transparence sur la gestion des services 
publics locaux et à jouer un rôle d'interface entre les élus et les usagers représentés par les associations 
pour: 

Favoriser l'expression des citoyens sur la gestion des services publics locaux, 

Mieux prendre en compte les avis, les attentes et les aspirations des usagers, pour améliorer 
la qualité des services publics, 

Contribuer zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la lisibilité et à l'efficacité de l'action publique. 

4. Présentation de l'aff aire 

La Présidente de la CCSPL présente au Comité syndical, un état des travaux réalisés pour l'année 
2023. 
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Au cours de cette année, la commission s'est réunie 4 fo is. 

Le 16 mars 2023, la commission a examiné le projet relatif au lancement de la délégation de serv ice 
public relative à la création d'un réseau de géothermie et l'exploitation des réseaux de production, de 
distribution et de livraison d'énergie calorifique sur le territoire de la commune de Malakoff et a émis un 
avis favorable. 

Le 15 juin 2023, elle a examiné les projets de classement des réseaux de chaleur à base de géothermie 
sur le territoire des communes de Bagneux et de Châtillon (BAGEOPS) et sur le territoire des communes 
de Grigny et Viry-Châtillon (SPL SEER) et a émis un avis favorable. 

Le 5 octobre 2023, elle a examiné les rapports d'activité des délégataires du SIPPEREC en matière de 
réseaux de communications électroniques, puis le 30 novembre 2023, elle a examiné les rapports 
d'activité des délégataires en matière de géothermie et d'électricité et le bilan d'activité de la régie 
Gényo, en application de l'article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le rapport d'activité joint à la présente affaire détaille les rapports d'activité dont elle a pris acte de la 
présentation et ceux qu'elle a refusés. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

5. Pièces ann exes et pièces c onsultables 

Pièce annexe jointe : 

Rapport d'activité de la commission consultative des services publics locaux pour 
l'année 2023. 

6. Décis ion 

Il est proposé d'approuver la délibération prenant acte de la présentation du rapport d'activité de la 
commission consultative des services publics locaux pour l'année 2023. 

En l'absence de question ou d'intervention, Oben Ayyildiz soumet la délibération au vote. 

La délibération n ° 2024-03-26 est approuvée à l'unanimité. 

Aff aire n° 12 
Bilan d'act iv ité de la convent ion de part enariat avec EDF et Enedis pour l'exer ci ce 2023 + 

Révision à la hauss e des enveloppes communales 2024 

Rapporteur: Rachida Kabbouri, Membre du bureau. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'approuver le bilan d'activité de la convention de partenariat pour 2023 
et de modifier le montant des enveloppes communales de subventions pour l'année 2024. 

2. Contexte 

L'avenant n°10 à la convention de partenariat, signé le 14 avril 2016, a instauré dans le fonds de 
partenariat une envelopp e de 5,5 milli ons d'euros en moyenne par an dédiée à la transit ion 
énergéti que principalement pour les actions suivantes : 

La rénovation énergétique des bâtiments communaux éligibles aux certificats d'économies 
d'énergie (CEE), 

La maîtrise de l'énergie au titre des travaux d'éclairage public éligibles aux CEE, 

L'achat de véhicules électriques à hauteur de 20% du parc de véhicules communal, 

L'installation d'infrastructures de recharge pour les véhicules électriques municipaux. 

Cette enveloppe est indexée et peut être utilisée au rythme souhaité par le SIPPEREC, dans la mesure 
où l'enveloppe totale est respectée en fin de contrat. C'est pourquoi les montants consommés présentés 
ci-après sont supérieurs à la moyenne annuelle. 

Par ailleurs, le fonds de partenariat permet toujours de financer une partie de l'enfouissement du réseau 
électrique de technologie dite zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« torsadée » sous maîtrise d'ouvrage du SIPPEREC. 
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L'enfouissement du réseau électrique de technologie dite « fils nus » a été réalisé sous maîtrise 
d'ouvrage d'Enedis et financé sur ses fonds propres mais le SIPPEREC a repris la maîtrise d'ouvrage 
depuis le 1er janvier 2022 et les travaux sont financés à 100% par le fonds de partenariat. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

3. Présentation de l'aff aire 

3.1 Bilan d'activ ité de la convention de part enariat avec EDF et Enedis pour l'exercice 2023 

3.1.1 Bilan comp table du fo nds de Part enariat 2023 dans les écr itures du SIPPEREC 

La dotation du fonds de partenariat au titre de l'année 2023 était de 14 081 595,21 €, en plus du stock 
de 48 695 667,61 € au 1er janvier 2023. 

Ainsi, la consommation du fonds de partenariat en 2023 est de : 

9 947 335, 17 € au titre de l'enveloppe dite transition énergétique, 

11 466,80 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ au titre de travaux de desserte des zones d'aménagement ou de rénovation (article 
3.1.2), 

3 909 092,51 € au titre de l'enfouissement de réseau sous maîtrise d'ouvrage du Syndicat. 

Le montant du fonds de partenariat au 31 décembre 2023 est donc de 35 715 710,52 €. Le solde du 
fonds de partenariat à l'issue de l'exercice 2023 est positif. 

Comptabili té S1PPEREC 
Engagé Recett es 

Vers ements 
eff ectués par Enedis 

en 2023 

Total 1 

Solde engagé à appeler sur fonds de 
partenariat pour les années 
antérieures au 31 décembre 2022 

Total 2 Total 3 

35 502 009, 79 € 

Dotation de base D' 2023 

Actualisation du fonds de partenariat 
dis onible au 31 décembre 2022 
Appel de fonds sur subventions 
article 3 
Appel de fonds des anciens dossiers 
3.1.3.A stock d'anciens dossiers 

Sous-total subvention 9 958 801,97 € 

Appel de fonds participation - 
enfouissement réseau sous maîtrise 
d'ouvra e SIPPEREC 

3 546 853,09 € 

Appel de fonds frais de maîtrise 
d'ouvrage SIPPEREC 
enfouissement réseau 

362 239,42 € 

Sous-total enfo uisse ment 3 909 092,51 € 5 

Sous-total 

Solde fi n 2023 su r fo nds de part enariat (total 1.+ total 2 - total 3) 

13 867 894,48 € 

357.15 710_,52 € 

Il est à noter que le montant versé par Enedis sur l'année 2023 pour les subventions relatives à la MDE 
(9,9 millions d'euros) est plus important que celui correspondant aux appels de fonds sur cette même 
année (8, 1 millions d'euros en cumul sur l'ensemble des bureaux de janvier à décembre 2023). 

5 3 titres émis en 2022 par le SIPPEREC - pour un montant de 48 675,58 € - ont été payés par Enedis 
en 2023. Ils n'apparaissent donc pas dans la comptabilité du SIPPEREC en 2023. 
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Cet écart s'explique de la raison suivante : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4,8 milli ons d'euros d'appels de fonds sur les bureaux de janvier à octobre 2023 ont fait l'objet 
d'un versement de la part d'Enedis sur cette même année. Les 3,3 millions d'euros concernant 
les bureaux de novembre et décembre 2023 ont été engagés et payés par Enedis en 2024 ; 

4 milli ons d'euros d'appels de fonds concernant les bureaux de janvier et décembre 2022 ont 
fait l'objet d'un versement par Enedis en 2023 ; 

1, 1 m illi on d'euros concerne des appels de fonds datant de 2015 pour des demandes de 
subvention de la ville de Thiais. 

Rapprochement appel de fo nds/vers ement 
En milli ons 
d'euros 

Appels de fonds 2023 (bureau de janvier à décembre) 8, 1 

Titre émis en 2023 (bureau novembre et décembre 2023) et _
3

,
3 

payés en 2024 par Enedis 

Titre émis en 2022 (bureau novembre et décembre 2022) et 
4 

payés en 2023 par Enedis 

Titre émis en 2015 (stock de Thiais avant l'avenant de 2016) 
et payés en 2023 par Enedis 

1
, 

1 

Total app els de fo nds v ersés en 2023 9,9 

3.1.2 Estimation du solde du fo nds de part enariat au 31 décembre 2023 dans les 
comptes d'Enedis 

Le solde du fonds de partenariat au 1er janvier 2015 a été arrêté dans l'avenant n°10 à la convention de 
partenariat, et s'élevait à 46 304 734,80 €. 

Le tableau suivant montre l'évolution dans la comptabilité d'Enedis depuis 2015 des sommes non 
appelées au 31 décembre au titre du fonds de partenariat. 

Montant du Fonds c umulé au 1er janvier N, 
Versement 

Solde 
Année y compris dotation de l'année N, 

Enedis 
hors actualisati on au 

actualisati on et abondement 31 décembre N 

2015 46 304 735 € 14 403 926 € 31 900 809 € 

2016 45 268 830 € 10 926 374 € 34 342 456 € 

2017 48 429 476 € 15 841 682 € 32 587 794 € 

2018 43 799 012 € 6 944 952 € 36 854 060 € 

2019 48 749 730 € 12 511 930 € 36 237 800 € 

2020 48 030 152 € 6 126 646 € 41 903 506 € 

2021 53 674 701 € 11 496 821 € 42 177 880 € 

2022 55 293154 € 19791144€ 35 502 010 € 

2023 49 583 605 € 13 867 894 € 35 715 710,52 € 

3.1.3 Eng agements de dépenses et subventions att ribuées 

Tout d'abord, concern ant les engagements d e dépenses, le tableau ci-dessous récapitule les 
engagements de dépenses financés par le fonds de partenariat pour l'année 2023 correspondant aux 
dossiers de demande de subventions présentés par les villes et aux travaux d'enfouissement sous 
maîtrise d'ouvrage du SIPPEREC. 

Il permet d'identifier la part relative de chaque type de travaux au sein des subventions attribuées par 
le SIPPEREC au titre de l'exercice 2023. 
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N° art ic le Nombre Montant de 
dela Nature des travaux de subvention zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA% 

conventi on dossiers appelée en 2023 

3.1.1.A & 
Etudes & Travaux d'enfouissement 

sous maîtrise d'ouvrage du 82 3 909 092,51 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 6 28,19 % 
3.1.1.C 

SIPPEREC 

Travaux divers dont les travaux de 
3.1.2.C desserte des zones d'aménagement 2 11 466,80 € 0,08 % 

ou de rénovation 

3.1.3 
Opérations visant à favoriser la 

162 9 947 335,17 € 71,73 % « transition énergétique » 

TOTAUX 246 13 867 894,48 € 100,00% 

Ce tableau met en évidence les fonds consacrés : 

Aux études et travaux d'enfouissement des réseaux de distribution, article 3.1.1.A et article 3.1.1.C 
pour 28, 19 %, 

A l'enveloppe transition énergétique (articles 3.1.3) : 71,73 %, 

Aux autres subventions (articles 3.1.2) : 0,08 %. 

Ensuite, concern ant le fo nds consacr é à l'envelopp e transit ion énergétique, les subventions 
versées dans ce cadre concernent les opérations visant à favoriser la transition énergétique suivantes : 

Maîtrise de l'énergie dans l'éclairage public (76 dossiers ), 

Maîtrise de l'énergie dans le patrimoine bâti (50 dossiers), 

Achat des véhicules électriques (19 doss iers), 

Achat d'infrastructures de recharge (8 dossiers ), 

Etude dans le patrimoine bâti (5 dossiers ), 

Etude d'éclairage public (4 dossiers ). 

Les montants de subventions accordés varient de 385,29 € à 485 895 €. 

En 2023, 56 vill es zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA7 et 3 établissements publics terr itor iaux (EPT) ont bénéfi c ié de subventions . 

Montant < 5 000 € 5 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 15000 K€ ' 15 à 30 000 € > 30 000€ Total 

Nombre de doss iers 30 36 22 74 162 
% du nombre de 

18,52 % 22,22 % 13,58 % 45,68 % 100 % 
dossiers 

Concernant l'évolution du fo nds consacré à l'enveloppe transit ion énergétique, le financement des 
opérations dédiées à l'article 3.1.3 s'applique dans la limite d'un montant annuel moyen sur la durée de 
la convention de partenariat de 5,5 millions d'euros. Cette enveloppe est indexée tous les ans selon 
l'indice ING. 

6 3 titres émis en 2022 par le SIPPEREC - pour un montant de 48 675,58 € - ont été payés par Enedis 
en 2023. Ils n'apparaissent donc pas dans la comptabilité du SIPPEREC en 2023. 

7 Liste des vill es et EPT: ALFORTVILLE, ANTONY, ASNIERES-SUR-SEINE, AUBERVILLIERS, BOBIGNY, BONNEUIL-SUR­ 
MARNE, BOULOGNE-BILLANCOURT, BRY-SUR-MARNE, CACHAN, CHARENTON-LE-PONT, CHEVILLY-LARUE, CHOISY­ 
LE-ROI, CLICHY-LA-GARENNE, COLOMBES, COURBEVOIE, CRETEIL, DRANCY, DUGNY, FONTENAY-AUX-ROSES, 
FONTENAY-SOUS-BOIS, GENNEVILLIERS, JOINVILLE-LE-PONT, LA GARENNE-COLOMBES, LEVALLOIS-PERRET, L'HAY­ 
LES-ROSES, L'ILE-SAINT-DENIS, MAISONS-ALFORT, MONTREUIL, NANTERRE, EPT 2 VALLEE SUD-GRAND PARIS, 
NEUILLY-SUR-SEINE, NOGENT-SUR-MARNE, NOISY-LE-SEC, PIERREFITTE-SUR-SEINE, PUTEAUX, ROMAINVILLE, 
ROSNY-SOUS-BOIS, RUNGIS, SAINT-DENIS, SAINT-MANDE, EPT 3 GRAND-PARIS-SEINE-OUEST, SAINT-MAUR-DES­ 
FOSSES, EPT12 GRAND-ORLY-SEINE-BIEVRE, SAINT-MAURICE, SAINT-OUEN-SUR-SEINE, SURESNES, THIAIS, 
VALENTON, VANVES, VILLEMOMBLE, VILLENEUVE-LA-GARENNE, VINCENNES, VITRY-SUR-SEINE, EPINAY-SUR­ 
SEINE, LES LILAS, PAVILLONS-SOUS-BOIS, IVRY-SUR-SEINE, ORLY, LE-PERREUX-SUR-MARNE. 
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Le tableau ci-dessous représente la consommation du fonds transition énergétique : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

. Colonnes 
· montantes 

4 147 226,94 € 

· 3 865 519,97 € 

4 934 636,46 € 

4 395 808,60 € 

5 647 594,96 € zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

T zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAtal th . . . ltft este'tbéorîqtie à 
0 eonque , i n . . 

jusqu'en 2029 · 1: c~n~omm !.i; 
(hors indéxàtion) ·11:1sq·~ era~O~$ .(hors 

.,., . in dexation 

825 857,10 € 
1 190 967,65 
€ 

13 730 272,07 € - 

9947335,17€8 - 

Concernant le fo nds consacré aux autres sub ventions, le tableau ci-dessous permet de visualiser la 
part relative par type de travaux de desserte des zones d'aménagement ou de rénovation dans le 
montant des subventions appelées auprès d'Enedis : 

N° Art ic le Nombre 
Appels de 

dela Nature des travaux de 
convent ion ! do ssier 

fo nds 

Travaux divers dont travaux de dessert e des zones d 'aménagement ou de rénovation 

Travaux relatifs aux investissements des collectivités 
sur le réseau et les postes de transformation 

3.1.2.C d'éclairage public dans le cas de travaux coordonnés 2 11 466,80 € 
avec des travaux portant sur le réseau de distribution 

d'électricité basse tension 

3.1.2.D 
Les petits travaux d'alimentation électrique en énergie - - € 

photovoltaïque (alimentation de mobilier urbain, etc.) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le montant total sur l'enveloppe TE correspond à la somme des 9 947 335, 17 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ et des 11 466,80 € de 
travaux d'enfouissement de l'éclairage public. 

3.2 Révision à la hausse des envelopp es communales 2024 et mise en place d'un disposit if 
exceptio nnel 

Le Comité syndical a adopté, le 8 décembre 2016, une délibération établissant des enveloppes de 
subventions par commune. Ces enveloppes sont constituées d'une part fixe de 
40 000 euros et d'une part variable en fonction de la population et de la superficie de chaque ville. 

Pour les années 2022 et 2023, les budgets alloués pour les subventions liées au fonds « transition 
énergétique » étaient respectivement de 10,6 millions d'euros et de 11,5 millions d'euros. Le maintien 
du budget à la hausse est lié au reliquat du budget non consommé les précédentes années. 

Pour l'année 2024: 

Le budget initial alloué pour les subventions liées au fonds « transition énergétique » était 
de 6,2 milli ons d'euro s, 

La somme des enveloppes communales permettant de répartir la consommation du budget 
étant de 24,8 milli ons d'euros. 

8 Le montant comprend un ancien dossier pour la ville de Thiais (M1200009). 
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Il est propo sé d'augmenter le budg et de 3 millio ns d'euros. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Dans ce cadre : 

Le budget alloué pour les subventions liées au fonds « transition énergétique » serait port é 
à 9,2 mill ions d'euros, 

La somme des enveloppes communales serait révisée dans les mêmes proport ions pour 
att eindre 36,8 mill ions d 'euros. 

Du fait de cette hausse de l'enveloppe globale, il est proposé d'appliquer le dispositi f exceptionnel 
de déplafo nnement des enveloppes communales, déjà voté par le Comité syndical du 14 décembre 
2023, pour les subventions qui seront attribuées fin 2024. 

Dans le cadre de ce dispositif exceptionnel, des subventions pourraient être attribuées au-delà de 
l'envelopp e communale de chaque coll ectiv ité, à due concurrence du budget global disponible. 
Les villes ayant atteint leur plafond pourraient ainsi déposer des demandes supplémentaires. 

Il est précisé que le budget sera réparti entre les différents dossiers examinés, au prorata des 
enveloppes communales initialement fixées. 

Il convient de noter que ce disposit if de déplafo nnement sera appli cable en tenant compte : 

De la priorisation des demandes des villes n'ayant pas encore atteint le plafond de leurs 
enveloppes, 

De la situation du budget disponible au 29 septembre 2024, 

De la date de limite de réception des demandes de subvention fixée au 10 octobre 2024, 

Du délai légal de clôture des écritures comptables en investissement car les subventions 
sont imputées sur le budget 2024. 

4. Décision 

Il est proposé d'approuver le bilan d'activité de la convention de partenariat pour 2023 et de modifier le 
montant des enveloppes communales de subventions pour l'année 2024. 

En l'absence de question ou d'intervention, le Président soumet la délibération au vote. 

Les délibérations n° 2024-03-27 et n° 2024-03-28 sont succ essivement approuvées à l'unanimité. 

Aff aire n°13 
Bilan du contrôle relatif aux incidents de coupures électriques noti fi és au SIPPEREC pour 

l'exercice 2023. 

Rapporteur: Marie-Pierre Limoge, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de présenter et d'approuver le bilan 2023 de la mise en œuvre de 
l'accord de méthode relatif à l'information du SIPPEREC en cas d'incident sur un poste source ou sur 
le réseau concédé. 

2. Contexte 

Le SIPPEREC organise la distribution de l'électricité sur plusieurs territoires. Le contrat « historique », 
qui couvre 82 communes, confie la mission de gestion du réseau concédé à Enedis, conformément à 
l'article L.2224-31 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

La particularité du contrat zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« historique » est qu'Enedis et le SIPPEREC ont signé, le 
14 avril 2016, un accord de méthode9 qui organise l'information du Syndicat lorsque survient un incident 
qui affecte plus de 100 000 Niîi10, sur les postes sources ou sur le réseau concédé. 

9 Cet accord stipule, le cas échéant, qu'Enedis adresse à SIPPEREC un premier rapport dans les 
24 heures suivant le début de l'incident, puis un rapport détaillé d'analyse dans les deux mois suivant l'incident. 
10 NiTi : Nombre d'usagers coupés x Durée de coupure (en minutes). 
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3. Enjeux zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'enjeu de ce contrôle est de contribuer zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la fiabilisation et à l'amélioration du« critère B », un indicateur 
qui correspond au temps de coupure moyen subi par un usager annuellement sur le territoire concédé. 

4. Présentation de l'affaire 

L'analyse des documents reçus et des indicateurs relatifs à l'année 2023 permet de faire ressortir une 
dégradation de la qualité de la desserte électrique du terr itoire avec une augmentation du temps 
de coupure moyen par rapport à l'exercice précédent. 

Le critère Best l'indicateur mesurant ce temps de coupure moyen annuel des usagers du réseau basse 
tension (BT)11 de la concession et dépend principalement des investissements réalisés sur le réseau : 
plus le réseau est modernisé, moins les coupures sont nombreuses et longues. 

C'est ainsi que l'objectif du schéma directeur des investissements du SIPPEREC, instauré en 2016 et 
mis en œuvre par Enedis, est de maintenir durablement le temps de coupure moyen en-dessous de zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA25 
minutes/an 12. Or, la tendance haussière se maintient et l'atteinte de l'objectif contractuel d'ici la fin du 
contrat semble quasi inaccessible. En 2023, le gestionnaire du réseau annonce un critère B toutes 
causes confondues de 43,1 minutes sur le territoire de la concession du SIPPEREC. 

En ce qui concerne la mise en œuvre de l'accord de méthode, le SIPPEREC constate qu'Enedis ne 
l'info rme pas de l'exhaustivité des incidents concernés par l'accord. 

Au cours de l'exercice 2023, Enedis a signalé 99 incidents parmi lesquels 23 ne correspondent pas aux 
critères définis et doivent donc être retirés (17 concernent moins de 100 000 NiTi13, 4 sont la 
conséquence d'événements sur le réseau de transport géré par RTE et non sur le réseau concédé géré 
par Enedis, 2 sont en réalité des travaux de mise en sécurité menés par Enedis). 

Ce sont ainsi 76 incidents de plus de 100 000 NiTi sur les postes sources ou le réseau concédé qui ont 
fait l'objet d'une information au SIPPEREC alors que les fichiers de contrôle indiquent que 82 incidents 
auraient dû être signalés. Ces fichiers montrent un écart de 6 incidents de plus de 100 000 NiTi entre 
les deux sources, expliqué principalement par les incidents sur le réseau BT qui n'ont pas été signalés 
au SIPPEREC. 

Sur l'exercice 2023, le taux d'incidents signalés s 'est amélioré en passant de 79% à 93% entre 
les 2 dern iers exercices. 

En outre, les délais d'info rmation lors d'incidents ne sont pas respectés dans p lus de la moitié 
des cas. Si 93% des incidents de grande ampleur sont signalés au SIPPEREC, seuls 53% des incidents 
sont signalés dans le délai de 24h (52% en 2022) et 76% des rapports sont transmis dans le délai de 
deux mois14 (70% en 2022). 

Il est à noter que pour 21 incidents, seuls les rapports sous deux mois ont été transmis par Enedis sans 
« fiches 24h » au préalable. Questionné par le SIPPEREC, Enedis a en retour affirmé qu'il s'agirait d'un 
défaut de communication en interne et s'engage à mettre en place un renforcement du processus de 
traitement des communications sur les incidents. 

Ces constats soulignent que la mise en œuvre du protocole reste insatisfaisante. Le SIPPEREC 
échange durant l'année avec Enedis pour signaler les rapports non transmis ou transmis en retard. 

En ce qui concerne le contenu des rapports, si le SIPPEREC observe la continuité des efforts par le 
gestionnaire pour contextualiser les interventions à la suite des incidents, il constate également 
des écarts. 

11 Les réseaux BT sont les plus petites lignes du réseau. Elles permettent la distribution d'énergie électrique vers 
les ménages et les artisans. 
12 Pour mémoire le critère B était de 18 min en 2000, 19 min en 2001 et 18 min en 2002. L'objectif pour 
la qualité de desserte consiste à retrouver le niveau de qualité des premiers exercices du contrat de 
concession. 

13 Il s'agit d'incidents proches de 100 000 Niî i signalés dans les 24h par Enedis, mais qui s'avèrent après analyse 
par Enedis être juste en dessous du seuil des 100 00 Niî i. 
14 76% sur la base de 62 jours contre 46% sur la base de 60 jours, ce qui signifie que beaucoup de 
rapports sont transmis par Enedis le(s) dernier(s) jour(s). 
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Ainsi, l'analyse du SIPPEREC a ressorti un écart moyen contenu de 2,4% entre les NiTizyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA15 (nombre 
d'usagers coupés pondéré à la durée de coupure) renseignés dans les fichiers de contrôle remis par 
Enedis et les informations contenues dans les rapports communiqués sous deux mois. Néanmoins, 
pour 2 incidents, cet écart atteint 29%. 

Le SIPPEREC a mené en 2016 uri contrôle sur la fiabilité du critère B, relevant que l'établissement de 
cet indicateur fait l'objet de nombreuses manipulations humaines et ne peut être considéré comme 
automatisé ni fiabilisé. 

Enfin, en ce qui concerne l'analyse des incidents eux-mêmes, deux constats ressortent : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Les usagers des Hauts-de-Seine subissent la moitié des incidents d 'ampleur, très 
majoritairement sur le réseau moyenne tension (HTA) et notamment les défaillances des câbles 
de technologie ancienne et incidentogène, dits câbles en papier imprégné (CPI), ainsi que les 
boîtes de jonction HT A ; 

Les incidents de grande ampleur noti fiés au SIPPEREC ont principalement lieu pendant 
une période de fo rte chaleur, avec un pi c en juin et un autre en période hivernale, au mois 
de décembre. Ce constat révèle la fragilité du réseau concédé face aux aléas climatiques, 
non seulement relatifs au grand froid mais surtout dus zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà des fort es ch aleurs . 
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- Nombre d'incidents (source: données Enedis) -Moyenne 2023 

Données Enedis : fichiers incidents 2023 des 17 et 18 avril 2024 

Le Bureau propose au Comité de demander à Enedis la mise en place des outils nécessaires au respect 
du protocole. Sont visés notamment l'exhaustivité des incidents notifiés au Syndicat, les délais de 
communication des fiches et rapports d'incident, ainsi que la fiabilité du critère B et la qualité de la 
desserte des usagers. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

La liste des incidents contrôlés au cours de l'année 2023 dans le cadre du protocole incident, est 
communicable par mail, sur demande à secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé d'approuver le bilan du contrôle relatif aux incidents de coupures électriques pour 
l'exercice 2023 suivant les termes de la délibération jointe à la présente affaire. 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2024-03-29 est approuvée à l'unanimité. 

15 Correspondant par exemple à la coupure de 100 000 clients pendant une minute. 
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Aff aire n°14 
Contrôle in situ mené sur 104 postes de distribut ion p ub li que de la concession électric ité. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur : Thierry Barnoyer, Membre du bureau. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de présenter et d'approuver le rapport de contrôle sur le terrain mené 
sur 104 postes de distribution publique de la concession électricité. 

2. Context e 

Le contrat de concession du réseau public de distribution de l'électricité régit les modalités d'exercice 
de son pouvoir de contrôle par le SIPPEREC. L'article 32 -A du cahier des charges annexé au contrat 
de concession autorise les agents de contrôle désignés par l'autorité concédante à « zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAprocéder à toutes 
vérifications utiles pour l'exercice de leur fonction, et en particulier effectuer les essais et mesures 
prévues au présent cahier des charges, prendre connaissance sur place, ou copie, de tous documents 
techniques ou comptables. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA» 

Il s'inscrit dans le cadre légal du pouvoir de contrôle dévolu à l'autorité concédante, issu de l'article 
L.2224-31 du Code général des collectivités territoriales. 

3. Enjeux 

Le contrôle in situ, visant notamment à vérifier la fiabilité de l'inventaire technique des équipements de 
postes HTA/BT16 tenu par le concessionnaire, est lié au schéma directeur des investissements d'Enedis 
sur la concession du SIPPEREC (article 10 du cahier des charges de la concession du SIPPEREC), 
dont un des 6 objectifs est la réhabilitation de 1 100 postes HTA/BT sur la période 2016-2029. 

4. Présentation de l'aff aire 

Pour mémoire, un contrôle a été engagé en 2018 pour donner suite à des incidents sur les équipements 
électriques de postes (incident du 20 février 2017 - poste de distribution publique« Lindau mes » à Saint­ 
Mandé). 

Dans ce cadre, le SIPPEREC a demandé à Enedis un tableau récapitulant les principales informations 
relatives à ces postes, dont les types et dates des tableaux HTA et BT. 

Il a reçu des informations pour 9 888 postes, dont 1 poste hors de sa concession et 87 postes retirés 
de l'exploitation, soit pour 9 800 postes sur les 10 172 en cours d'exploitation, en 14 envois successifs 
étalés sur 6 années. Les informations jusqu'alors remises pour ces 9 800 postes ne répondent que 
partiellement à la demande du SIPPEREC : le type de tableaux BT reste non-précisé et aucune date 
de pose ou même de fabrication n'est indiquée. 

Cependant, le SIPPEREC a procédé à l'analyse des éléments partiels remis et a souhaité compléter 
cette analyse par un contrôle sur place d'un échantillon de postes. 

Dans ce contexte, le 13 décembre 2023, une mission de contrôle a été notifiée au concessionnaire. 
L'objectif de cette mission est de constater l'état technique et réglementaire d'un échantillon de 104 
postes de distribution publique sur le territoire du SIPPEREC par un examen visuel de l'extérieur et de 
l'intérieur du poste. 

16 Poste HTA/BT (ou poste de transformation HTA/BT) est un local, assurant la liaison entre le réseau haute tension 
HTA (HTA) et le réseau basse tension (BT). Il est essentiellement composé d'un équipement permettant de le 
connecter au réseau HTA, d'un transformateur HTA/BT abaissant la tension, d'un tableau BT permettant de répartir 
l'énergie électrique sur les différents départs BT issus du poste de transformation et supportant les fusibles de 
protection. 
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4.1- Elaboration de l'échantill on et axe d'analys e zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Une première analyse des données relatives aux cellules HTA, communiquées par le concessionnaire 
au 13 décembre 2023 - date de la notification de la mission de contrôle, a permis d'identifier les 
3 typologies d'incohérences suivantes : 

76 postes à coupure dans l'air et mis en service après 1985, alors que cette technologie n'était 
plus utilisée ; 

574 postes à coupure dans du SF6zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA17 et mis en service avant 1970, alors que cette technologie 
n'était pas encore commercialisée ; 

14 postes dont le type de coupure est non-qualifié. 

Un échantillon a ainsi été élaboré de façon à avoir un nombre représentatif de ces 3 cas de figures : 

Echantillon 1 : 13 sur 76 postes à coupure dans l'air post 1985 (soit 17, 1 % ) ; 

Echantillon 2: 86 sur 574 postes à coupure dans du SF6 antérieur à 1970 (soit 14,9%) ; 

Echantillon 3: 5 sur 14 postes non-qualifiés (soit 35,7%). 

Les 104 postes ainsi sélectionnés sont répartis sur 11 villes de la concession et les visites ont été 
planifiées du 23 janvier au 14 février 2024. 

L'analyse a portée sur 3 axes : 

Etude de fiabilité de l'inventaire technique suivi par le concessionnaire avec focus sur les 
cellules HT A et les tableaux BT ; 

Constat des états externe et interne des postes de distribution publique d'électricité ; 

Suivi des Dossiers Techniques Amiantes (OTA), PCB (PolyChloroBiphényles) et mesure des 
prises de terre. 

Il convient de souligner que le concessionnaire a adressé une mise à jour des données d'inventaire, le 
22 janvier 2024, corrigeant certaines des incohérences relevées par le SIPPEREC et visées par le 
contrôle. 

4.2 Fiabilité de l'inventaire techniqu e suiv i par le concessionnaire 

4.2.1- Focus s ur les c ell ules HTA 

La mission de contrôle a permis de dégager des conclusions différentes pour chaque échantillon : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

• Ech an till on 1 : 13 su r zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA76 p os tes éq u ip és d e cell u les HTA zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà co up ure dans l' air fab riq u ées 
ap rès 1985 

Si pour les postes visités de cet échantillon, il a pu être constaté que les cellules sont de type à coupure 
dans l'air, l'année de fabrication de la cellule, postérieure à 1985 selon les informations communiquées 
par Enedis, n'a pas pu être confirmée par le contrôle visuel. 

Il n'en reste pas moins qu'il est incohérent de mentionner dans l'inventaire que des cellules de type 
ouvert ont été fabriquées après 1985. 

En l'absence d'information, il est préférable d'indiquer pour l'année de fabrication de la cellule la date 
de construction du poste (entre 1952 et 1963 pour les postes visités), tout en indiquant qu'il s'agit d'une 
estimation et non d'un constat. 

Cette conclusion peut être étendue à l'ensemble des 76 postes à coupure dans l'air avec une année de 
fabrication des cellules HTA postérieure à 1985. 

17 SF6 : hexafluorure de soufre, gaz utilisé dans les postes en sa qualité d'isolant électrique 
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• Ech an till o n 2 : 86 s u r zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA57 4 po s tes zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà cou pu re dan s d u SF6 an térieu r à 1970 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Pour les postes visités de cet échantillon : 

Dans 31 % des cas, le type d'isolant est erroné dans l'inventaire remis par Enedis (coupure dans 
l'air et non dans du SF6) ; 

Dans 69% des cas, le type d'isolant est réputé correctement qualifier (coupure dans du SF6). 
Pour ces 69% de cellules dont le type d'isolant est réputé correctement qualifier, l'année de 
fabrication n'est pas correcte dans l'inventaire remis par Enedis pour 75% des cas. Pour les 
25% restant, l'année de fabrication est réputée correcte (à la suite de la mise jour d'Enedis lors 
du 2ème envoi de janvier 2024 - l'échantillon ayant été réalisé en décembre 2023). 

La fi abilité des données de l' inventaire sur ces 574 postes dotés de cell ules à coupure dans l'air 
fabriquées avant 1970 est très insuff isante. 

Pour ces postes, l'inventaire est à fiabiliser en vérifiant les données renseignées. Pour cela, il est 
notamment possible de s'appuyer sur les informations détenues par les exploitants d'Enedis et utilisées 
lors de leurs activités quotidiennes. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le 22 janvier 2024, Enedis zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAa adressé une m ise à jour des données d'inventaire et corrigé la 
correspondance entre les types de cellules (information précisée dans le fichier d 'inventaire rem is par 
Enedis) et le type d 'isolant. A insi, pour près de la moitié des postes de l'échantillon 2, visités (postes à 
coupure dans du SF6 antérieur à 1970), soit le modèle de cellules HTA , soit le type d 'isolant 
correspondant au modèle, soit la date de fabrication, a été modifié dans les données rem ises le 22 
janvier 2024. Cet eff o rt d 'En ed is p ou r co rrig er d es d on n ées des éq u ip em en ts HTA d es p os tes 
rem is es au SIPPEREC étai t cen tré j us q u 'alo rs s u r la c ib le d u c o n t rô le en g agé: zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAil es t déso rm ais 
à élarg ir à l' en s em b le d es p os tes d e la co n c ess ion . 

• Ech an till o n 3 : 5 su r 14 p o s tes n o n -q u ali fiés 

Pour ces 5 postes, le modèle et le type d'isolant des cellules n'étaient pas renseignés dans l'inventaire 
d'Enedis. 

L'absence de qualification dans l'inventaire des cellules HTA de 14 postes peut être aisément comblée 
par un contrôle visuel ou en s'appuyant sur les informations détenues par les exploitants d'Enedis et 
utilisées lors de leurs activités quotidiennes. 

4.2.2- Focus sur les tableaux BT 

L'année de fabrication des tableaux BT peut être renseignée dans l'inventaire des équipements 
électriques des postes HTA/BT de la concession du SIPPEREC en s'appuyant sur la base de données 
utilisée par les agents d'Enedis au cours de leurs activités quotidiennes. Enedis confirme ce point dans 
ses observations sur la version provisoire du rapport de contrôle. 

Cett e information est demandée par le SIPPEREC depu is la mise en place de la miss ion de 
contrôle notifi ée le 22 janvier 2018. 

Il est également attendu qu'Enedis qualifie le modèle de tableau, aujourd'hui qualifié par le sigle du 
modèle du constructeur, en identifiant les TUR (Tableau Urbain Réduit18) et les TIPI (Tableau d'interface 
de Puissance et d'lnformation19). 

A cet égard, Enedis livre, dans· ses observations sur la version provisoire du rapport de contrôle, une 
clé de lecture du sigle remis dans les données d'inventaire et qui permettrait d'identifier les modèles de 
tableau. 

18 Tableau Urbain Réduit : Tableau Basse Tension pour postes souterrains permettant de distribuer et 
protéger le réseau BT 
19 Tableau d'interface de Puissance et d'information : tableau assurant et garantissant la protection des 
transformateurs de 100 à 1000 kVA ainsi que l'alimentation et la protection des différents départs de 
réseaux situés en aval du poste de transformation. 
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4.2- Etat des postes de distribut ion publique zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Par la notion « d'état» du poste, on entend les différents aspects techniques qui le caractérisent. Ces 
éléments ont été contrôlés en deux phases qui sont : 

Phase 1 : Etat extérieur ; 

Phase 2 : Etat intérieur. 

Le contrôle terrain a consisté notamment à apprécier les points suivants : 

Le positionnement, l'accès et l'intégration dans l'environnement ; 

L'état du bâti (notamment infiltrations, état des murs et du toit), la ventilation et la propreté 
intérieure ; 

La présence de l'affichage réglementaire ; 

La conformité des équipements électriques présents dans le poste avec ceux portés à 
l'inventaire remis par Enedis. 

Les principaux points de vigilance relevés sont : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Etat visuel externe : 

18 postes, soit 17%, ont un accès difficile depuis la voie publique ; 

20 postes, soit 19%, présentent un dégagement insuffisant pour ouvrir correctement la porte20 
du poste; 

12 postes, soit 12%, présentent des affichages réglementaires peu visibles que ce soit à 
l'extérieur ou à l'intérieur du poste. 

Etat visuel interne : 

30 postes, soit 29%, ne se trouvaient pas dans un état satisfaisant en termes d'aspect intérieur ; 

Des défaillances de l'éclairage ont été également signalées pour 15 postes, soit une proportion 
de 15%; 

22% des plaques de protection des caniveaux HTA/BT sont absentes ou partiellement absentes 
ou ont été déplacées à l'intérieur du poste ; 

22% des aérations et ventilations ne sont pas qualifiées comme étant conformes ; 

7 postes subissent une infiltration d'eau ou une trace d'infiltration d'eau ou un risque d'infiltration 
d'eau. 

4.3- Analyse des d ossi ers techniques des postes HTAIBT 

En complément des visites, pour chaque poste, les documents techniques ont été demandés au 
concessionnaire. L'analyse de ces documents a permis d'identifier les principaux points suivants : 

4.4.1- Doss iers Techn iques Amiante (DTA) 

38% des postes contiennent des matériels amiantés; 

19% des postes nécessitant des évaluations périodiques ne sont pas à jour dans la révision ; 

7 postes, soit 17%, font état d'une présence d'amiante et nécessitent des actions correctives. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

N B : Enedis a réalisé en janvier 2024 les évaluations périodiques de postes visités qui auraient dû être 
menées courant 2023 et a communiqué les dossiers mis à jour. 

Il convient de demander à Enedis que les évaluations périodiques soient réalisées dans les délais 
imposés par la réglementation et non en réponse à un contrôle du SIPPEREC. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

20 Pour la sécurité des exploitants, la porte doit être ouverte entièrement. Cf. la guide SEQUELEC 
précisant la règlementation sur l'accès et les dégagements : « Dégagement suffisant pour l'ouverture 
de la pane du poste sans gêne (sur la voie publique, arbres, .. .). » 
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4.4.2- Dossiers de suiv i PCB (PolyChloroBiphényles) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

26% des postes de distribution sont concernés par le suivi PCB (postes dont l'année de 
fabrication du transformateur est antérieure à 1988) ; 

Parmi ces postes, 10 postes, soit une proportion de 38%, n'ont pas d'étiquette de suivi dans le 
poste. 

11 convient de demander à Enedis d'apposer une étiquette sur les 10 postes qui en sont dépourvus et 
de procéder à la vérification des autres postes de la concession non concernés par le contrôle. 

4.4.3- Rapp ort s de mesure des p r ises de terre 

Les rapports de mesure de terre montrent un strict respect de la réglementation. 

Cependant, pour 6 postes, le SIPPEREC a relevé des situations à traiter par le concessionnaire (terre 
proche de l'eau, terre non-visible, terre raccordée aux plaques métalliques sur caniveaux, terre non 
identifiée). 

5. Pièces ann exes et pièces consultables 

Le rapport définitif de contrôle est communicable par mail, sur demande à secretariat­ 
instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé d'approuver le rapport de contrôle in-situ mené sur 104 postes de distribution publique de 
la concession. 

Arn aud Bru nel 

Je vous invite à nous informer sans hésitation de toute observation concernant l'état des postes de 
transformation d'Enedis dans vos villes, notamment des portes mal fermées, de la végétation 
envahissante ou toute autre dégradation constatée. 

De même, si vous remarquez des véhicules stationnés devant ces installations lors de vos visites, 
n'hésitez pas zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà le signaler rapidement à votre Police municipale. C'est nécessaire pour garantir la 
sécurité et permettre aux agents d'Enedis d'accéder pour toute intervention urgente sans entrave. 

En l'absence d'autre intervention ou question, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2024-03-30 est approuvée à l'unanimité. 

Aff aire n° 15 
Projet de géothermie s ur les c ommun es d e Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine : 
lancement d'une délégati on de serv ice public en vue de son attr ibut ion zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la Société publique 

locale « GéoSud92 ». 

Rapporteur: Jean-Pierre Riotton, Vice-Président 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet le lancement d'une délégation de service public en vue de son attribution 
à la Société publique locale (SPL) « GéoSud92 », dont les actionnaires sont le SIPPEREC et les 
communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine. 

2. Contexte 

Le SIPPEREC a réalisé en 2021-2022 une étude de potentiel géothermique sur le sud du Département 
des Hauts-de-Seine afin d'identifier des projets de réseaux de chaleur. L'étude a démontré un potentiel 
intéressant sur le territoire de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine. 

En 2023, une étude de faisabilité complémentaire a démontré la pertinence de réaliser un réseau de 
chaleur à base d'énergie géothermique, qui permettrait d'alimenter l'équivalent d'environ 15 000 
logements. 

Comité syndical du 20 juin 2024 Page 59 



A l'issue de cette étude, les communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine ont décidé 
de réaliser le projet sous la forme d'une Société publique locale (SPL). Dans ce cadre, le Comité 
syndical du SIPPEREC a approuvé par délibération du 14 décembre 2023 la création de la SPL 
GéoSud92 afin de lui confier, par voie de délégation de service public, la construction et l'exploitation 
du réseau de chaleur à base de géothermie. L'assemblée générale constitutive de la SPL GéoSud92 
s'est tenue le 22 avril 2024 et l'activité de la société va démarrer progressivement à compter du 2ème 
semestre 2024. 

En parallèle, une demande d'autorisation de recherche et d'ouverture de travaux miniers (AR-DAOTM) 
a été déposée le 30 juin 2023 auprès de la Préfecture des Hauts-de-Seine en vue de l'implantation du 
doublet géothermique sur le complexe sportif du Panorama à Fontenay-aux-Roses. Ce permis minier 
est en cours d'instruction et l'enquête publique est prévue du 3 juin au 5 juillet 2024. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

3. Enjeux 

Dans un contexte de tensions fortes sur les prix des énergies fossiles et de crise climatique, le 
développement des énergies renouvelables permet de contribuer à l'atteinte des objectifs de neutralité 
carbone définis par l'Etat. 

La création d'un réseau de chaleur à base de géothermie est en effet un mode de chauffage urbain aux 
qualités éprouvées qui permet de limiter le recours aux énergies fossiles tout en proposant aux usagers 
un prix de la chaleur moins dépendant des fluctuations des marchés de l'énergie et inférieur aux prix de 
référence des solutions de chauffage gaz individuel. 

Ce projet répond donc zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà trois enjeux forts de diminution des émissions de gaz à effet de serre, de 
maîtrise des factures d'énergie et d'indépendance énergétique en limitant les imports et la 
consommation de gaz dès 2027. 

4. Présentation de l' aff aire 

4.4- Le projet de géothermie sur les communes de Fontenay-aux-Roses , Sceaux et Bourg-la- 
Reine 

L'étude de faisabilité complémentaire sur les villes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine 
réalisée au premier semestre 2023 a permis de démontrer la pertinence de réaliser un doublet 
géothermique au Dogger pour alimenter à 65,5% en énergies renouvelables un réseau de chaleur de 
20 kilomètres. 

Le site de forage sera situé sur une partie du complexe sportif du Panorama à Fontenay-aux-Roses. 

Les investissements correspondants à ce projet sont évalués à environ 62,9 millions d'euros hors taxes 
et un taux de subvention minimum de 30% est attendu, soit 18,9 millions d'euros. 

La quantité de chaleur distribuée serait d'environ 115 gigawattheure (GWh) et permettrait de chauffer 
environ 15 000 équivalent-logements selon la répartition suivante : 56% sur la commune de Fontenay­ 
aux-Roses, 38% sur la commune de Sceaux et 6% sur la commune de Bourg-la-Reine. 

Une étude de maîtrise d'œuvre réalisée par la future SPL viendra consolider ces résultats. 

Par ailleurs, le réseau sera classé conformément aux dispositions des articles R. 712-1 et suivants du 
Code de l'énergie pour permettre le raccordement systématique des nouvelles constructions. 

4.5- Lancement de la délégati on d e serv ice publi c en vue de son att r ibut ion à la SPL GéoSud 92 

4.5-1. Recours à la Société publique locale pour la délégat ion de serv ice public 

Dans le contexte du projet, la délégation de service public est le mode de gestion le plus adapté pour 
la création d'un doublet géothermique et du réseau de chaleur associé, ainsi que pour la gestion et 
l'exploitation des installations et la fourniture d'énergie calorifique. . 

Les communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine et le SIPPEREC ont souhaité 
confier la réalisation de ce projet, par voie de délégation de service public, à la SPL GéoSud92, à 
capitaux 100% publics, dont la création a été approuvée par délibérations du SIPPEREC et des trois 
Villes actionnaires. 

Comité syndical du 20 juin 2024 Page 60 



Conformément aux dispositions de l'article L.1411-19 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) et de l'article L.3211-1 du Code de commande publique, l'attribution de la délégation de service 
public à une Société publique locale peut se faire, comme dans le cas d'espèce, sans mise en 
concurrence garantissant ainsi la qualité d'opérateur public du délégataire. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4.5-2. Caractérist iques de la délégati on de serv ice public e nv isagée 

Il est donc envisagé de lancer une procédure de délégation de service public pour la création d'un 
réseau de géothermie sur le territoire des communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la­ 
Reine et d'attribuer la délégation de service public à la Société publique locale GéoSud92 créée par le 
SIPPEREC et les trois communes. 

Le rapport détaillé sur les caractéristiques générales des prestations que doit assurer la Société 
publique locale délégataire est joint à la présente note conformément aux dispositions de l'article L. 
1411-19 du CGCT. 

Le périmètre de la délégation de service public envisagé est situé sur le territoire des communes de 
Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine. Il pourra être étendu au territoire de tout autre futur 
actionnaire de la Société publique locale. 

La solution technique envisagée a pour objectif d'assurer durablement un taux de couverture d'énergie 
renouvelable supérieur à 60% quelle que soit la période d'exploitation. 

La Société publique locale devra prévoir la mise en œuvre des installations de production thermique 
nécessaires au respect de ces engagements dont la construction : 

D'un doublet géothermique au Dogger ; 

De la centrale géothermique et des pompes à chaleur associées ; 

Du réseau géothermique à déployer sur les communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et 
Bourg-la-Reine ; 

Des sous-stations associées et des chaufferies d'appoint. 

La mise en œuvre des travaux est à la charge du délégataire. 

La société publique locale aura pour mission d'assurer la fourniture de chaleur aux abonnés dans le 
respect du principe de continuité du service public et, à cette fin, elle devra notamment assurer : 

La conception, le financement et la réalisation des travaux nécessaires à la production 
thermique; 

L'exploitation de la production thermique, de la distribution et de la fourniture de chaleur ; 

La création et l'extension du réseau de chauffage urbain en permettant le raccordement de 
nouveaux abonnés; 

Le renouvellement et l'entretien de l'ensemble des ouvrages et équipements destinés à 
l'exploitation du service public ; 

L'amortissement de toutes les installations ; 

L'organisation et la gestion des relations contractuelles avec les bailleurs, les aménageurs, 
constructeurs, promoteurs, copropriétés, usagers, etc ... 

La gestion des relations avec les abonnés ; 

La perception des redevances auprès des abonnés au titre des prestations ; 

La gestion du réseau, incluant la facturation et le recouvrement des sommes dues par les 
abonnés, les achats de combustibles, d'eau et d'électricité, ainsi que tous produits et charges 
afférentes à la gestion du service public ; 

Le maintien d'un taux de couverture annuel en énergies renouvelables (ENR) supérieur à 60% 
pendant toute la durée de sa mission. 

La durée envisagée de la convention de délégation de service public est de 30 ans. La durée exacte 
sera fixée en fonction de la nature et du montant des investissements proposés en tenant compte 
également des contraintes d'exploitation liées à la nature du service et des exigences de l'autorité 
délégante, ainsi que de la prévision des tarifs payés par les usagers. 

La date prévisionnelle de début de fourniture est fixée à l'automne 2027. 
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Sur le plan financier, il est rappelé que la Société publique locale délégataire exploitera le service public 
à ses frais, risques et périls dans les conditions qui seront prévues dans la convention de délégation de 
service public. 

La Société publique locale délégataire sera rémunérée par la perception des recettes afférentes à la 
vente de chaleur dans le cadre de l'exploitation du service public. 

Les recettes prévisionnelles tirées de l'exploitation du réseau de chaleur seront par conséquent 
réputées permettre à la Société publique locale délégataire d'assurer son équilibre économique sur la 
base du compte d'exploitation prévisionnel. 

La Société publique locale délégataire aura en charge le financement des nouveaux ouvrages du réseau 
dont elle aura la maîtrise d'ouvrage au titre de la convention conclue. 

Le comité social territorial du SIPPEREC réuni le 10 juin 2024 a rendu un avis favorable au lancement 
de la délégation de service public. 

Le Comité syndical du mois de mars 2025 devra se prononcer sur l'attribution de la délégation de service 
public à la Société publique locale créée entre le SIPPEREC et les communes de Fontenay-aux-Roses, 
Sceaux et Bourg-la-Reine. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

5. Pièces ann exes et pièces c onsultables 

Pièce annexe : Rapport présentant les caractéristiques générales des prestations que doit assurer la 
société publique locale délégataire 

6. Décis ion 

Il est proposé d'approuver la délibération jointe au présent rapport. 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. La déli bération 
n° 2024-03-31 est approuvée à l'unanimité. 

Aff aire n°16 
Pr ise de part ic ipation du SIPPEREC au capital de la SEM Esson ne Energies. 

Rapporteur : Gilles Gauche-Cazalis, Vice-Président. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet l'approbation de la prise de participation du SIPPEREC au capital de la 
SEM Essonne Energies. 

2. Contexte 

Le conseil départemental de l'Essonne a adopté en avril 2023 sa stratégie de transition énergétique 
visant, notamment, à porter à 33% la part des énergies renouvelables dans sa consommation 
énergétique en 2030, contre 6% environ actuellement. 

Afin d'atteindre cette ambition, le Département de l'Essonne a souhaité la mise en place d'un nouvel 
outil, la SEM Essonne Energies, pour développer et investir dans des projets d'énergies renouvelables 
portés par la SEM ou par les collectivités du département. 

Trois filières prioritaires ont été identifiées pour ce lancement : le solaire photovoltaïque (premiers 
projets déjà identifiés), la méthanisation et la géothermie (aucun projet identifié dans le portefeuille à 
date pour ces deux filières). 

3. Enjeu 

Afin de coordonner les actions futures de cette SEM avec les entités du groupe SIPPEREC, notamment 
la SPL SEER et la SEM SIPEnR déjà actives dans le département, le Comité syndical du SIPPEREC 
doit se prononcer sur une prise de participation au capital social à hauteur de 2% en capital dans la 
nouvelle entité. 
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4. Présentation de l'aff aire zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

La SEM Essonne Energies disposera d'un capital de 5 000 000 € en première capitalisation, dont 50% 
à appeler dès 2024. 

68,5% de ce capital sera détenu par des acteurs publics (34,5% par le Département de l'Essonne, 21 % 
par des EPCI du département et 13% par les syndicats). Les 31,5% restants seront apportés par des 
acteurs de droit privé, notamment la banque des territoires (15%) et la SEMARDEL zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA21 (10%). 

Pour participer à hauteur de 2% au capital, le SIPPEREC souscrirait 100 000 € de parts sociales. 

Une seconde capitalisation de 5 000 000 € est envisagée à l'horizon 2027 mais n'est pas actée pour le 
moment. 

Au regard du montant de sa participation, le SIPPEREC siégerait, a minima, à l'assemblée spéciale des 
actionnaires qui désignera un mandataire pour siéger au Conseil d'administration de la SEM. 

Plusieurs projets d'investissements sont d'ores et déjà identifiés pour de futurs investissements, à ce 
jour uniquement dans le solaire photovoltaïque : 

Un projet de photovoltaïque en toiture sur la halle Mâchefer de la SEMARDEL : 1,4 mégawatts 
(MW) pour 1,5 millions d'euros d'investissement (2024) ; 

Un projet de centrale solaire au sol de 9,8 MW pour un investissement de 7,8 millions d'euros 
(2025); 

Des solarisations de toitures de collèges et parking du département (2024 - 2025). 

L'ambition de la SEM est de lever de la dette et de trouver des co-investisseurs pour financer ces projets 
selon un ratio fonds propres - investissement global de l'ordre de 10%. 

Dans ce cadre, il est proposé au Comité syndical d'approuver une entrée au capital de la SEM Essonne 
Energies à hauteur de 2% pour un montant de 100 000 €. 

Subséquemment, le Bureau propose au Comité syndical de désigner en tant que représentant du 
Syndicat, Monsieur Philippe Rio, Vice-Président du SIPPEREC, qui siègera à l'Assemblée générale et 
à l'Assemblée spéciale de la SEM. 

Calendrier prévisionnel des prochaines étapes 

Mi-Septembre 2024 : versement du capital, 

Fin septembre 2024 : assemblée constitutive, 

Mi-octobre 2024 : premier conseil d'administration. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Les pièces suivantes sont consultables, sur demande par mail à : secretariat-instances@sipperec.fr: 
Projet de statuts de la SEML Essonne Energies. 

6. Décision 

Il est proposé d'une part d'approuver la prise de participation du SIPPEREC au capital de la SEM 
Essonne Energies et d'autre part, de désigner en tant que représentant du Syndicat, Philippe Rio, Vice­ 
Président du SIPPEREC qui siègera à l'Assemblée générale et à l'Assemblée spéciale de la SEM. 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la première délibération au vote. La 
délibération n° 2024-03-32 est approuvée à l'unanimité 

Le Président propose ensuite de procéder à la désignation à main levée du représentant du Syndicat. 
Le comité adopte cette proposition à l'unanimité. 

La désignation de Philippe Rio est donc soumise au vote à main levée. La délibération n°2024-03-33 
est approuvée à l'unanimité. 

Arnaud Brunel sort de la salle. 

21 SEMARDEL : société d'économie mixte d'actions pour la revalorisation des déchets et des énergies Locales) 
s'est développée pour proposer une offre multi-services de collecte et de valorisation maximale des déchets. 
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Aff aire n° 17 
SEM SIPEnR : rappo rt d'act iv ité de l'exerc ice 2023. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur : Florence Crocheton-Boyer, Vice-Présidente 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet la présentation du rapport d'activité 2023 de la société d'économie mixte 
(SEM) SIPEnR. 

2. Contexte 

La SEM SIPEnR a été creee par délibération du Comité Syndical du SIPPEREC du 
19 décembre 2013. Elle a pour objet le développement des énergies renouvelables. Le SIPPEREC en 
est l'actionnaire majoritaire à hauteur de 72,20%. Les deux autres principaux actionnaires sont la Caisse 
des Dépôts et Consignations, zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà hauteur de 21,20% et la SEM ENERSIEIL à hauteur de 4,40%. 

Conformément à l'article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le Comité 
syndical doit se prononcer au moins une fois par an sur le rapport d'activité qui lui est soumis par les 
représentants du conseil d'administration des SEM dont le Syndicat est actionnaire. 

3. Enjeu 

L'objectif est d'accompagner le développement des énergies renouvelables porté par la SEM SIPEnR 
et notamment : 

De soutenir des projets coconstruits avec les collectivités territoriales et les citoyens, 

De mettre en place de nouveaux partenariats, 
Et de consolider le savoir-faire de la SEM SIPEnR, notamment dans la construction et 
l'exploitation de centrales solaires au sol. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Gouvernance de la SEM SIPEnR 

L'actionnariat de la SEM n'a pas évolué en 2023. 

Le capital social s'élève à 10 915 800 euros. Au 31 décembre 2023, les actionnaires sont les suivants : 

Répart ition du capit al au 31 décembre 
2023 

Nom de l'actionnaire % Nombre d'actions 
Part dans le capital 

en€ 
SIPPEREC 72,20% 78 813 7 881 300 € 

CAISSE DES DEPOTS 21,20% 23 167 2 316 700 € 

EneR CENTRE-VAL 
4,40% 4 757 475 700 € 

DE LOIRE 

SERGIES 1,10% 1 160 116 000 € 

SEM SOLEIL 0,50% 518 51 800 € 

AGEMO 0,50% 500 50 000 € 

EPI 0,20% 243 24 300 € 

100,00% 109 158 10 915 800 € 

Sur le plan de la gouvernance : 

Le Conseil d'Administration, composé de 7 administrateurs et 6 censeurs, s'est réuni en 2023 
le 8 mars, le 18 avril, le 11 juillet et le 13 octobre. 

L'Assemblée Générale s'est tenue le 30 mai 2023. 
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5 séances du Comité d'investissement se sont tenues en 2023 : les 10 février, 11 avril, 4 juillet, 
4 octobre et 21 décembre. Ce comité est composé de 6 membres dont 
3 représentants du SIPPEREC. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4.2- Faits marqu ants de l' act iv ité en 2023 

Ce zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA9ème exercice a été rythmé par 4 chantiers de centrales solaires au sol supervisés par les chefs de 
projets et accompagnés par toute l'équipe de la SEM SIPEnR, par le dépôt de candidature aux appels 
d'offres de la CRE de 5 projets supplémentaires (4 parcs solaires et 1 parc éolien) ayant obtenu en 
2023 un permis de construire, et par l'obtention d'un financement européen et le lancement du projet 
H2 Créteil. 

11 y eu un contexte de forte instabilité des prix de l'électricité et d'importantes évolutions législatives et 
règlementaires : 

La loi de finances rectificative de 2022 qui a créé les prix seuils et a modifié les cahiers des 
charges de la Commission de régulation de l'énergie (CRE), engendrant des nouvelles 
démarches administratives. 

Et la loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelable (APER) du 
10 mars 2023, qui impose la définition des zones d'accélération pour les énergies renouvelables 
et l'information, par les actionnaires, aux collectivités concernées pour leur permettre de faire 
une offre de participation. 

Malgré tout l'équipe de la SEM est parvenue à absorber la hausse de l'activité et à maintenir les 
plannings d'avancement des projets en cours de développement et de construction. 

Les faits marquants de l'année ont été les suivants : 

Les mises en service et les inaugurations officielles des centrales d'Etrechy dans l'Essonne 
(SAS ENR JUINE ET RENARDE) et Katzenthal dans le Haut-Rhin (SAS VAL ENR 
KAYSERSBERG), 

Le raccordement de la centrale d'Oursbelille dans les Hautes-Pyrénées (SAS EQUEAU 
ENERGIE) et des centrales en grappe de la SAS La Solaire Francilienne et de la SAS 
GRAPAGRI en Région lie-de-France. 

La mise en chantier de la centrale d'Ecrouves en Meurthe et Moselle (SAS PARC SOLAIRE DE 
L'ESPACE DU GENIE) 

L'obtention d'une solution de valorisation de l'électricité pour les 4 projets des SAS 
TRANSITION EUROISE DU SETOM et TRANSITION EUROISE DE SAINT-ANDRÉ-DE 
L'EURE dans l'Eure, PARC SOLAIRE DE MAISON ROUGE en Haute-Vienne et FEEOLE en 
Ille-et-Vilaine (35) qui sont lauréats aux appels d'offres de la CRE 

H2 Créteil a vu l'entrée dans l'actionnariat de la Caisse des dépôts et le contrat de conception 
- réalisation - exploitation - maintenance a été signé. Le chantier doit démarrer au printemps 
2024. 

4.2.1- Solaire photovoltaïqu e 

4 projets en centrale solaire en to iture ou om brière sont au stade de l'exploitat ion, représentant 
une production pour 7 300 ménages et 18 600 tonnes de CO2 évitées chaque année. 

Le solaire en toitures avec les sociétés IRISOLAR: 
5 installations déjà en exploitation avec une puissance d'environ 28,5 Mégawatts-crête (MWc) 
via des grappes de centrales de 100 Kilowatts-crête (kWC) sur des bâtiments agricoles dans le 
centre de la France. 

La centrale solaire en ombrières à Saint-Herblain avec la SARL KER SHADE 3. 

La SEM SIPEnR est en charge du suivi technique de l'installation et de la production ainsi que 
de la gestion administrative et financière de cette centrale de 2,5 Mégawatts (MW). 

La centrale solaire en ombrières en Seine et Marne avec la Solaire francilienne. 
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Le solaire en toitures en lie-de-France avec des centrales sur toitures et hangars agricoles en 
cours de construction avec la SAS Grapagri de 0,99 MWc, mise en service en 2023. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

6 projets en centrale solaire au sol sont au stade de l'explo itat ion, représentant la production pour 
8 500 ménages et 21 700 tonnes de CO2 évitées chaque année. 

La centrale solaire Pélissier à Albi (partenariat avec la Ville d'Albi, Energie Partagée 
Investissement et IRISOLARIS) : production de 17 MWc ; 

La centrale solaire ARMORIRIS à Parves et Nattages : production de 4,99 MWc; 

Le parc solaire au sol zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« ECT - Les Gabots » à Annet-sur-Marne (77) en partenariat avec la 
SEM SDESM Energies et la SEM lie-de-France Energies production de 
4,5 MWc; 

Etrechy (91) avec la société d'énergies renouvelables Juine et Renarde : production 4.7 MWc ; 

Katzenthal avec la SAS VAL'ENR Kayserberg en 2019: Le projet (2.2 MWc) a été lauréat à 
l'appel d'offres de la CRE au cours de l'exercice 2021, mise en service en 2023. 

Oursbelille avec la SAS EQUEAU ENERGIE : La mise en service de cette centrale en 2023 
pour 5 MWc. 

3 projets s ont en ph ase de constru ction ou de fin ancement : 

Ecrouves avec la société Parc Solaire de L'Espace du Génie : Le projet est lauréat à l'appel 
d'offres de la CRE. La construction de la centrale (environ 12 MWc) en prévue pour 2024. 

La SEM SIPEnR a investi 510 € dans le capital de la société TRANSITION EUROISE DU 
SETOM (51 % du capital). La recherche de financement se finalise pour une mise en chantier 
prochaine avec une production de 9.9 MWc. 

La SEM SIPEnR a investi 510 € dans le capital de la société TRA NSITION EUROISE SAINT­ 
ANDRÉ DE L'EURE, (51% du capital). La recherche de financement se finalise pour une mise 
en chantier prochaine avec une production 12.2 MWc. 

A tous ces projets s'ajoutent 5 parcs (35 MWc) en cours d'instruction et huit en phase d'études 
préalables pour une production de 83 MWc. 

4.2.2- Eolien 

Un projet en éolien est au stade de l'explo itation, représentant la production de 4 700 ménages et 
12 000 tonnes de CO2 évitées chaque année. 

Il s'agit de la ferme éolienne d'Avessac, composée de cinq éoliennes et mise en service en 2017. La 
SEM SIPEnR détient 23% des parts de la société et avait engagé 690 000 € d'avances en compte 
courant. Compte tenu des remboursements partiels intervenus depuis, le montant engagé en compte 
courant dans la société s'élève à 565 000 €. 

Un p rojet est au stade de fi nancement en 2024. La SEM SIPENR est entrée à hauteur de 20 % dans 
le capital de la société FEEOLE. L'investissement pour l'entrée au capital de cette SAS représente 760 
000 €. Cette société a développé un parc éolien pour l'implantation de 4 turbines. Le projet est lauréat 
de l'appel d'offre CRE. La mise en service est prévue en 2025 avec une production de 6 MW. 

A tous ces projets s'ajoutent un parc (6 MW) en cours d'instruction et un en phase d'études préalables 
pour une production de 12 MW. 

4.2.3- Hydrog ène vert 

La SEM SIPEnR a poursuivi le développement d'un projet de production et de distribution d'hydrogène 
vert à Créteil. Le contrat a été signé début 2022. Par ailleurs des subventions d'investissement ont été 
obtenues auprès de l'ADEME, la Région lie-de-France et de la Commission Européenne. La puissance 
sera de 2.9 MW soit 1 tonnes par jour d'H2 et la mise en service prévue en 2025. 

4.3- Rapport fi nancier 

La SEM SIPEnR clôture son exercice pour la première fois depuis la création par un résultat net 
bénéficiaire. Il s'établit 44 000 € contre un déficit de -65 000 € sur l'exercice précédent. 
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Le chiffre d'affaires s'est élevé à 495 000 € contre 405 000 € sur l'exercice précédent. 

L'Excédent Brut d'Exploitation (EBE) reste négatif mais en nette progression -214 000 € contre -328 000 
€ en 2022. 

Pour rappel, la SEM SIPEnR doit s'analyser à la fois comme un développeur de projets et comme une zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
holding de projets existants. 

Côté développeur, la refacturation des études de montage des premiers projets permet de refacturer 
aux sociétés dédiées les coûts de développement portés à risque par la SEM SIPEnR. Côté holding, la 
SEM perçoit des produits financiers qui sont la rémunération des comptes courants associés avancés 
aux sociétés dédiées. Les produits financiers s'élèvent ainsi à 314 000 € en 2023 contre 341 000 € en 
2022. 

La capacité financière de la SEM SIPEnR a en grande partie servi pour l'acquisition de titres de 
participation dans des sociétés de projet. Les immobilisations financières s'établissent ainsi à environ 
8,7 millions d'euros à fin 2023. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

La situation fi nancière de la SIPEnR en 2023 est saine. 

La SEM SIPEnR poursuit son développement de projets d'infrastructures de long terme. 

5. Pièces ann exes et pièces consultables 

Le rapport d'activité de la SEM SIPEnR et ses annexes sont communicables par mail, sur demande à 
secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de prendre acte de la transmission du rapport d'activité de la SEM SIPEnR pour l'année 
2023. 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2024-03-34 est approuvée à l'un animité. 

Arn aud Brunel rentre dans la sall e. 

Aff aire n°18 
Bilan d'activ ité du SPASER pour l'ann ée 2023 

Rapporteur : Florence Crocheton-Boyer. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de présenter un bilan d'activité du schéma de promotion des achats 
socialement et écologiquement responsables (SPASER) pour l'année 2023, première année 
d'application. 

2. Contexte 

Dans la mesure où le SIPPEREC réalise plus de 50 000 000 € hors taxes d'achats par an, 
principalement en tant que centrale d'achats ou de coordonnateur du groupement de commandes pour 
l'achat d'électricité, le SIPPEREC a décidé d'être le premier syndicat d'Ile-de-France à adopter un 
SPASER, conformément à l'article L.2111-3 du Code de la commande publique. Ce qui a été fait par le 
Comité syndical du 13 octobre 2022. Son application couvre les années 2023 à 2026. 

3. Enjeux 

Le contexte actuel est marqué par une prise de conscience croissante des enjeux sociaux et 
environnementaux. Dans ce contexte, le SPASER vise zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà encourager les agents du SIPPEREC à 
adopter des comportements d'achat plus responsables et à promouvoir les entreprises vertueuses au 
regard du développement durable. 
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Pour rappel, le SPASER se décline en 4 grands axes : 

Axe 1 : Transversal, 

Axe Il : Social, 

Ax e Ill : Economie responsable, 

Axe IV : Environnemental, 

Et zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA11 orientations : 

Optimiser la mutualisation des achats, 

Amplifier le sourcing et la veille, 

Renforcer la communication et la transparence, 

Faciliter l'insertion, 

Aider les personnes en situation de handicap, 

Lutter contre les discriminations et promouvoir l'égalité, 

Soutenir l'accès des TPE/PME à la commande publique 

Encourager le commerce équitable et l'achat éthique, 

Favoriser l'économie sociale et solidaire (ESS), 

Poursuivre la transition écologique, 

Stimuler l'économie circulaire et réduire la production des déchets. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4. Présentati on de l'aff aire 

303 marchés publics ont été notifiés en 2023 dont 111 ont donné lieu à des procédures de passation 
avec mise en concurrence : 

29 marchés à procédure adapté ; 

58 marchés subséquents ; 

23 appels d'offres ; 

1 procédure avec négociation. 

Ce qui représente plus de 493 000 000 € HT d'achats estimés : 

439 000 000 € HT d'achats d'électricité, 

54 000 000 € HT pour le reste des achats. 

Pour répondre aux objectifs du SPASER, le SIPPEREC a mené les actions suivantes : 

a) La sensibilisation des agents et des entreprises 

• Des formations en interne ont été dispensées aux agents sur la commande publique 
(passation et exécution des marchés publics) et sur le développement durable (fresque du 
climat). 

• Des supports de communication ont été diffusés pour sensibiliser les agents aux bonnes 
pratiques d'achat (guide interne de l'achat avec une boîte à outils mise à disposition). 

• Questionnement systématique des entreprises sur leurs pratiques en matière de 
développement durable lors des sourcings. 

• Suivi régulier de la programmation de nos marchés. 

b) Le développement des achats mutualisés du SIPPEREC 

• Ouverture de la centrale d'achats SIPP'n'CO à l'ensemble des acheteurs d'Ile-de-France 
soumis au Code de la commande publique. 

• Possibilité pour ces acheteurs d'avoir accès aux marchés de SIPP'n'CO dès la notification 
de leur adhésion. 

• 15 événements organisés à destination des adhérents: 6 webinaires d'information, 2 
matinées, 3 groupes de travail, 2 comités de bilan et 2 comités de suivi. 

Comité syndical du 20 juin 2024 Page 68 



c) La mise en place de considérations sociales et environnementales dans les marchés publics 

• Des considérations sociales et environnementales ont été intégrées aux cahiers des 
charges des marchés publics. 

• Des collaborations ont été établies avec le guichet vert, les facilitateurs de la Région ou le 
Groupement d'intérêt public Maximilien. 

d) Le soutien aux initiatives locales, aux TPE/PME (mois de 250 salariés), à l'économie sociale et 
solidaire 

• Rencontre et prise de contact avec le Groupement Régional des Acteurs Franciliens de 
l'insertion par l'Economie (GRA FIE) et l'Union Nationale des Entreprises Adaptées (UNEA) 
afin d'encourager l'insertion sociale et professionnelle et l'économie sociale et solidaire 
dans nos achats. 

• Sollicitations en priorité d'entreprises locales pour nos marchés de moins de 
40 000 € HT. 

Ces actions menées ont permis d'atteindre les résultats présentés ci-dessous. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Les ob jectif s att eints 

Former chaque année une vingtaine d'agents et consacrer au moins 7 jours de formation en 
interne: 

• 48 agents ont été formés par des collègues-animateurs à la fresque du climat sur 2 jours 
(sensibilisation sur le dérèglement climatique pour mieux agir). 

• Côté commande publique, 4 jours de formation en interne ont été dispensées pour 12 
agents. 

Au moins 9 diffusions d'une veille juridique par an : 

• Le guide interne de l'achat a été diffusé de nouveau cette année et est la référence de la 
procédure d'achat de l'ensemble des agents. 

• 9 brèves juridiques ont été diffusées et sont à disposition sur l'intranet. 

Augmentation régulière du nombre d'adhérents à SIPP'n'CO et au groupement de commandes 
d'achat d'électricité (GCE) : 

• 387 adhérents à SIPP'n'CO, soit 5,5% de plus qu'en 2022. 

• 521 adhérents au GCE, soit 4% de plus qu'en 2022. 

30% des marchés à procédures formalisées contenant des considérations sociales : 

• 33% de considérations sociales dans les marchés à procédures formalisées. 

• 10% des consultations contiennent des clauses relatives à la parité homme/femme et aux 
conditions de travail des salariés. 

50% des contrats publics adressés aux TPE/PME : 

• 58% de nos marchés publics sont passés auprès des TPE/PME dont 75% ont leur siège 
social en lie-de-France. 

Les résultats à améliorer : 

Au moins 75% des entreprises sourcées dans l'année qui répondent à nos marchés : 

• Peu de sourcings effectués sur les marchés notifiés en 2023, mais 70% d'entreprises 
sourcées qui ont répondu à nos marchés. 

75% des marchés programmés effectivement passés dans l'année. 

• 65% de consultations programmées passées dans l'année. 
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• 83% des procédures formalisées programmées passées dans l'année. 

100% des marchés publics contiennent des considérations environnementales : 

• 43% de considérations environnementales dans nos marchés publics, mais 94% pour les 
111 procédures de passation des marchés et 100% pour les marchés à procédures 
formalisées. 

• Pour les familles d'achats concernés (travaux et fournitures), 100% prévoient un traitement 
des déchets pour leur réduction ou leur revalorisation. 

• 30% des procédures de passation des marchés contenant des considérations 
environnementales sont soumis au questionnement de leur impact carbone 
(14 marchés concernés). 

50% du volume financier des achats attribué aux TPE/PME : 

• Pour 22 millions d'euros, soit 40,7% des achats du SIPPEREC (hors achat d'électricité). zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Des données sont en att ente : 

50 000 heures d'insertion réalisées sur la période du SPASER : 

• 7 marchés contiennent une clause d'insertion. Dans la mesure où aucun de ces marchés 
n'a fini sa première année d'exécution, nous n'avons pas encore le retour sur les heures 
d'insertion réellement réalisées. 

La première année d'application du SPASER a été globalement un succ ès. Les résultats obtenus sont 
encourageants et confirment l'intérêt de cette démarche. Les agents sont régulièrement sensibilisés 
au développement durable et incluent systématiquement dans la définition de leurs besoins d'achat les 
différents aspects du SPASER. 

Certains indicateurs n'ont pu être suivis cette année au vu du faible volume d'achat pour certaines 
familles d'achat; cela a été le cas notamment pour les enjeux de l'accessibilité (handicap), le commerce 
équitable ou les marchés réservés. 

Les perspectives pour les années zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà venir sont les suivantes : 

• Renforcer la sensibilisation des agents et des entreprises ; 

• Avoir des achats mutualisés qui répondent aux exigences de développement durable de 
l'ensemble de nos adhérents (nécessité de connaître leur SPASER s'ils en ont un) ; 

• Développer l'intégration des considérations environnementales dans nos marchés publics. 
Celles-ci ne sont pas suffisamment présentes dans nos marchés inférieurs à 40 000 € HT ; 

• Avoir le retour des facilitateurs et des entreprises sur l'application des clauses d'insertion ; 

• Continuer à lutter contre toutes formes de discriminations ; 

• Élargir les collaborations avec des acteurs locaux notamment pour ouvrir nos marchés plus 
fortement à l'économie sociale et solidaire. 

Un délégué demande si le SPASER prend également en compte les enjeux liés au réchauffement 
climatique et à l'empreinte carbone de nos partenaires ? 

Romuald L e Quilli ec, Directeur de la commande publique et des affaires juridiques 

En effet, pour certains de nos marchés, ces aspects font partie intégrante du SPASER. Pour certains 
marchés spécifiques, nous demandons soit des éléments sur la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, soit des bilans carbones. Par ailleurs, nous envisageons de plus en plus d'introduire des 
critères de jugement des offres basés sur les coûts globaux plutôt que sur le seul prix. 

Arn aud Bru nel 

11 était important de vous partager ce bilan. En effet, le SIPPEREC s'est doté de manière volontaire de 
ce SPASER alors même qu'il n'avait ni l'obligation de le voter ni d'en faire un bilan. De plus, nous 
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envisageons, d'ici l'année prochaine ou dans deux ans, d'introduire des obligations contraignantes dans 
nos marchés concernant les clauses sociales et environnementales et de faire des contrôles. 
Actuellement, les titulaires des marchés font des déclarations volontaires, mais nous envisageons 
d'instaurer des vérifications spontanées à l'avenir. 

En l'absence d'autre intervention ou question, le Président passe à l'affaire suivante. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Aff aire n°19 
Aff aire de personn el 

Rapporteur: Ling Lenzi, Membre du bureau. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet : 

Une information sur la mise à disposition de personnel, 

La protection sociale complémentaire, 

Le plan de formation 2024-2026. 

2. Présentation de l'aff aire 

2.1- Info rmation sur la mise zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà dispositi on de pers onnel 

Le SIPPEREC met du personnel à disposition de plusieurs structures et notamment : 

De la régie Gényo, régie dotée de la seule autonomie financière qui a pour objet d'assurer la 
gestion du service public du réseau de chaleur des communes de Bobigny et Drancy, 

De la SPL Géomalak qui va développer un réseau de géothermie sur la commune de Malakoff. 

Gényo bénéficiait jusque-là de la mise à disposition à hauteur de 25%, d'un ingénieur du SIPPEREC, 
le temps de trouver une personne qui pourrait rejoindre la régie de façon pérenne. 

Cette personne ayant été trouvée, il est proposé de la mettre à disposition de Gényo. 

L'ingénieur précédemment mis à disposition de la régie, sera mis à disposition de la SPL Géomalak en 
tant que directeur technique à hauteur de 75% de son temps de travail. 

Agent Structure d'accueil 
Temps de mise . 

Durée de mise à disposition 1 

à disposition 

Ingénieur Régie GENYO 40% Jusqu'au 31/12/2024 

Ingénieur Régie GENYO 100% 3 ans à compter du 01/01/2025 

Directeur 
Avenant à la convention déjà 

technique 
SPL Géomalak 75% existante à compter du 

t= /09/2024. 

Conformément à l'article L.512-12 du Code général de la fonction publique, le Comité syndical est 
informé préalablement avant cette mise à disposition. 

Le Président a délégation à l'effet de signer les conventions de mise à disposition avec les organismes 
qui accueillent nos agents. Il rendra compte de l'usage de cette délégation dans les comptes-rendus de 
ses attributions lors du comité suivant la signature de celles-ci. 

2.2- La protecti on sociale comp lémentaire. 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d'assurance de 
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent, pour couvrir : 

Les r isques s anté: frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

Les r isques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès. 
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Cette zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBApart ic ipation deviendra obligatoire pour : 

Les r isques prévoyance à compter du 1er janvier 2025 (montant minimal de 20 % d'un montant 
de référence, fixé à 35 euros, soit 7€ brut mensuel par agent, (conformément à l'article 2 du 
décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 
leur financement). 

Les garanties minimales éligibles à la participation de l'employeur sont l'incapacité de travail et 
l'invalidité pour 90 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA% du traitement indiciaire, de la nouvelle bonification indiciaire et 40 % du 
régime indemnitaire nets, conformément aux articles 3 et 4 du décret n°2022-581, 

Les r isques s anté à compter du 1er janvier 2026 (montant minimal de la moitié d'un montant 
de référence, fixé à 30 euros, soit 15€ brut mensuel, conformément à l'article 6 du décret 
n°2022-581 susmentionné). Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable », 
complétées du « panier de soins ». 

Les garanties minimales éligibles à la participation de l'employeur doivent être proposées selon l'un des 
modes de contractualisation suivants : 

Contrat collectif d'assurance à adhésion facultative souscrit dans le cadre d'une convention de 
participation conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme 
d'assurance par le centre de gestion du ressort de l'employeur, 

Ou contrat collectif d'assurance à adhésion facultative souscrit dans le cadre d'une convention 
de participation conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme 
d'assurance par l'employeur, 

- Ou contrat individuel d'assurance labellisé. 

Le SIPPEREC adhère d'ores et déjà à la conventi on prévoyance proposée par le CIG Petite 
Couronne. 

Cette convention est entrée en vigueur le 1er janvier 2020 et arrive à échéance le 
31 décembre 2025. Cependant, pour permettre à l'ensemble des employeurs de la petite couronne de 
bénéficier de dispositifs de protection sociale complémentaire mutualisés, le CIG a décidé de lancer 
une nouvelle consultation au printemps 2024 visant à proposer une nouvelle convention de participation 
prévoyance dès 2025. Le SIPPEREC pourra y adhérer au terme du contrat actuel, à savoir à compter 
du t= janvier 2026. 

En matière de santé, le SIPPEREC a fait le choix de la labellisation et souhaite rester sur ce mode de 
contractualisation. 

2.3 Le plan d e fo rmation 2024-2026 

Les collectivités ont l'obligation de construire et de proposer à leurs agents un plan de formation qui 
traduit, pour une période donnée, les besoins de formation individuels et collectifs en hiérarchisant ces 
besoins. Le plan de formation permet d'améliorer les compétences et l'efficacité de la collectivité, 
d'anticiper, d'évaluer les actions de formation dans un objectif d'amélioration continue du service public 
rendu. 

Le dernier plan de formation du SIPPEREC date de 2021. Un nouveau plan de formation, couvrant la 
période 2024 à 2026 a été élaboré. 

Les propositions retenues sont basées sur 4 axes : 

Axe 1 : Développer la transversalité, la collaboration et la démocratie interne. 

Axe 2 : Soutenir l'expertise du SIPPEREC et l'innovation et anticiper les évolutions 
professionnelles. 

Axe 3 : Garantir la qualité de vie au travail, la santé et prévenir les risques psychosociaux. 

Axe 4 : Faire du SIPPEREC un acteur exemplaire des transitions. 

Présenté au comité technique du 10 juin 2024, il est soumis au présent comité. 

5. Pièces ann exes et pièces c onsultables 

Le plan de formation est consultable, sur demande par mail à : secretariat-instances@sipperec.fr. 
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6. Décis ion zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Il est proposé d'approuver les délibérations jointes à la présente affaire. 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet les délibérations au vote. 

Les déli bérations n° 2024-03-35 et n° 2024-03-36 sont approuvées su ccessivement zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'unanimité. 

Aff aire n°20 
Adhésion de la commun e de Noisy-le-Grand au SIPPEREC au t it re de la compétence zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

« développ ement des énergies renouvelables » 

Rapporteur : Ling Lenzi, Membre du bureau. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'approuver l'adhésion au SIPPEREC de la commune de Noisy-le­ 
Grand au titre de la compétence« Développement des énergies renouvelables ». 

2. Contexte 

La commune de Noisy-le-Grand, située en Seine-Saint-Denis, souhaite développer la production de 
chaleur renouvelable sur son territoire. Dans ce cadre, il a été identifié une opportunité relative à la mise 
en œuvre d'un réseau de chaleur géothermique avec les villes voisines de Villiers-sur-Marne et Bry-sur­ 
Marne. Les services de la commune et du SIPPEREC se sont donc rapprochés pour étudier des pistes 
de coopérations potentielles. 

3. Enjeu 

Une adhésion de la commune de Noisy-le-Grand à la compétence « Développement des énergies 
renouvelables » permettrait au SIPPEREC de porter le projet de développement de la production de 
chaleur renouvelable. 

4. Présentation de l'aff aire 

Par délibération du 23 mai 2024, la commune de Noisy-le-Grand a demandé son adhésion au 
SIPPEREC au titre e la compétence« Développement des énergies renouvelables». Cette adhésion 
porterait à 123 le nombre total d'adhérents au SIPPEREC, et notamment à 92 le nombre d'adhérents à 
la compétence « Développement des énergies renouvelables ». 

Au sein du Comité syndical, la commune serait représentée par un délégué titulaire et un délégué 
suppléant, disposant d'une voix pour le vote des délibérations d'intérêt commun et des délibérations 
spécifiques à la compétence« développement des énergies renouvelables ». 

5. Décision 

Il est proposé d'approuver l'adhésion au SIPPEREC de la commune de Noisy-le-Grand au titre de la 
compétence« Développement des énergies renouvelables». 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. La déli bération 
n° 2024-03-37 est approuvée à l 'un animité. 

Le Président 

L'ordre du jour de ce comité est épuisé. Je remercie les délégués pour leur participation et leur 
investissement dans la vie du Syndicat. Je vous invite à noter les dates des prochains Comités : Le 
jeudi 17 octobre et le mardi 10 décembre 2024. 

La séance est levée à 12h20. 

Le Président La Secrétaire de séance 

Jacques J.P MARTIN 
Florence CROCHETON-BOYER 

Vice-Présidente 
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